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INTRODUCTION 

Le présent rapport portant sur l'évaluation des réper-

cussions* environnementales du projet de réaménagement 

de l'autoroute 20 entre les échangeurs St-Jean et 

St-Charles, sur les territoires de Pointe-Claire et 

Beaconsfield, constitue l'étude d'impact* devant être 

soumise au processus d'évaluation et d'examen des 

impacts sur l'environnement conformément à l'article 31 

de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

Tenant compte des éléments de contenu devant apparaître 

dans une étude d'impact (réf. à la section III du règle-

ment général relatif à l'évaluation et à l'examen des 

impacts sur l'environnement) et de la directive du 

ministre de l'environnement (en annexe 4), le présent 

document est structuré comme suit: 

Une description des éléments de justification du pro-

jet (analyse des conditions et problèmes rattachés à 

la circulation routière dans le secteur); 

Une description générale des caractéristiques techni-

ques du projet et des principaux travaux associés à 

sa réalisation; 

La délimitation du territoire d'analyse, basée sur 

l'intensité anticipée des effets du projet sur le 

milieu; 

* glossaire 
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Une description détaillée des diverses composantes du 

milieu, notamment les composantes physique, biologi-

que, urbaine et du paysage (visuel); 

Une description et une évaluation des répercussions 

anticipées du projet, sur la base des interventions 

proposées et des caractéristiques du milieu touché 

par le projet; confection s  d'une matrice des répercus-

sions environnementales*; 

Une description des mesures de mitigation*, devant 

permettre d'atténuer, s'il y a lieu, les répercus-

sions du projet; 

L'identification des impacts résiduels*; 

Conclusion et recommandations, quant à l'option pré-

férentielle de réaménagement. 

* glossaire 
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1. 	JUSTIFICATION DU PROJET 

Le projet de réaménagement de l'autoroute 20 entre les 

échangeurs des boulevards Saint-Jean (ville de Pointe-

Claire) et Saint-Charles (ville de Beaconsfield), (voir 

figure 1 et plan 1), s'inscrit dans un programme de 

réaménagement de cet axe autoroutier dans la partie 

ouest de l'île de Montréal, entre la,  limite est de 

Pointe-Claire et la limite ouest de Beaconsfield. 

Essentiellement, les interventions envisagées ont pour 

principal objectif d'améliorer et consolider le réseau 

routier existant, en le rendant conforme aux normes de 

conception géométrique des autoroutes. L'élimination 

des intersections à niveau par la construction d'échan-

geurs, la fermeture d'accès de rues locales à l'autorou-

te et l'uniformisation des caractéristiques géométriques 

et structurales entre les différentes sections de cette 

voie rapide doivent notamment permettre une plus grande 

régularisation de l'écoulement du trafic et une amélio-

ration de la sécurité routière. 

1.1 Caractéristiques générales de l'autoroute 20, tronçon  

Saint-Jean/Saint-Charles  

Compte tenu de la vocation résidentielle du milieu tra-

versé et du lien que l'autoroute 20 assure avec les 

principaux centres d'emploi situés à l'est du tronçon à 

l'étude, il découle que cet axe autoroutier répond avant 

tout aux besoins de déplacements pendulaires de nature 

domicile/travail. 
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figure 1. 

LOCALISATION DU PROJETS 



Avec des débits de circulation maximaux aux heures de 

pointe (de 7h00 à 9h00 et de 16h00 à 18h00), l'autoroute 

20 supportait, en 1980, un débit journalier moyen de 

l'ordre de 30 000 véhicules entre le boulevard Saint-

Charles et la rue Cartier, et de 33 000 véhicules entre 

la rue Cartier et le boulevard Saint-Jean. 

Cet achalandage important lié à la non-conformité de 

l'axe aux standards géométriques d'une autoroute (prin-

cipalement les intersections à niveau) contribuent à ac-

centuer les problèmes de sécurité routière, l'autoroute 

20 connaissant d'ailleurs un niveau d'accidents propor-

tionnellement plus important que celui observé sur les 

autres autoroutes de la province. 

1.2 Les caractéristiques techniques du tronçon Saint-Jean/  

Saint-Charles  

Depuis l'échangeur du boulevard Saint-Jean jusqu'à l'é-

changeur du boulevard Saint-Charles, la section-type ac-

tuelle correspond à celle d'une route principale à 

chaussées divisées. On retrouve deux chaussées de deux 

voies chacune séparées par un terre-plein. 

En plus des accès à l'autoroute 20 via les boulevards 

Saint-Jean et Saint-Charles, le tronçon à l'étude est 

également accessible par le sud, via les rues Pointe-

Claire et Cartier: 

1. l'accès à niveau de la rue Pointe-Claire, sans feux 

de circulation, ne permet que le virage à droite, en 

direction est, compte tenu de l'absence d'ouverture 

dans la bande médiane séparant les deux chaussées; 
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2. l'accès à niveau de la rue Cartier permet la possi-

bilité de virages dans les deux directions, contrô-

lés par des feux de circulation. 

Actuellement, le tronçon à l'étude n'est éclairé qu'en 

partie, à savoir sur une distance d'environ 0,4 kilomè-

tre du boulevard Saint-Jean vers l'ouest, et sur une 

distance comparable du boulevard Saint-Charles vers 

l'est (au total, 30% du tronçon à l'étude). Un éclaira-

ge central est également existant à l'intersection 

Cartier/autoroute 20. 

Cet éclairage central de l'autoroute 20, réalisé par le 

biais de luminaires de 400 watts (type Mercure), crée 

des conditions de luminosité au sol, à l'extérieur de 

l'emprise* du ministère des Transports du Québec, 

sensiblement équivalente à ce que l'on peut retrouver à 

l'est du boulevard Saint-Jean, où les luminaires 

existants sont du même type que ceux qui seront instal-

lés à l'intérieur du tronçon à l'étude (voir tableau 1). 

Cette observation, basée sur une vérification à l'aide 

d'un posemètre (Gossen Panlux Electronic) permet d'esti-

mer que les conditions de luminosité au sol, à l'exté-

rieur de l'emprise, ne devraient pas être modifiées de 

façon significative à l'intérieur des sections du 

tronçon déjà munies d'un éclairage central. 

* glossaire 
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Tableau 1 - Mesures de diffusion de la lumière (en  

pieds-bougie), éclairage central, autoroute  

20 (distance à partir du centre de l'auto-

route)  

Recul 20 mètres 	Recul 30 mètres 

Eclairage central 

existant 	 0,30 	 0,10 

Eclairage central 

proposé (basé sur 

des mesures 

effectuées à l'est 

de Saint-Jean 	 0,40 	 0,15 

Du point de vue structural, la fondation actuelle de 

l'autoroute 20 est principalement constituée d'une dalle 

de béton sous les voies de roulement. Dans l'ensemble, 

cette fondation souffre de nombreuses déficiences, qui 

s'observent par les nombreuses fissures transversales et 

longitudinales dans le pavage, affectant la qualité de 

roulement et la durée de vie des travaux de surface. 
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2. DESCRIPTION DU PROJET DE REAMENAGEMENT 

Deux solutions de réaménagement ont, au départ, été con-

sidérées pour la section à l'étude, soit avec maintien 

ou encore élimination des dalles de béton existantes 

sous les chaussées: 

a 	le maintien des dalles de béton implique que les 

chaussées demeurent au même endroit, le terre-plein 

central étant délimité soit par une glissière de sé-

curité ou encore la pose de demi New-Jersey de part 

et d'autre du terre-plein avec éclairage central et 

aménagement paysager. Cette solution a le désavan-

tage de limiter le nombre de voies à quatre dans 

l'emprise existante; 

b. la deuxième solution, soit l'élimination des dalles 

de béton existantes, permet de modifier le centre 

actuel de l'autoroute entre les échangeurs Saint-

Jean et Saint-Charles, de manière à pouvoir cons-

truire quatre voies de circulation dans un premier 

temps et deux voies additionnelles lorsque les dé-

bits de circulation le justifieront. 

En raison des débits de circulation observés sur ce 

tronçon (voir 1.1), le ministère des Transports du Qué-

bec a finalement opté pour la solution permettant la 

possibilité d'implanter 6 voies à long terme, de manière 

à pouvoir répondre à tout accroissement éventuel de la 

circulation. 



2.1 Les infrastructures prévues  

Afin de normaliser l'écoulement de la circulation et de 

rendre le tronçon à l'étude conforme aux standards géo-

métriques d'une autoroute, les interventions suivantes 

sont prévues entre les boulevards Saint-Jean et Saint-

Charles: 

.de façon à permettre la possibilité d'aménager une 

troisième voie sur chacune des chaussées, un réaligne-

ment de l'axe central de l'autoroute devra être réali-

sé, d'où la nécessité de refaire les dalles de béton 

sous les chaussées sur la majeure partie du tronçon*, à 

l'exception de sections d'environ 450 mètres à la 

hauteur des échangeurs Saint-Jean et Saint-Charles, où 

les dalles pourront être conservées considérant que la 

chaussée projetée se confondra nécessairement avec la 

chaussée existante en raison du maintien de l'axe 

central actuel; 

.1a bande centrale gazonnée servant à séparer les deux 

chaussées sera remplacée par une glissière centrale ri-

gide de type New-Jersey avec clôture anti-éblouissement 

et système d'éclairage central (lampadaires d'une hau-

teur approximative de 15 mètres équipés de luminaires 

au sodium haute pression de 400 watts); 

.1a vitesse de base passant de 80 km/h à 100 km/h suite 

au réaménagement, les bretelles* de sortie sud et 

d'entrée nord de l'échangeur Saint-Jean devront être 

* glossaire 
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corrigées pour être géométriquement conformes à la nou-

velle vitesse de circulation; la correction de la bre-

telle de sortie sud nécessitera notamment la construc-

tion d'une nouvelle traverse de piétons à la hauteur de 

la rue Cedar, parallèle à la traverse existante; de 

plus, un trottoir longeant la bretelle de sortie devra 

être construit pour remplacer l'existant; 

.dans un objectif d'élimination des accès à niveau à 

l'autoroute 20, le lien à l'autoroute via la rue Poin-

te-Claire sera fermé; aucune aire de virage n'est envi-

sagée à l'extrémité nord de la rue Pointe-Claire; 

.le projet de réaménagement prévoit finalement l'élimi-

nation de l'intersection à niveau Cartier/autoroute 20 

par la construction d'un échangeur complet de type lo-

sange, selon 2 variantes possibles: 

construction de l'autoroute 20 en contrebas (ou en 

dépression) et maintien du profil de la rue Cartier 

sensiblement au même niveau; dans cette éventuali-

té, les travaux seraient réalisés sur une profon-

deur de 7 à 8 mètres sous le profil actuel de l'au-

toroute. 

construction de l'autoroute 20 en élévation et 

maintien du profil de la rue Cartier sensiblement 

au même niveau; dans cette éventualité, la partie 

en élévation serait d'environ 7 mètres au-dessus de 

la chaussée de la rue Cartier. 

Indépendamment de la variante retenue, l'implantation 

d'un échangeur nécessitera la construction de bretelles 
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d'accès et de sorties, d'où le besoin d'un élargissement 

de l'emprise du ministère des Transports sur une distan-

ce d'environ 0,8 kilomètre de part et d'autre de la rue 

Cartier et particulièrement du côté nord de la voie ra-

pide, sur des terrains appartenant au Canadien National 

et à Hydro-Québec. 

Selon les plans et profils de la solution en contrebas, 

le profil des bretelles de l'échangeur Cartier demeurera 

sensiblement au même niveau que le terrain naturel, à 

l'exception de la bretelle de sortie nord qui nécessite-

ra des travaux d'excavation plus importants. 

Le réaménagement du tronçon, et particulièrement la 

construction de l'échangeur . Cartier, entraIne des modi-

fications importantes du profil actuel de l'autoroute 20 

nécessitant des travaux de drainage* souterrain (cons-

truction d'un égout pluvial). De façon générale, 

l'ensemble du drainage, qui s'effectuera par écoulement 

gravitaire ou encore par pompage dans l'éventualité d'un 

échangeur en contrebas, sera éventuellement relié aux 

réseaux municipaux d'égout pluvial des villes de Pointe-

Claire et Beaconsfield. 

2.2 Les interventions d'ordre légal et spatial reliées au  

réaménagement  

Quoique la majeure partie des travaux de réaménagement 

du tronçon à l'étude se situe à l'intérieur de l'emprise 

existante du ministère des Transports, une surlargeur 

* glossaire 
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d'emprise d'une longueur approximative de 0,8 kilomètre 

sera nécessaire pour la construction de l'échangeur Car-

tier, entraînant des expropriations* et des travaux de 

déplacement d'équipements en place. 

Ainsi, l'élargissement de l'emprise nécessite l'expro-

priation de terrains appartenant au Canadien National 

(superficie totale de 8378 m 2  touchant les lots P.4, 

P.18,' P.99 et P.100), sur lesquels on retrouve une 

section de voie ferrée désaffectée. Egalement du côté 

nord, la construction des bretelles nécessite l'expro-

priation d'un terrain d'Hydro-Québec (superficie de 4791 

m.c. touchant les lots P.39 et 39-458-1) sur lequel est 

implanté un poste d'Hydro qui devra être démantelé mais 

qui n'aura pas à être relocalisé, puisqu'il faisait déjà 

l'objet d'un projet de démantèlement. 

La construction de bretelles du côté nord implique éga-

lement le déplacement d'infrastructures existantes vers 

la limite nord de l'emprise: entre autres, les pylônes 

d'Hydro-Québec situés entre les chaînages 4+403 et 5+083 

(voir plan no.1) et les conduites souterraines de Bell 

Canada. 

La construction des bretelles implique de faibles empié-

tements sur les propriétés situées du côté sud de l'au-

toroute 20, sur deux propriétés commerciales (commerce 

de détail et station-service), de façon à permettre 

l'aménagement des virages à l'intersection de la rue 

Cartier (superficie totale expropriée étant de 114 m2, 

dont 96 m 2  sur la propriété de la station-service). 

* glossaire 
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L'aménagement d'un échangeur à la rue Cartier selon la 

solution en contrebas (dépression) oblige le déplacement 

plus à l'ouest de la traverse des golfeurs (environ 50 

mètres). 

Plus à l'est, le réaménagement de la bretelle de sortie 

sud de l'échangeur Saint-Jean implique l'acquisition 

d'immeubles (dont l'expropriation d'une résidence uni-

familiale) touchant les parties de lots 42-57, 42-58, 

42-59, 42-60, 42-61 et 42-62. 

Finalement, le réaménagement du tronçon de l'autoroute 

entre les boulevards Saint-Jean et Saint-Charles néces-

site l'imposition de servitudes* de non-accès à l'extré-

mité nord de la rue Pointe-Claire, en bordure des 2 

commerces situés à l'intersection Cartier/Autoroute 20, 

à l'extrémité nord de la rue Cedar et en bordure des 

parties de lots ayant front sur l'emprise du ministère 

des Transports du Québec dans la section de la bretelle 

de sortie sud de l'échangeur Saint-Jean. 

2.3 Données relatives aux opérations de construction  

L'ensemble des opérations de construction sont appelées 

à s'effectuer à l'intérieur de l'emprise du ministère 

des Transports, y compris l'aménagement des voies de dé-

viation. A ce niveau, il est prévu de conserver deux 

voies de roulement dans chacune des directions lors des 

différentes phases des travaux. 

* glossaire 
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Les matériaux de déblais provenant notamment de l'exca-

vation importante au niveau de la rue Cartier (dans la 

solution d'un échangeur , en dépression) seront en partie 

utilisés pour les remblais sur certaines bretelles, le 

surplus devant être transporté vers des sites de dispo-

sition reconnus par le ministère de l'Environnement du 

Québec. 

Toujours dans l'éventualité de la construction de l'é-

changeur Cartier en dépression, il sera nécessaire de 

procéder au dynamitage d'une certaine partie au fond du 

tunnel, près de la rue Cartier, afin de procéder à l'ex-

cavation des matériaux de lère classe (roc). L'absence 

de données plus précises ne permet toutefois pas d'esti-

mer l'importance du volume de roc à excaver. 

Les travaux de construction débuteront lorsque les 

différentes autorisations auront été obtenues; toutefois 

il est espéré que ces travaux commenceront au printemps 

1987 pour s'échelonner sur une période de deux (2) ans. 
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3. 	DELIMITATION DE L'AIRE D'ETUDE 

La délimitation de la zone d'étude proposée a été éta-

blie en considérant l'étendue probable des répercussions 

environnementales sur les principales composantes du mi-

lieu identifiées, à savoir les composantes biologiques, 

urbaines, visuelles (paysages) et sonores. 

La détermination de certains critères a permis d'antici-

per que les répercussions environnementales ne devraient 

pas déborder de façon significative une distance de 300 

mètres de part et d'autre de l'autoroute 20. 

Ainsi, l'étendue de cette zone d'étude permet de répon-

dre aux impératifs de la méthode retenue pour établir 

les niveaux sonores Leq, méthode requérant de procéder à 

des lectures d'intensité de bruit à la limite de l'em-

prise de l'autoroute et à chaque 100 mètres sur une pro-

fondeur de 300 mètres de part et d'autre de la voie ra-

pide. 

D'autres effets éventuels du réaménagement sur le mi-

lieu, à savoir les modifications dans les conditions 

d'éclairage ou encore des modifications dans les unités 

de paysage* en bordure de l'axe autoroutier, ne sont pas 

appelées à déborder l'aire proposée en raison des écrans 

naturels ou bâtis qui auront pour effet de limiter les 

répercussions à l'intérieur d'un rayon plus restreint. 

* glossaire 
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Il n!est pas, de plus, anticipé que les répercussions 

environnementales sur les composantes du milieu puissent 

déborder de façon significative les limites est et ouest 

identifiées par les boulevards Saint-Jean et Saint-

Charles, surtout que les travaux de réaménagement sont 

appelés à être moins importants au niveau des échangeurs 

existants (maintien de l'axe existant de l'autoroute). 

Toutefois, il faut considérer que la phase de construc-

tion devrait avoir des effets non négligeables sur la 

circulation locale et notamment le long du chemin Lake-

shore qui représente le seul lien intermunicipal au sud 

de l'autoroute 20 et qui pourrait constituer une route 

privilégiée lors des travaux. Ces répercussions possi-

bles, quoique temporaires, auront à être considérées 

dans la présente étude, ayant pour effet d'étendre l'ai-

re d'étude du côté sud de l'autoroute jusqu'à la limite 

du chemin Lakeshore. 
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4. 	CARACTERISATION DE L'AIRE D'ETUDE  

4.1 Description des composantes physiques  

S'inscrivant à l'intérieur de l'unité physiographique 

des Basses-Terres du Saint-Laurent, la zone à l'étude se 

caractérise par un relief relativement plat, quoiqu'on 

puisse noter un léger accroissement de l'élévation du 

terrain naturel du sud vers le nord de l'aire d'étude 

(passant de 30 à 35 mètres). Plus au nord se dessine u-

ne terrasse atteignant un niveau d'environ 45 mètres. 

Du point de vue pédologique, le secteur se caractérise 

par la présence de dépôts morainiques et d'argile marine 

mis en place lors de la dernière époque glaciaire. Se-

lon les sources d'information disponibles (étude 75-27 

de la Commission géologique'du Canada), l'épaisseur de 

ces dépôts meubles varie de 1,5 à 9 mètres (5 à 30 

pieds) à l'intérieur du tronçon compris entre les boule-

vards Saint-Jean et Saint-Charles. 

Une zone marécageuse située du côté nord de la voie fer-

rée, à la hauteur du poste d'Hydro-Québec, est partiel-

lement remblayée, et doit éventuellement faire l'objet 

d'une utilisation à des fins de développement domici-

liaire. 

Le rapport géologique du secteur note la présence de 

deux zones d'affleurements rocheux* le long de l'axe au- 

toroutier, soit à la hauteur de la rue Cartier et à 400 

*glossaire 
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mètres à l'est du boulevard Saint-Charles. 	Un relevé 

visuel sur le terrain n'a pas permis d'identifier posi-

tivement la présence de ces affleurements, différents 

remblais et structures existants les ayant probablement 

recouverts. Par contre, un important affleurement ro-

cheux relevé au sud de l'autoroute, sur le site du ter-

rain de golf, permet d'identifier la présence de calcai-

re constitué en lits épais. 

En fonction du choix de l'option d'un échangeur en con-

trebas à la hauteur de la rue Cartier, il est à considé-

rer qu'une partie de l'excavation se ferait dans le roc, 

en se basant sur les informations disponibles sur le 

profil éventuel de l'autoroute 20 au niveau de l'échan- 

geur (excavation maximum de 7 à 8 mètres de profondeur 

sous le 	profil 	actuel 	de 	l'autoroute). Il faut 	donc 

supposer que des opérations de 	forage et de dynamitage 

devront être réalisées pour la construction de l'échan-

geur Cartier. 

Des fossés parallèles à la voie rapide, de même que des 

ponceaux transversaux relevés notamment à l'ouest de la 

rue Pointe-Claire, assurent le drainage des infrastruc-

tures routières actuelles. Aucune zone d'accumulation 

d'eau ne permet d'identifier de problème important de 

drainage dans le tronçon à l'étude, quoique certains es-

paces plus humides aient été relevés, notamment du côté 

nord de l'autoroute, entre les rues Cartier et Pointe-

Claire. 
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4.2 Les composantes biologiques  

4.2.1 - Délimitation et description générale de la zone 

d'inventaire 

Un inventaire de la flore* et de la faune* a été réalisé 

en septembre 1985 à l'intérieur de l'aire de réaménage-

ment de l'autoroute 20 dans la section de 2,6 km compri-

se entre le Boulevard Saint-Jean à Pointe-Claire et le 

Boulevard Saint-Charles à Beaconsfield. Pour les 

besoins spécifiques de l'inventaire biologique, nous 

avons retenu comme aire d'analyse une limite correspon-

dant à peu de choses près à l'emprise prévue du Ministè-

re des Transports du Québec, soit une largeur de 90 

mètres. Un relevé sommaire de la végétation* a égale-

ment été effectué en bordure immédiate de la future 

limite d'emprise. L'inventaire effectué apparaît au 

plan d'utilisation du sol* (plan no.1). 

L'autoroute 20 fait partie d'un vaste corridor d'une 

largeur d'environ 120 mètres réservé aux activités de 

transport et de communication (routes, voies ferrées du 

Canadien National et du Canadien Pacifique, ligne de 

transmission électrique d'Hydro-Québec, ligne téléphoni-

que de Bell.) Le terrain naturel est plat sur toute la 

longueur. De façon générale le déboisement à l'intérieur 

de l'ensemble de ce corridor est presque complet et 

*glossaire 
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seuls deux îlots d'arbres matures ont été conservés en 

bordure nord de l'autoroute actuelle entre le boulevard 

Saint-Jean et la rue Cartier (chaînages 3 900 et 4 200 

sur le plan no.1). A première vue, le terrain en friche 

situé entre l'autoroute et la voie ferrée du Canadien 

National ne présente véritablement aucun intérêt parti-

culier. 

Deux petits cours d'eau traversent l'autoroute actuelle: 

l'un à la hauteur de l'avenue Pointe-Claire et l'autre 

localisé un peu plus à l'ouest. Ces cours d'eau n'of-

frent aucun potentiel ichtyologique* (voir photo 1). 

Les fossés de drainage d'une section de l'autoroute sont 

d'ailleurs dirigés vers ces cours d'eau influençant 

directement leur débit. Des travaux de remblayage 

effectués sur l'accotement nôrd de l'autoroute actuelle 

à l'ouest de la rue Cartier ont entraîné des 

modifications dans les conditions de drainage de ce 

secteur, créant une zone humide où poussent surtout des 

typhas (quenouilles). 

4.2.2 - Végétation 

Un inventaire non exhaustif des diverses espèces végéta- 

les a été effectué â L'intérieur et en bordure de l'em- 

prise de l'autoroute 20. 
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Végétation à l'intérieur de 'emprise 

La bande de végétation se trouvant à l'intérieur des li-

mites d'emprise de l'autoroute occupe une superficie 

d'environ 8 hectares (largeur de 30 mètres sur toute la 

longueur du tronçon) et se concentre dans la partie nord 

du secteur à l'étude, entre la voie rapide et les voies 

ferroviaires (voir photos 2 et 3). Cette superficie é-

quivaut à quelque 30% de la superficie totale du couloir 

autoroutier. Cette végétation, présentée de façon plus 

détaillée au tableau 2, est typique de celle que l'on 

retrouve généralement dans les différents corridors de 

communication en milieu urbain. La végétation dominante 

est de type arbustive et herbacée alors que la strate 

arborescente* est limitée aux deux flots précédemment 

identifiés du côté nord de l'autoroute (photos 4 et 5). 

Les deux îlots de végétation arborescente regroupent 

trois espèces d'arbres, à savoir le mélèze, le peuplier 

de Lombardie et le saule. La taille moyenne de ces ar-

bres est d'environ 20 mètres et leur diamètre varie de 

15 à 30 centimètres. La présence de sumac vinaigrier 

d'une hauteur d'environ 5 mètres a également été notée à 

ces deux endroits. 

Pour ce qui est de la végétation de type herbacée, on 

peut noter que sa présence est généralisée dans la par-

tie nord du tronçon à réaménager. A l'exception d'une 

zone humide localisée en bordure nord de l'autoroute 
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Tableau 2 - Inventaire de la végétation à l'intérieur et en bordure  
de l'emprise de l'autoroute 20, section Pointe-Claire/Beaconsfield  

Nom latin Nom français Observation 
à l'intérieur 
de l'emprise 

en bordure de 
l'emprise 

Strate arbustive et arborescente 

Alnus rugosa 
Larix lancina 
Populus nigra «Italica» 
Rhus typhina 
Sorbus sp. 
Salix babylonica 
Salix sp. 
Thuja occidentalis 

Strate herbacée  

Aulne rugueux 
Mélèze'laricin 
Peuplier de Lombardie ou peuplier 
Sumac vinaigrier 
Sorbier, ou cormier 
Saule pleureur 
Saule 
Thuya occidental ou cèdre 

Achillea millefolium 
Ambrosia sp. 
Arctium minus 
Asclepias syriaca 
Aster sp. 
Cirsium sp. 
Equisetum sp. 
Lycopodium sp. 
Matricaria matricarioides 
Pastinaca sativa 
Polygonum sp. 
Potentilla norvegica 
Ranunculus acris 
Rumex crispus 
Solidago canadensis 
Trifolium sp. 
Typha latifolia 

Achillée millefeuille ou herbe à dinde 
Herbe à poux 
Petite bardane 
Asclépiade commune 
Aster 
Chardon 
Prêle 
Lycopode 
Matricaire odorante 
Panais sauvage 
Renouée 
Potentille de Norvège 
Renoncule âcre ou bouton d'or 
Patience crépue ou herbe à cochon 
Verge d'or 
Trèfle 
Typha ou quenouille 

Note: l'inventaire de la végétation a été réalisé en septembre 1985 

11111111 	 IIIMI 	MI 	Ili MI 1.111 	am us mg mg gow mg gis mi 



actuelle où se concentrent notamment les typhas (chaîna-

ge 4+700 à 4+900), l'ensemble du secteur est caractérisé 

par la présence d'une végétation dense et variée qui 

s'est installée sur des lieux déjà bouleversés par l'im-

plantation d'infrastructures. L'Achillée millefeuille, 

l'asclépiade commune, les chardons, l'herbe à poux, la 

renoncule âcre et la verge d'or sont autant d'espèces 

qui ont envahi le territoire considéré. Des lycopodes 

et des prêles réussissent à pousser à travers la couche 

granulaire des accotements de la route et des voies 

ferrées. De fait, la plupart des espèces inventoriées 

ont la particularité de pousser dans des lieux incultes 

ou perturbés. Ce type de végétation est généralement 

qualifié de végétation urbaine ou semiurbaine et les 

plantes qui la composent sont souvent reconnues comme 

étant des "mauvaises herbes". Finalement, la végétation 

arbustive, représentée principalement par l'aulne et le 

saule, se développe surtout sur les accotements des 

voies ferrées, de même qu'en bordure des petits Cours 

d'eau qui drainent l'autoroute actuelle. 

Végétation en bordure de l'emprise 

L'inventaire de la végétation en bordure de l'emprise 

permet d'une part d'étudier la flore de l'ensemble du 

corridor de communication (route, ligne de transmission 

électrique, voie ferrée) et d'autre part, d'identifier 

et qualifier la zone tampon entre l'autoroute et le mi-

lieu bâti avoisinant. 

21 



Le milieu bâti localisé en bordure sud de l'autoroute 

actuelle entre le boulevard Saint-Jean et la rue Car-

tier (chaînage 3 700 à 4 500 sur le plan d'occupation du 

sol) est isolé par une lisière boisée généralement jume-

lée à une clôture de bois. Cet écran de végétation est 

formé par des peupliers de Lombardie et des saules pleu-

reurs mesurant de 5 à 10 mètres. Cette lisière boisée 

est toutefois discontinue à l'intérieur de cette sec-

tion, les espaces commerciaux en périphérie de la rue 

Cartier, ainsi que les espaces résidentiels en front sur 

la rue Windwood (chaînage 3 700 à 4 000) étant directe-

ment ouverts sur la voie rapide. Immédiatement à 

l'ouest de la rue Cartier, toujours du côté sud de l'au-

toroute, le terrain de golf est séparé de la route par 

une bande de végétation qui rétrécit graduellement d'est 

vers l'ouest. Ainsi, de la rue Cartier jusqu'à la tra-

verse en tunnel des golfeurs, l'écran de végétation est 

d'environ 10 mètres de large et 8 mètres de haut. A 

l'ouest de la traverse des golfeurs, cet écran constitué 

d'aulnes et de saules se rétrécit pour devenir une sim-

ple ligne d'arbres matures (saules pleureurs) à la limi-

te ouest du terrain. De là, et jusqu'au boulevard 

Saint-Charles, la zone de transition entre la route et 

le quartier résidentiel immédiatement au sud est consti-

tuée d'une surface gazonnée. 

Immédiatement en bordure nord de l'emprise de l'autorou-

te, la densité et la composition de la végétation sont 

similaires à ce qui a été observé à l'intérieur même de 

l'emprise (voir tableau 2). Un peu plus en retrait de 

l'autoroute, soit à la hauteur des voies ferroviaires, 

une bande de végétation herbacée d'une largeur moyenne 
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de 2 mètres s'est implantée entre les voies ferroviaires 

du Canadien National et du Canadien Pacifique (voir pho-

to 6). Sur l'emprise nord de la voie du Canadien Paci-

fique, une zone de transition naturelle d'une largeur 

variant de 1 à 10 mètres s'est établie. On retrouve à 

cet endroit la même végétation arbustive et herbacée que 

celle observée dans l'emprise (voir photos 7 et 8). La 

strate arborescente est plus discontinue et se retrouve 

uniquement en bordure du terrain de golf et du cimetière 

Eternal Gardens Memorial recoupant les territoires de 

Pointe-Claire et Beaconsfield. Le peuplier de Lombar-

die, le saule et le cèdre sont les principales espèces 

notées à ces deux endroits (voir photos 9 et 10). Les 

espaces résidentiels qui se sont développés au nord de 

la voie ferrée sont pour leur part presqu'entièrement 

ouverts, sur l'ensemble des installations lerroviaires, 

en raison d'une absence quasi générale de végétation ar-

borescente. 

4.2.3 - Faune 

Autant au niveau de la faune terrestre que de la faune 

avienne*, aucune concentration significative n'a été 

relevée dans l'ensemble du milieu considéré. Au moment 

de l'inventaire du site en septembre 1985, trois marmot-

tes communes et un rat musqué ont été observés dans le 

fossé de drainage au nord de la voie du Canadien Pacifi-

que (plusieurs trous de terriers de marmottes ont 

cependant été dénombrés tout le long des accotements des 
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deux voies ferrées). Pour ce qui est de la faune avien-

ne, il a été possible d'observer quelques oiseaux fai-

sant partie du groupe des passereaux (moineaux domesti-

ques); des goélands et des étourneaux sansonnets ont é-

galement été notés dans le secteur. Les observations 

faites sur l'ensemble du corridor de transport indique 

que l'emprise de l'autoroute et ses abords immédiats ne 

constituent pas de zone écologique particulière ou im-

portante. Cette zone d'étude ne regroupe aucun habitat 

unique ou privilégié pour le gfte, l'alimentation, la 

reproduction ou la migration et ce, pour toute espèce a-

nimale. 
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Photo 1 - Cours d'eau traversant perpendiculairement l'axe 
autoroutier à l'ouest de la rue Pointe-Claire 

Photo 2 - Végétation de type herbacée et arbustive entre la 
chaussée nord et les voies ferroviaires 
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Photo 3 - Végétation de type herbacée et arbustive du côté 
nord de l'autoroute 20 

Photo 4 - Ilot d'arbres matures adjacent à la bretelle d'en-
trée nord de l'échangeur Saint-Jean 
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Photo 5 - Ilot d'arbres matures à l'est du poste d'Hydro-
Québec 

Photo 6 - Végétation de type herbacée implantée entre les 
voies ferroviaires du Canadien National et du Cana-
dien Pacifique 
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Photos 7 et 8 - Végétation herbacée et arbustive développée 
sur l'emprise nord des voies ferroviaires 
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Photos 9 et 10 - Strate arborescente retrouvée à la hauteur 
des cimetières de Beaconsfield et Pointe-
Claire et du terrain de golf (côté nord de 
l'autoroute 
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4.3 Description des composantes urbaines  

Le milieu urbain que recoupe l'autoroute 20 se caracté-

rise avant tout par une forte présence de la fonction 

résidentielle de faible et moyenne densité, quoique cer-

tains usages plus ponctuels, de nature commerciale, 

institutionnelle et récréative soient également relevés, 

particulièrement dans la moitié est du tronçon, sur le 

territoire de la ville de Pointe-Claire. 

4.3.1 La fonction résidentielle 

Cette dernière est avant tout caractérisée par la pré-

sence quasi exclusive de l'habitation unifamiliale, iso-

lée ou jumelée, mis à part un secteur résidentiel immé-

diatement à l'ouest du boulevard Saint-Jean, au nord de 

l'autoroute (chaînage 3 800) où se concentrent quelques 

maisons-appartements. 

En terme de distribution spatiale, il faut noter que 

l'occupation résidentielle est omniprésente à l'inté-

rieur du couloir à l'étude, présentant de façon générale 

un caractère plus homogène du coté nord de l'autoroute 

20 en raison d'une plus grande uniformisation des usa-

ges. Effectivement, le cadre bâti au nord de l'autorou-

te est exclusivement rattaché à l'habitation alors que 

la partie sud de la zone d'étude présente un environne-

ment bâti où la fonction résidentielle se voit recoupée 

par certains espaces affectés à des usages commerciaux 

et institutionnels. 
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Les reculs des secteurs résidentiels par rapport aux 

limites d'emprises du ministère des Transports du Québec 

sont variables le long du parcours mais demeurent beau-

coup plus importants du côté nord de l'autoroute, en 

raison de l'existence des infrastructures ferroviaires. 

A titre de comparaison, les premières habitations du 

côté nord implantées en bordure des rues Elm et Donégani 

sont distantes d'environ 80 mètres de l'emprise du MTQ, 

alors que ces distances ne sont plus que de 5 à 10 

mètres du côté sud de l'autoroute, notamment dans les 

secteurs de Place Bellevue et de la rue Windwood. Dans 

le secteur de la rue Beaurepaire, toujours au sud de 

l'axe autoroutier, les reculs par rapport à l'emprise 

sont de l'ordre de 30 à 40 mètres. 

Dans la mesure où l'intensité des répercussions environ-

nementales du projet sur les diverses composantes du mi-

lieu pourrait éventuellement être fonction, du moins en 

partie, de la plus ou moins grande proximité de ces com-

posantes par rapport à la zone d'intervention, il res-

sort qu'une attention particulière devra être apportée 

aux habitations situées du côté sud de l'autoroute 20. 

4.3.2 Les fonctions commerciales et de services 

A l'exception d'un noyau d'activités commerciales 

l'extrémité nord—ouest du tronçon réaménagé (intersec-

tion Elm Street et boulevard Saint—Caries), les fonc-

tions commerciales et de services se retrouvent du côté 

sud de l'autoroute, à l'intersection Saint—Charles/auto-

route 20 (station—service), à l'intersection Pointe-

Claire/autoroute 20 (bureaux de professionnels) ainsi 
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qu'à l'intersection Cartier/autoroute 20 (commerce de 

détail, station-service et salon funéraire). 

Seul le commerce de détail ‘ possède actuellement des 

espaces de stationnement qui empiètent sur la propriété 

du ministère des Transports du Québec. ,Quant à l'acces-

sibilité, il faut noter que les deux établissements à 

l'est de la rue Cartier (la station-service et le salon 

funéraire) possèdent actuellement des accès directs à la 

voie rapide. 

4.3.3 La fonction institutionnelle 

La présence de ce type de fonction à l'intérieur de 

l'aire d'étude se résume à une institution scolaire, lo-

calisée au sud de l'autoroute sur le territoire de la 

ville de Beaconsfield (chaînage 5 + 550), ainsi qu'un 

cimetière du côté nord recoupant les territoires des 

villes de Beaconsfield et Pointe-Claire (Eternal Gardens 

Memorial Cimetery). 

4.3.4 Les espaces récréatifs 

L'aire d'étude se caractérise également par la présence 

d'un terrain de golf (Beaconsfield Golf Course, ville de 

Pointe-Claire) s'étendant de part et d'autre de l'auto-

route 20 et des voies ferroviaires, dans le secteur im-

médiatement à l'ouest de la rue» Cartier (voir plan 

no. 1). 
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Sur un total de dix-huit trous, onze sont localisés dans 

la partie sud du terrain (no 1 et nos 9 à 18), alors que 

les numéros 2 à 8 sont du côté nord. Cette division de 

terrain a entraîné la construction d'un passage en• tun-

nel permettant de relier les deux parties, devenue 

nécessaire en raison de l'augmentation importante des 

volumes de circulation sur l'autoroute 20 qui rendaient 

les traversées à niveau peu sécuritaires. 

Ce tunnel, d'une largeur de 3,4 mètres (11 pieds), per-

met uniquement le passage sous l'autoroute, alors que la 

traverse des voies ferrées se fait à niveau. De la sor-

tie nord du tunnel, une pente de 10 degrés sur une lon-

gueur de 27,4 mètres (90 pieds) permet d'accéder au ni-

veau des voies ferrées, correspondant à la pente maxima-

le que peuvent gravir les voitures de golf et la machi-

nerie d'entretien du terrain. La considération de ce 

détail technique demeure déterminante au niveau des so-

lutions pouvant être proposées dans le cadre d'un réamé-

nagement du tunnel (option de l'échangeur Cartier en dé-

pression). Ces dernières doivent également tenir compte 

du haut standard de ce terrain de golf (terrain de clas-

se A) et, en ce sens, ne doivent pas entraîner de modi-

fication significative du parcours. Ainsi, les routes 

de service sur le terrain (qui permettent entre autre 

d'accéder au passage en tunnel) sont relativement bien 

intégrées par des écrans de végétation mature et sont 

bien localisées par rapport au tracé de jeu. Un dépla-

cement du tunnel doit nécessairement tenir compte de ces 

particularités. 

Enfin, la distance de marche entre le premier vert et le 

deuxième tertre de départ est présentement de 213 mètres 

33 



(700 pieds). Déjà trop grande (distance normale entre 

un vert et un départ varie de 45 à 60 mètres), cette 

distance ne devrait pas être augmentée, compte tenu des 

difficultés que cette marche implique (traverse de 

tunnel, chemin en pente, traverse de voies ferrées). 

4.3.5 Les équipements et infrastructures de services 

L'aire d'étude est traversée d'est en ouest, en parallè-

le à l'emprise nord de l'axe autoroutier, par les voies 

ferroviaires du Canadien National et du Canadien Pacifi-

que, utilisées aussi bien pour le transport de marchan-

dises que pour le transport des personnes via un réseau 

de trains de banlieue. Une station d'embarquement de 

passagers est d'ailleurs existante à la hauteur du 

boulevard Saint-Charles, à Beaconsfield, de même qu'à la 

hauteur de la rue Cedar à Pointe-Claire. 

Une ligne de transport d'énergie d'Hydro-Québec traverse 

également l'aire d'étude d'est en ouest dans l'axe de 

l'autoroute, du côté nord des chaussées existantes. Un 

poste d'alimentation d'Hydro-Québec, devenu inopérant, 

occupe une partie de terrain du côté nord de l'autorou-

te, (chaînage 4 350). 

Toujours dans le même axe et à l'intérieur de l'emprise 

du ministère des Transports se prolonge un cable télé-

phonique souterrain de Bell (longeant la chaussée nord 

de l'autoroute). 

L'autoroute 20 représente donc une des composantes d'un 

corridor de transport et de communication desservant la 

partie ouest de Montréal. 
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D'autres infrastructures de services, s'adressant à une 

clientèle locale, sont également présentes. Ainsi, deux 

traverses piétonnières souterraines permettent de relier 

les aires d'activités actuellement coupées par l'auto-

route 20 (sans compter les deux traverses en surface 

existantes au niveau des échangeurs Saint-Jean et Saint-

Charles). Une d'entre elles présente un caractère pri-

vé, considérant qu'elle est utilisée par les golfeurs. 

L'autre traverse souterraine permet de relier les sec-

teurs sud et nord dans l'axe des rues Cedar et Aurora 

sur le territoire de la ville de Pointe-Claire et est 

notamment utilisée pour accéder à la gare Cedar Park 

(qui doit faire l'objet de rénovation à court terme). 

Un lien piétonnier, en surface, est également existant à 

la hauteur de la rue Cartier, permettant de relier le 

noyau commercial de la rue Cartier au secteur résiden-

tiel au nord des voies ferrées. Sur la base des obser-

vations faites sur le terrain, il ressort que ce passage 

piéton est passablement utilisé; ainsi, un aménagement 

préliminaire constitué de dormants permet la traverse 

des voies ferrées et un contrôle manuel des feux de 

circulation permet la traverse de l'autoroute 20 (voir 

photo 11). 

Un projet conjoint de réaménagement de cette traverse 

(impliquant la ville de Pointe-Claire, le Canadien 

National, le Canadien Pacifique et la Commission de 

transport canadienne) est d'ailleurs envisagée à court 

terme (printemps 1986) de manière à la rendre plus sécu-

ritaire, notamment au niveau de la traverse des voies 

ferrées. 
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Photo 11. Lien piétonnier dans le prolonge-
ment de la rue Cartier, ville de 
Pointe-Claire. 
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4.3.6 Le réseau routier 

Le réseau routier de l'extrémité ouest de l'fle de 

Montréal est essentiellement articulé en fonction d'axes 

est-ouest que constituent les autoroutes 40 et 20. 

L'autoroute 20, qui fait l'objet de l'évaluation, se 

prolonge vers l'ouest en direction d'Ottawa et Toronto 

et vers l'est dans l'autoroute Ville-Marie. 

A cet axe routier majeur s'ajoutent d'autres liens rou-

tiers de même direction est-ouest à l'intérieur de l'ai-

re d'étude, soit l'avenue Donégani reliant le boulevard 

Saint-Jean au chemin de la Côte-de-Liesse (autoroute 

520), alors que le chemin Lakeshore longe la rive sud de 

l'île de Montréal. 

Quatre artères locales de direction nord-sud permettent 

d'accéder à l'autoroute 20, soit les boulevards Saint-

Charles et Saint-Jean dotés d'échangeurs, ainsi que les 

rues Pointe-Claire et Cartier donnant accès à l'autorou-

te par le sud. 

Le reste du réseau routier local n'est véritablement u-

tilisé que pour des besoins de déplacement à l'intérieur 

des milieux résidentiels. 
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4.3.7 - Les transports publics 

Le milieu à l'étude est actuellement desservi parla So-

ciété de transport de la Communauté urbaine de Montréal, 

qui offre deux circuits d'autobus: 

-venant de l'est, la ligne d'autobus no. 211 emprunte 

l'autoroute 20 jusqu'à la rue Cartier, qu'elle dessert 

pour ensuite rejoindre le chemin Lakeshore, qu'elle em-

prunte en direction ouest jusqu'au boulevard St-Char-

les. 

-un second circuit d'autobus (ligne no. 202) dessert le 

boulevard Saint-Jean et le chemin Lakeshore, en direc-

tion est. 

Le milieu est également desservi par le train de ban-

lieue effectuant la liaison Rigaud/Centre-ville de 

Montréal. Deux aires d'embarquement sont actuellement 

aménagés à la hauteur du boulevard St-Charles à Beacons-

field ainsi qu'a la hauteur de la rue Cedar à Pointe-

Claire. 
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4.3.8 Archéologie et patrimoine 

Méthodologie 

Plusieurs démarches ont été effectuées dans le but d'é-

valuer les répercussions des travaux prévus pour le réa-

ménagement de l'autoroute 20 entre les boulevards Saint—

Jean et Saint—Charles à Beaconsfield et Pointe—Claire. 

L'étude du milieu physique a été réalisée à l'aide de la 

documentation disponible concernant la géologie, la pé-

dologie et la géomorphologie de la région à l'étude. 

L'analyse par stéréoscopie des photographies aériennes à 

l'échelle 1/40 000, (Q 66223 104 —106) et 1/20 000 (Q 

70840 129 — 131 et 133 — 135) fut effectuée ainsi qu'u-

ne analyse de carte topographique à l'échelle de 

1/50 000 (31H/5 ed-. 6). La documentation archéologique 

pertinente a également été consultée pour la région du 

projet à l'étude (ministère des Affaires culturelles, 

service du patrimoine). 

Au point de vue méthodologique, dans une étude de poten-

tiel archéologique, l'ensemble des caractéristiques en-

vironnementales du milieu sont correlées avec les carac-

téristiques physiques et humaines particulières aux si-

tes archéologiques qui sont déjà connus dans la région 

de l'aire d'étude, suggérant ainsi des critères assez 

larges concernant la localisation d'éventuels vestiges 

d'occupation humaine ancienne. 

Les schèmes de subsistance déployés par les populations 
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préhistoriques nécessitaient une étroite relation avec 

le milieu naturel: 	connaissance et exploitation des 

ressources minérales, fauniques et végétales. 	Dans ce 

processus adaptatif des groupes humains au milieu 

naturel, les caractéristiques de l'environnement bio-

physique (i.e. relief, hydrographie, flore, faune, etc.) 

conditionnent jusqu'à un certain point la présence ou 

non d'établissements humains. 

Suite à l'analyse des données disponibles du milieu phy-

sique et culturel, l'utilisation de certains critères 

permet de déterminer théoriquement le potentiel archéo-

logique de l'espace couvert par un projet. Sur la hase 

de l'importance des critères retenus, ce potentiel ar-

chéologique sera qualifié de fort, moyen et/ou faible 

sur certaines zones du projet. 

Cette analyse théorique ne sert qu'à déterminer le degré  

de probabilité de localiser d'éventuels vestiges d'occu-

pation humaine ancienne à l'intérieur d'une zone de po-

tentiel archéologique donné. 

Sites archéologiques connus 

La consultation de la documentation archéologique con- 

cernant l'aire d'étude n'indique la présence d'aucun si- 

te préhistorique et/ou historique à l'intérieur des 

limites d'emprise des travaux. 

Les sites préhistoriques répertoriés à proximité 
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projet sont principalement localisés à moins de 15 kilo-

mètres au sud (BhF1-1, 2, 4, 5, 6, 8, et BiFe-1; voir 

figure 2). Plusieurs sites (BhF1-1, 2, 4, 5, 8) sont 

localisés de part et d'autre des eaux rapides provenant 

du lac Saint-François et se dirigeant vers le lac Saint-

Louis. La Pointe-du-Buisson (BhF1-1) est un site majeur 

pour la compréhension de la préhistoire récente de la 

Plaine laurentienne. On y trouve plusieurs stations qui 

couvrent toute la séquence Sylvicole (Clermont, N. et 

Chapdelaine, C., 1978: 98). Le site BiF1-1 (Pointe-du-

Moulin) est situé sur l'extrémité orientale sur l'île 

Perrot, le site BhF1-6 sur l'île du Large et le site 

BiFk-1 sur Saint-Bernard à l'embouchure de la 

rivière Châteauguay. Tous ces sites sont localisés dans 

un milieu riverain, indiquant peut-être une exploitation 

intensive des ressources aquatiques. L'appartenance 

culturelle des sites s'étend de l'Archalque du Lauren-

tien au Sylvicole supérieur (voir tableau 3). 

De nombreux sites d'origine euro-québécoise sont égale-

ment répertoriés: au nord, sur la rive du lac des Deux-

Montagnes, le Fort Senneville (BiFe-2) et à l'est, plu-

sieurs sites (BiFj-1, 5, 6, 7, 8, 9, 10) représentant la 

diversité de l'occupation euro-québécoise: sites domes-

tiques (BiFj-10), séminaire (BiFj-5), fort (BiFj-6). De 

plus, à environ 1,8 kilomètre au sud du projet se trouve 

le moulin à vent Pointe-Claire (BiFk-3). Ces occupa-

tions s'étendent de c.a. 1650 au début du XXe siècle. 

Dans le cadre d'aménagement des eaux de l'archipel de 
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DISTANCE PAR 
CARACTE- 	ALTITUDE 	RAPPORT AU 
RISTIQUES 
PHYSIQUES 

CODE BORDEN 
	

APPARTENANCE 

(Site) 
	CULTURELLE PLAN D'EAULE 

PLUS RAPPROCHE 

TABLEAU 3 : SYNTHESE DES SITES PREHISTORIQUES - CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

BhF1-1 
(Pointe 
du Buisson) 

Archaïque Post- 	-Pointe 	- 33,5 mètres -à proximité 
Laurentien 
Sylvicole infé- 
rieur, moyen et 
supérieur 

BhF1-2 
(Soulanges) 

BhF1-4 
(Ile Joubert) 

Sylvicole moyen 
et supérieur 

Sylvicole moyen 
et supérieur 

-Basse 	- f 2 mètres 	-à proximité 
terrasse 

-Plage 	-sous le 	-sous le ni- 
niveau actuel veau actuel 
du fleuve 	du fleuve 

Archaïque Post- 	-Terrasse - 1,5 mètre 	- 10 mètres 
Laurentien 
Sylvicole moyen 

Sylvicole infé- 	-Plage 	- 22 mètres 	- 1 mètre 
rieur, moyen et 
supérieur 

Indéterminée 	-Haute 	- 9 mètres 	- t100 mètres 
terrasse 

Archaïque Lau- 	-Pointe 	-non spécifiée -à proximité 
rentien 
Sylvicole moyen 
et supérieur 

BhF1-5 
(Ile des 
Cascades) 

BhF1-6 
(Ile 
du Large) 

BhF1-8 
(Pointe du 
Rocher Fendu) 

BiF1-1 
(Pointe 
du Moulin) 

BiFk-1 
	

Indéterminée 	-Monticule -non spécifiée -à proximité 
(Ile 
St-Bernard) 
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Montréal, Ethnoscop Inc. (1983) a déjà réalisé une étude 

de potentiel archéologique pour la période préhistorique 

de l'occupation humaine de la région de Montréal. Cette 

étude fut dirigée essentiellement sur les rives. Des 

zones de potentiel archéologique forte et moyenne furent 

désignées à proximité du projet à l'étude sur la rive 

nord du lac Saint-Louis (voir figure 3). 

Potentiel archéologique 

Incidence du milieu physique sur le potentiel archéolo- 

gique 

Le projet à l'étude est situé dans la partie occidentale 

de l'ile de Montréal et s'inscrit à l'intérieur de l'u-

nité physiographique des Basses-Terres du Saint-Lau-

rent. 

Au maximum de la dernière glaciation, vers 18 000 A.A., 

l'inlandsis laurentien recouvrait entièrement les Bas-

ses-Terres du Saint-Laurent. Le glacier commença à ré-

gresser vers 11 500 A.A. et son front se situait au nord 

de l'ile de Montréal. Après une courte phase glacio-la-

custre, la vallée du Saint-Laurent fut submergée par une 

transgression marine. Cet épisode marin, la mer de 

Champlain, dura jusque vers 9 500 A.A. Le plan d'eau 

marin aurait atteint la cote topographique de 228-241 

mètres d'altitude. Lorsque la dessalure s'est produite, 

la mer de Champlain est par la suite devenue un vaste 

estuaire à caractère lacustre (lac Lampsilis). 
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FIGURE 3. 

Délimitation de zones de potentiel archéolo 
gique préhistorique sur la rive Nord du Lac 
St-Louis 

Echelle 1:20 000 (Ethnoscop Inc., 1983) 
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Suite au relèvement isostatique des terres, il y eut a-

lors un retrait progressif des eaux de cet estuaire. 

Sur la base de données physiographiques 

ques, trois stades y sont reconnus. 

Stade 	 Cote topographique 

du plan d'eau 

et palynologi- 

Datation 

Rigaud 64 m 8 500 A.A. 

Montréal 30 m 7 500 A.A. 

Saint-Barthélémi 15 m 7 500/ 

6 000 A.A. 

Un régime d'écoulement des eaux de type fluvial remplaça 

progressivement le régime estuarien lacustre. Le niveau 

actuel du fleuve Saint-Laurent (5,89 m) à la hauteur de 

l'île Sainte-Thérèse aurait été atteint vers 3 500-3 000 

A.A. et toutes les plages et terrasses actuelles étaient 

définitivement exondées. 

Ainsi, l'aire d'étude et sa proximité ne pouvaient être 

accessibles à l'occupation humaine avant .7 500 A.A., 

compte tenu de l'ampleur des invasions marines et lacus-

tres. Les dépôts meubles sont actuellement représentés 

par du till, des sédiments marins, des sédiments litto-

raux, des alluvions et par des dépôts organiques. 

La plus grande partie de la région de Montréal est re-

couverte de dépôts formés par l'épisode glaciaire du 

Wisconsin et des épisodes marins, lacustres et fluviaux 

qui ont suivi le retrait du glacier, soit des tills, 
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argiles et limons. 

Le réseau hydrographique de la région de l'île de Mont-

réal est caractérisé par l'ouverture de voies d'eau ma-

jeures: le Bas Saint-Laurent en direction de la mer, le 

Haut Saint-Laurent vers les Grands Lacs, la rivière des 

Outaouais vers le nord-ouest en direction de la Baie 

d'Hudson et la rivière Richelieu vers le lac Champlain 

et la rivière Hudson. Les eaux de la rivière des Ou-

taouais se distribuent juste à l'amont de l'île de Mont-

réal entre la rivière des Mille-Iles, la rivière des 

Prairies et le fleuve Saint-Laurent. L'écoulement des 

eaux est contrôlé par plusieurs seuils naturels qui re-

tiennent deux étendues lacustres majeures: le lac 

Saint-Louis et le lac des Deux-Montagnes, en plus du 

bassin de Laprairie et du lac Saint-François situé plus 

en amont sur le Saint-Laurent. Plusieurs petits cours 

d'eau, dont la plupart sont intermittents, drainent 

l'île de Montréal. 

Les premiers écrits des Européens concernant la région 

de Montréal mentionnent l'abondance et la richesse des 

ressources fauniques. L'analyse des vestiges osseux 

provenant de la station 4 de Pointe-du-Buisson (BhF1-1), 

située à environ 15 kilomètres au sud-sud-ouest du pro-

jet à l'étude, indique la présence des mammifères sui-

vants par ordre d'importance: le castor, le cerf de 

Virginie, l'ours noir, l'orignal et le rat musqué. Ou-

tre ces espèces animales, on a également identifié des 

restes d'écureuil, de porc-épic, de marmotte, de loutre, 
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de raton-laveur, de martre et de vison (Julien, M., 

1982: 169). 

La section étudiée de l'autoroute 20, qui totalise envi-

ron 2,5 kilomètres, traverse une zone urbaine relative-

ment dense. L'autoroute est bordée, au nord, par une 

voie ferrée. L'infrastructure urbaine, routière et in-

dustrielle a passablement bouleversé les dépôts de sur-

face. L'occupation moderne du territoire a modifié con-

sidérablement le comportement et la distribution spatia-

le originale des ressources fauniques. Les conditions 

du paysage ne reflètent aucunement l'environnement qui 

prévalait lors de la période pré-historique; entre au-

tres, plusieurs ruisseaux n'existent plus en surface, 

suite aux travaux d'urbanisation. 

La section étudiée de l'autoroute 20 est distante de la 

rive nord du lac Saint-Louis de 450 mètres à 1,5 kilomè-

tre. La Baie de Valois, large d'environ 2 kilomètres, 

est située à l'est du projet. Au nord et au sud du pro-

jet s'étend une zone domiciliaire et un terrain de golf. 

Légèrement au nord-est de l'autoroute, une terrasse se 

dessine à près de 38 mètres d'altitude. L'ensemble du 

projet est caractérisé par une plaine de faible relief 

d'une altitude moyenne de 29 mètres. 

Occupation humaine ancienne 

- 

Dans l'état actuel de nos connaissances, l'occupation 

humaine ancienne des Basses-Terres du Saint-Laurent est 
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relativement bien connue. Cependant, la valeur inégale 

des données archéologiques disponibles ne permet que 

d'esquisser une reconstitution générale des schèmes d'é-

tablissement et de subsistance pré-historiques. 

Le continuum temporel de la pré-histoire québécoise, 

soit près de 8 millénaires, est découpé en plusieurs pé-

riodes culturelles. Ces périodes culturelles représen-

tent des concepts opérationnels pour l'archéologie et ne 

peuvent rendre compte de toute la complexité socio-cul-

turelle des différents groupes humains ayant évolué à 

l'intérieur d'une même période culturelle (voir tableau 

4). 

Théoriquement, les premières traces d'occupation humaine 

de la région s'inscriraient dans la tradition Plano de 

la fin de la période paléo-indienne (c. 8 000-7 000 

A.A.). Les activités de subsistance des populations de 

cette période étaient essentiellement orientées vers la 

chasse au gros gibier. La principale caractéristique 

technologique est représentée par des pointes de projec-

tile marquées de retouches parallèles. 

La véritable implantation humaine du territoire à l'étu-

de débuta vraisemblablement vers 7 000 A.A. pendant la 

période de l'ArchaTque laurentien. Cette période com-

prend deux manifestations culturelles en continuité ty-

pologique: le foyer Vergennes (c. 7 000-5 000 A.A.) et 

le foyer Brewerton (c. 5 000-3 000 A.A.) (Crête, S.A., 

1978: 24). L'absence de l'horticulture et de la 
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TABLEAU 	: PRINCIPAUX DECOUPAGES CHRONOLOGIQUES ET CULTURELS POUR 
LE SUD DU QUEBEC 

GROUPES 
PERIODES 

CHRONOLOGIQUES 
- 

- 
TRAITS CULTURELS SPECIFIQUES 

Paléo-Indien 9 000 (?) ans A.A.* 
- 6 000 ans A.A. 

Chasse au gros 
gibier 

' 
Pointes de projectile 
marquées de retouches 
parallèles 

Archaïque 

-Laurentien 
-du Bouclier 
-Maritime 

f 6 000 ans A.A. 	- 
3 000 ans A.A. 

Chasse / pêche 
et collecte in- 
tensive, 	nomadis- 
me cyclique 

Objets en pierre 
polie, 	poids de fi- 
lets, 	couteaux en 
ardoise, etc. 

Sylvicole 
initial 

3 000 ans A.A. 	- 
1 	000 ans A.A. 

(même schème de 
subsistance) 
augmentation 
significative de 
la population 

Apparition de la 
poterie 

Sylvicole 
terminal 

1 	000 ans A.A. 	- 
période du contact 
(16e et 	17e 	siècle) 

Poussée démogra- 
phique et début 
des pratiques 
agricoles dans 
la 	plaine du 
Saint-Laurent 

Sédentarisation de 	I 
certains groupes et 
formation de villages 
composés de plusieurs 
maisons longues 

* Avant-aujourd'hui: avant 1950 de notre ère 
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céramique caractérise cette période. 	Ces populations 

orientaient leur économie de subsistance vers l'exploi-

tation intensive des ressources terrestres et aquatiques 

associées à des milieux riverains et lacustres. Les 

ressources floristiques constituaient un complément à 

leur diète. Le mode d'exploitation prédatrice obligeait 

ces groupes nomades à s'adapter étroitement à des 

ressources alimentaires qui variaient selon la saison. 

Leur cycle d'exploitation couvrait un territoire assez 

vaste. L'hiver, amenant une baisse de la productivité 

de la biomasse, obligeait le fractionnement des groupes 

de base d'été en petites unités mobiles, afin de maximi-

ser l'exploitation des ressources fauniques. 

De nouveaux groupes culturellement différents des grou-

pes de l'Archarque laurentien s'établirent pratiquement 

aux mêmes endroits que leurs prédécesseurs. Ces groupes 

possédaient un outillage diagnostique permettant de les 

distinguer et l'archéologie leur attribue le nom de La-

moka (i.e. Archatque post-laurentien). Ils pratiquaient 

sensiblement les mêmes activités de subsistance qu'aupa-

ravant. Leur présence dans la région de Montréal s'é-

tend approximativement entre c.a. 4 400 et 3 500 A.A. 

On les considère comme les ancêtres des Iroquoiens. 

La période du Sylvicole (c.a. 3 000-400 A.A.) est, quant 

à elle, caractérisée essentiellement par la présence de 

la poterie sur les sites. L'adoption de ce trait 

technologique ne semble pas avoir modifié de façon 

significative les schèmes de subsistance préalablement 
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pratiqués dans la région. On assiste vraisemblablement 

à une augmentation de la population. La période du 

Sylvicole est divisée en deux sous-périodes selon les 

caractéristiques stylistiques retrouvées sur la poterie 

et selon certains autres éléments culturels. 

Au début de XVIe siècle, la plaine du Saint-Laurent en-

tre Québec et le lac Ontario était occupée par les Iro-

quoiens du Saint-Laurent qui faisaient partie de la 

grande famille linguistique iroquoienne. Un groupe dis-

tinct d'Iroquoiens, les Hochelaguiens, vivaient sur l'f-

le de Montréal. Leur économie dépendait de la culture 

du mals. La richesse des eaux locales leur permettait 

une exploitation intensive des ressources ichtyennes. 

Lorsque Champlain visita l'fle de Montréal en 1603, le 

village hochelaguien avait été apparamment détruit quel-

ques années auparavant. L'hypothèse la plus plausible 

concernant la destruction du village suggère une attaque 

par les Iroquois, probablement des Mohawks, vers 1600. . 

L'intensification du commerce des fourrures à Montréal, 

la proximité d'établissements euro-québécois concourè-

rent à l'adaptation progressive des groupes amérindiens 

à un mode de vie lié à ce commerce. 

L'établissement européen sur l'fle de Montréal n'occu-

pait guère qu'une surface réduite jusque vers 1700. 

Mais à partir de cette époque, cette agglomération ur-

baine se développa rapidement vers le nord, le sud et 
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l'ouest. 	Pointe-Claire fut fondée dès 1713 (Clark, 

T.H., 1972: 4-5). 

4.3.9 Le paysage 

L'analyse visuelle* à l'intérieur du tronçon à réaména-

ger a été réalisée en prenant en considération une dou-

ble approche: l'évaluation du milieu tel que perçu par 

les usagers de l'autoroute et l'évaluation du milieu tel 

que perçu par les résidents et les utilisateurs de cet 

espace urbain, entre autres les golfeurs. (plan 1/2) 

4.3.9.1 Perception du paysage par les usagers de 

l'autoroute 

L'automobiliste circulant sur la route voit son champ 

visuel* plus ou moins limité latéralement, sa vue étant 

inexorablement portée vers l'avant par une succession 

d'éléments formant une vue à perspective*. Cette 

situation se produit dans les deux sens de roulement et 

en aucun endroit une ouverture latérale significative ne 

vient la modifier. 

Dans les deux sens, des variations du degré d'encadre-

ment créent une séquence visuelle*, un fort contraste 

visuel se produisant notamment au carrefour de la rue 

Cartier. 

*glossaire 
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Le paysage perçu par , l'automobiliste roulant d'ouest en 

est est ponctué d'une succession rapide de situations 

d'ouverture et de fermeture de son champ de vision sur 

sa droite, soit du côté sud de l'autoroute. Tantôt, la 

vue est fermée par un écran de végétation plus ou moins 

dense, soit au même niveau que la route, soit sur les 

pentes d'un talus, tantôt, elle s'ouvre sur des zones 

d'habitation en contrebas. Cette séquence régulière est 

perturbée au passage de la rue Cartier, où la vue s'ou-

vre sur un paysage composé de commerces, enseignes lumi-

neuses, etc. qui tranchent nettement avec les vues qui 

précèdent et suivent ce point. 

Au nord, la vue est plus dégagée, s'ouvrant sur le bal-

last de la voie ferrée, l'alignement de pylônes et des 

massifs d'arbres en arrière-plan. 

Des groupes d'habitations ponctuent cette vue, mais 

tranchent peu, étant perçues comme intégrées à la masse 

végétale. Par contre, le poste de transformation d'Hy-

dro-Québec constitue un élément très contrastant entre 

les sections à l'est et à l'ouest de la rue Cartier. 

Cet élément renforce l'impact du carrefour de la rue 

Cartier auquel il s'associe visuellement. 

Venant de l'est, l'automobiliste perçoit le parcours 

d'une toute autre façon. La séquence visuelle est main-

tenant conditionnée par les éléments bordant le côté 

nord de la route qui deviennent des facteurs d'encadre-

ment. Ici encore, le poste de transformation marque un 
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point de transition fort entre deux tronçons distincts. 

A l'est du poste, les arbres et massifs d'arbrisseaux 

qui longent la route tendent à absorber visuellement les 

autres éléments du paysage: ballast, pylônes, poteaux, 

etc. Par contre, au-delà des transformateurs, l'aligne-

ment de pylônes devient prépondérant et contribue à ren-

forcer la vue à perspective qui enferme l'automobiliste 

dans le tracé routier. 

Au sud, l'éloignement des éléments de paysage combiné à 

la vitesse de roulement tendent à homogénéiser cette 

vue. Mis à part le passage de la rue Cartier, qui reste 

contrastant même à distance, on perd la perception de la 

séquence qui était créée par l'alternance de degrés 

d'encadrement. Le tableau 5 identifie les poins de 

transition de la séquence visuelle et les éléments 

conditionnant le degré d'encadrement. 

4.3.9.2 Perception du paysage par les riverains (rési- 

dents et golfeurs) 

L'inventaire, à partir de la situation des riverains, 

met en relief différents facteurs qui influent sur leur 

perception de la route. Ainsi, cette perception n'est 

pas la même pour tous. 

Une analyse du paysage a été réalisée à partir de diffé-

rentes sections le long de l'axe autoroutier. Les di-

verses sections d'observation ont Été identifiées sur le 

plan d'utilisation du sol. Un inventaire photographique 

est également joint à la suite de cette description. 
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LIMITES D'ENCADREMENT  

[L  ETROIT - ELEMENT FERMANT L'ESPACE A PROXIMITE DE LA ROUTE 

n MOYEN - ABORDS IMMEDIATS DE LA ROUTE DEGAGES 

J] LARGE - PAS D'OBSTACLES IMPORTANTS LIMITANT LA 
VUE 

PROFONDEUR DU CHAMP DE VISION 

: FAIBLE EFFET SUR LA PERCEPTION DE L'OBSERVATEUR 

- : PREDOMINANT DANS LA PERCEPTION DE L'OBSERVATEUR 

FACTEURS D'ENCADREMENT 

: TALUS - BALLAST DE LA VOIE DE CHEMIN DE FER 

n : CONSTRUCTIONS - RESIDENCES, COMMERCES, ETC. 

: VEGETATION ARBORESCENTE ET ARBUSTIVE 

DT : ALIGNEMENT D'ELEMENTS PONCTUELS: POTEAUX, ETC. 

: CLOTURE 

LISIBILITE DE LA VUE 

[7] : HOMOGENE - PEU OU PAS D'ELEMENTS DISCORDANTS 

: HOMOGENE, PONCTUEE D'ELEMENTS CONTRASTANTS 

: ENCOMBREE - COMPOSEE DE NOMBREUX ELEMENTS 
*te DISPARATES 

TABLEAU 5 : PERCEPTION DE L'UTILISATEUR 
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Section 1 -.Développement résidentiel en front sur 

Beaurepaire 

Les riverains surplombent la route et leurs cours arriè-

res sont adossées à un écran formé d'une clôture et de 

végétation éparse. La vue de ces observateurs riverains 

sur la route est donc filtrée. 

Section 2 - Le long de Beaurepaire, à l'intersection 

avec la rue Fairlawn Crescent 

Les riverains sont sous le niveau de la route. Séparés 

de celle-ci par une haie, ils perçoivent la circulation 

par de nombreuses percées. Ce sont les côtés des mai-

sons qui sont exposés. Les riverains surplombent la 

route lorsqu'ils sont dans leur maison. 

Section 3 - Terrain de golf, côté sud 

Les observateurs de cette section sont les joueurs de 

golf. Sous le niveau de la route, ils sont isolés de 

celle-ci par un boisé assez large par endroits, mais qui 

devient très étroit ailleurs, notamment à l'entrée du 

passage sous-terrain. Cet endroit se trouve exactement 

au bout de l'axe du ler trou et est donc visible de très 

loin. L'écran de végétation, quoique chétif, contribue 

à isoler visuellement l'espace de l'extérieur, lui con-

férant ainsi son caractère privé, même si les observa-

teurs ont une vue filtrée sur la route. 
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Section 4 - Intersection Cartier 

L'observateur dans cette section a une vue très large 

sur la route et le paysage au-delà, notamment à cause du 

fait que la route est presqu'au même niveau que le bal-

last des voies ferrées. Cette section présente beaucoup 

d'activités, notamment à cause du feu de circulation et 

la vue est très encombrée par les pylônes, poste de 

transformation, pancartes et autres éléments artéfac-

tuels. La complexité visuelle contribue à absorber la 

route. 

Section 5 - Secteur résidentiel, Place Bellevue/Place 

Shipton 

Bien que très près de la route, ces riverains en sont i-

solés par leur position en surplomb et un écran de végé-

tation et de clôture. Ces éléments contribuent à limi-

ter l'accessibilité visuelle* des riverains. 

Section 6 - En bordure de Windwood 

Ces riverains sont très exposés à la route, étant légè-

rement en contrebas et leur recul par rapport à celle-ci 

étant minime. Au-delà de la rue Windwood, leur vue est 

bloquée par un talus et au-dessus de celui-ci, ils 

voient la circulation qui défile à pleine vitesse. En 

arrière-plan, il y a le boisé attenant à la bretelle 

d'entrée nord de l'échangeur Saint-Jean qui est perçu 

partiellement, ce qui confère au champ visuel une pro-

fondeur. 

*glossaire 
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Sections 7, 8, 9 - Séquence d'observation le long  de 

Donégani, partie est du territoire 

Tout d'abord cachée à la vue par le talus de la bretelle 

d'accès nord, la route se découvre complètement pour en-

suite disparaître derrière le boisé. On a ainsi une fe-

nêtre sur la route, encadrée à l'est par la bretelle et 

à l'ouest par le boisé. Par contre, la route est en ar-

rière-plan et est absorbée par l'activité et les équipe-

ments entourant la gare Cedar Park. 

Section 10 - Intersection Highgate/Donégani 

Situé vis-à-vis le secteur de la rue Cartier, ce secteur 

est très exposé à la route: le ballait du chemin de fer 

est bas ce qui dégage à la vue la route, qui est perçue 

à travers le poste de transformation et un enchevêtre-

ment de poteaux et pylônes. Cette profusion d'éléments 

dans le champ visuel confère au paysage perçu une com-

plexité visuelle qui contribue à l'absorption de la rou-

te. 

Section 11 - Windmill Crescent 

Les habitations sont sur une pente surplombant le passa-

ge de la route et offrant donc une vue d'ensemble du si-

te. Par contre, la distance de perception est grande ce 

qui réduit l'accessibilité visuelle de la route. Le 

paysage est discordant et ne présente aucun intérêt. 
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Plus on se rapproche de la rue Elm, plus la position de 

l'observateur descend jusqu'à l'intersection Elm/Wind-

mill où le ballast du CN et la végétation forment un é-

cran entre l'observateur et la route. On a alors une 

vue filtrée sur la route. 

Section 12 - Le long de la rue Elm, à l'ouest de Beacon 

Hill 

Tout comme dans le secteur précédent, les observateurs 

de ce secteur longeant Elm sont derrière le ballast qui 

forme un écran, découvrant à la vue les toits des voitu-

res. Des masses de végétation, arbustive et herbacée, 

le long de la route contre le ballast offrent un écran 

discontinu. Par contre, de leur résidence, les rive-

rains ont une vue plongeante et donc ouverte sur la rou-

te. 

Section 13 - Le long de la rue Elm, à l'ouest de Alton 

Dr. 

Dans ce secteur, la route, la voie ferrée et la rue Elm 

sont sur un même plan, ce qui fait que les observateurs 

ont une vue ouverte sur la circulation. La végétation 

est éparse et ne crée pas d'écran. 

- SYNTHESE (perception des riverains) 

Certaines sections d'observation parmi celles recensées 

nous apparaissent comme étant particulièrement exposées 
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à la route compte tenu d'une accessibilité visuelle plus 

importante. 

La section 2 est complètement découverte au passage de 

la circulation, si ce n'est la présence d'une simple 

haie formant un écran bas. Bien que peu de résidences 

soient exposées, il demeure que cette exposition est di-

recte. De plus, une cour d'école se trouve dans cette 

section et donne aussi directement sur la route. 

La section 4, par son caractère commercial, peut absor-

ber plus facilement la route qu'une section purement ré-

sidentielle. En effet, bien que l'activité commerciale 

entraîne la présence d'un grand nombre d'observateurs et 

que le terrain du garage offre une grande ouverture sur 

la route, le temps de perception est quand même limité 

et la complexité du paysage perçu permet une atténuation 

de l'impact spécifique de la route. 

La section 6 présente une situation semblable à la sec-

tion 2, en ce que les riverains sont en contrebas par 

rapport à la route et séparés de celle-ci par une rue. 

Mais les résidences sont ici très rapprochées de l'auto-

route 20 et, à part un talus, aucun écran ne limite leur 

accessibilité visuelle. 

Les observateurs au nord des voies de chemin de fer per-

çoivent surtout la route comme se découpant sur un ar-

rière-plan végétal. On voit le mouvement des voitures 

entre des écrans clairsemés de végétation. Leur vue est 
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souvent ouverte et la route est perçue comme un élément 

linéaire bas traversant leur champ de vision de tout son 

long. Là où l'arrière-plan est construit, comme à l'in-

tersection de la rue Cartier, la vue de l'autoroute est 

absorbée par le mouvement et les éléments artéfactuels 

en arrière-plan. Bien que possédant une accessibilité 

visuelle moindre que celle des résidents au sud, il n'en 

reste pas moins que la route est perçue par la grande 

majorité des résidents et devient une composante de leur 

environnement visuel. 

Le tableau 6 résume les différentes composantes du pay-

sage conditionnant la vue des riverains établis en bor-

dure de l'autoroute 20. 
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secteur d'observation no 1 

secteur d'observation no 2 
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secteur d'observation no 3 

secteur d'observation no 4 
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secteur d'observation no 5 

secteur d'observation no 6 
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secteur d'observation no 7 

secteur d'observation no 8 
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secteur d'observation no 9 

secteur d'observation no 10 
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secteur d'observation no 11 

secteur d'observation no 12 
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secteur d'observation no 13 
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4.4 Les orientations du développement urbain  

Sur le territoire de Beaconsfield, l'utilisation du sol 

presqu'exclusivement résidentielle le long de l'autorou-

te 20 n'est pas appelée à se modifier en raison d'un zo-

nage local prévoyant une consolidation de l'activité ré-

sidentielle de faible et moyenne densités (résidences u-

nifamiliales isolées et en rangées). 

Pour ce qui est de la ville de Pointe-Claire, le déve-

loppement futur viendra confirmer la nature résidentiel-

le du milieu bâti (faible et moyenne densités) au nord 

de l'autoroute 20, la partie au sud étant entièrement 

développée. 

Sur les deux territoires municipaux, les activités comp-

lémentaires (commerces, services, institutions, récréa-

tion) ne sont pas appelées à se développer davantage à 

l'intérieur du couloir à l'étude. 

Ces orientations de développement local sont par ail-

leurs conformes au schéma d'aménagement de la Communauté 

urbaine de Montréal qui reconnaît le caractère résiden-

tiel du territoire et la vocation récréative de l'espace 

occupé par le terrain de golf. Aucun nouvel usage appe-

lé à se développer dans l'aire d'étude ne présente donc 

de caractéristiques différentes des usages existants. 
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4.5 Les conditions sonores 

L'étude sonore vise à modéliser l'impact acoustique de 

l'autoroute 20 sur les territoires des villes de Bea-

consfield et Pointe-Claire, dans la perspective de la 

construction d'un nouvel échangeur à la hauteur de la 

rue Cartier. 

Après une description sommaire des deux modèles informa-

tiques développés au centre de recherches en aménagement 

et en développement de l'Université Laval et de leur 

utilisation dans le cadre de ce projet, l'étude présente 

les principaux résultats de mesure et de calcul, l'in-

terprétation des résultats apparaissant au chapitre de 

l'évaluation des impacts. 

4.5.1 - Grandes lignes des modèles informatiques 

Modèle basé sur des plans d'étude de propagation acous-

tique 

Le premier modèle développé opère sur ordinateur Hew-

lett-Packard de la série 200 (processeur 68 000); il 

permet de calculer des paramètres tels que L99%, L50%, 

Leq, Leq (24h), et intègre notamment les équations 

proposées par la S.C.H.L. 1  à partir des travaux du 

C.N.R. (Centre national de recherche). Il peut analyser 

une autoroute à quatre voies (comprenant donc les voies 

de service). Des paramètres de correction sont applica-

bles à la vitesse, au pourcentage de poids lourds, à 

Société canadienne d'Hypothèques et de logement. 
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l'état de la chaussée, ainsi qu'à la hauteur et à la 

position du point-source équivalent. Les calculs 

d'écran et de propagation sont d'abord basés sur une 

bonne mise en coordonnées des principaux paramètres 

géométriques, tels que bordures des voies, pieds des 

écrans, sommets des écrans, bords des talus, topographie 

générale du terrain, localisation des fenêtres exposées, 

etc. 

En ce qui concerne la propagation et l'effet de sol, le 

modèle retient le principe de la droite limite proposé 

par la B.R.S., néanmoins son équation est variable 

suivant la topographie et le profil en travers de l'au-

toroute, et d'autre part, cette équation se trouve 

complétée dans le cas d'une autoroute en remblais ou en 

viaduc, afin de calculer l'atténuation pour les niveaux 

topographiques situés sous les voies. En ce qui concer-

ne les effets d'écran, les procédures sont légèrement 

simplifiées de manière à pouvoir identifier automatique-

ment et calculer l'effet des écrans simultanés pour une 

même voie de circulation. Suivant les cas d'écrans 

simples ou multiples, plusieurs équations sont disponi-

bles, la longueur d'onde généralement utilisée étant de 

0,56m. La plus réaliste de ces équations est certaine-

ment celle proposée par le C.N.R., d'après l'approche 

applicable aux sources linéaires de KURZE et ANDERSON. 

D'autre part, il est tenu compte de la variation de 

l'effet de sol dans la zone d'ombre acoustique située en 

arrière des écrans. 
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Tous les paramètres principaux du modèle sont accessi-

bles et modifiables, ce qui permet d'ajuster parfaite-

ment les calculs de niveaux source et de propagation à 

la réalité d'un site, une fois rentrées les coordonnées 

des points de mesure réels sur le plan de propagation 

étudié. C'est pourquoi nous l'avons employé dans le 

présent projet afin de calibrer la modélisation par 

rapport à la situation actuelle telle que mesurée et 

afin de calculer certains effets d'écran particuliers 

tels ceux résultant de la présence au nord de l'autorou-

te des voies de chemin de fer du CN et du CP 1 . Ce 

premier modèle n'aborde cependant pas systématiquement 

la cartographie des niveaux résultant de la simulation. 

Par contre, il est toujours possible de relier les 

points de même niveau sonore des différents plans de 

propagation, et ainsi obtenir un profil simplifié 

d'impact de l'autoroute. 

Modèle général décomposant toutes les voies en tronçons  

simples, droits ou courbes 

Etant donné la complexité relative du futur échangeur et 

les fluctuations topographiques des voies principales de 

l'autoroute ainsi que des bretelles de raccordement avec 

l'avenue Cartier, nous avons remplacé le calcul détaillé 

suivant les plans de propagation (7 plans d'étude fixés 

initialement pour l'ensemble du projet) par un type 

différent de calcul basé sur le dernier logiciel du 

CRAD 2  "AUTO-10". 

1 Canadien Pacifique 

Centre de recherche en aménagement et développement 

(Université Laval) 
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Ce programme "AUTO-10", utilisé dans le cadre du présent 

projet, permet donc le calcul du niveau de bruit* dû à 

des voies routières en divers points de l'espace, quelle 

que soit la position géométrique et la forme des voies 

considérées. Sur tout tronçon de voie simple, le bruit 

est considéré comme uniformément distribué, avec un 

niveau de puissance par unité de longueur établi à 

partir d'une puissance de référence fonction de la 

vitesse moyenne, tant pour les véhicules légers que pour 

les poids lourds. Les valeurs des puissances acousti-

ques de référence, fonction de la vitesse, que nous 

avons utilisées ont été obtenues à partir de la littéra-

ture et des résultats antérieurs effectués par le CRAD; 

elles sont fixées de la manière suivante: 

— les véhicules légers passent de .010 à .066 Watt, 

entre 50 et 100 km/heure, 

— et les véhicules lourds passent de .300 à 1.100 

Watt, également entre 50 et 100 km/heure. 

L'ensemble des voies routières étudiées doit être subdi-

visé en tronçons simples fixés par la topographie et la 

forme des tracés existants ou projetés. Il peut s'agir 

de tronçons rectilignes, définis sur leur -ligne de sour-

ce moyenne par leurs points d'origine et d'extrémité, ou 

de tronçons courbes définis alors par trois points, à 

l'intérieur desquels la vitesse moyenne des véhicules et 

le débit horaire de circulation sont constants. Pour 

chacun de ces tronçons, l'impact acoustique en un point 

*glossaire 

75 



donné de l'espace est calculé en considérant les contri-

butions d'un certain nombre de segments élémentaires, 

dont la succession constitue le tronçon dans son ensem-

ble. De façon pratique et en faisant référence aux 

résultats antérieurs, nous avons retenu une longueur de 

dix mètres pour ces segments élémentaires. Plus préci-

sément, pour une section de longueur L, la longueur 61 

des segments élémentaires est donnée par el 	Lin , avec 

n - int (L/10 + 0.5). 	La contribution en dB(A) d'un 

segment élémentaire de longueur 1 situé à une distance d 

du point d'écoute est donc de la forme: 

N = Nw + 10 log (6"1) - 11 - 20 log (d) - A (s) 

équation générale dans laquelle A (s) est l'atténuation 

due à l'effet de sol, cette dernière variable étant 

elle-même dépendante de la distance du point d'écoute, 

de sa hauteur au-dessus du sol et de la topographie du 

site entre l'autoroute et le point de calcul considéré. 

Tout comme notre logiciel précédent "AUTO 10" considère 

trois situations, soit le cas d'un terrain plat ou assi-

milé comme tel, le cas où l'autoroute est surélevée par 

rapport au terrain des résidences et le cas où l'auto-

route est en contrebas de ce même terrain. D'autre  

part, le programme identifie tous les effets d'écran, 

naturels ou dus à des dispositifs de protection, entre 

la ligne de source et le point de calcul considéré et 

ensuite les compile pour chacun des. segments élémentai-

res de voie. Finalement, l'impact acoustique de l'en-

semble des voies routières est la somme des niveaux de 
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bruit résultant des différents segments et tronçons 

considérés, tant sur les voies existantes d'un secteur 

urbain donné que sur les voies autoroutières projetées. 

4.5.2 - Principaux résultats de mesure et de calcul 

Mesures complémentaires diverses réalisées sur le site  

En plus de la cartographie du niveau continu équivalent 

diurne actuel (voir plan no.1), nous avons procédé à un 

certain nombre de relevés complémentaires qui ont porté 

sur les points suivants: 

analyses statistiques de contrôle des niveaux de 

bruit (périodes de 10 minutes) sur un plan de pro-

pagation, perpendiculaire aux voies principales et 

proche de la rue Cartier; 

analyses statistiques de contrôle avec enregistre-

ments graphiques (périodes de 20 minutes) et analy-

ses de la composition spectrale moyenne en bordure 

de l'autoroute, de part et d'autre de la rue Car-

tier. 	Ces résultats font d'ailleurs l'objet des 

figures no. 4 et 5; 

analyse statistique continue de 24 heures en bordu-

re de l'autoroute, en face de la place Shipton 

Park. Les résultats de cette analyse de 24 heures 

font l'objet des figures nô. 6 et 7 pour les ni-

veaux statistiques en centiles et pour le niveau 

• continu équivalent Leq; 

77 



comptages des débits estivaux et des pourcentages 

de poids lourds pour les différentes périodes de la 

journée sur les voies principales de l'autoroute, 

ces débits étant reproduits dans le tableau no.7; 

enfin, comptages des débits et des pourcentages de 

poids lourds pour les bretelles d'entrée et de 

sortie des boulevards St-Jean et St-Charles, ainsi 

que pour les quatre sens de circulation du carre-

four de la rue Cartier. 
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en face de la place Shipton Park  

Figure 4 Enregistrement du niveau de bruit en dB(A) à la bordure de l'autoroute 20 
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Tableau no 7: Principaux débits de circûlation mesurés lors du relevé 
du 24 heures _ _ _ _ _ _ _ 

Durée 
Débits mesurés 
sur la voie 

nord 

débits mesurés 
sur la voie 

sud 

Heure de pointe du matin 1h30 1113 3738 

Heure de pointe du soir 1h30 4029 1563 

Période normale de jour 7h00 7098 6958 

Début de la soirée 2h00 1800 1800 

Période du soir , 

Période de la nuit 

3h30 

8h30 

2691 

1853 

2923 

1258 

Pourcentage de poids lourds (sur 24h) 4.7% 4.4% 

TOTAUX 18 564 18 240 

Augmentation de 25% considérée 
pour les calculs 

23 200 22 800 

1 	 83 

1 

1 
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Commentaires relatifs à l'analyse statistique de 24  

heures 

Comme le montre la figure no. 6, la dynamique diurne est 

assez étendue, avec un écart (L10%, L90%) d'environ 14 

dB(A). Cette dynamique est peut-être un peu allongée, 

du fait de la présence actuelle du feu de circulation de 

la rue Cartier, feu qui procure certaines périodes de 

relaxation avec une diminution courte mais notable du 

niveau de bruit de fond* (voir à ce sujet la figure 

no. 4). Par contre, au moment des heures de pointe, ce 

même écart se réduit aux alentours de 10 dB(A). 

Il est important de constater la baisse nocturne très 

significative des niveaux de bruit, baisse qui corres-

pond bien à la réduction du débit aux alentours de seu-

lement 150 à 200 véhicules/heure. L'écart (L10% - L90%) 

croît alors jusqu'à 23 dB(A). Ce qui veut dire que le 

quartier devient très calme en période de nuit profonde, 

mais que les pointes des véhicules sont alors très audi-

bles. Dans la mesure où l'autoroute ne supporte pas de 

camionnage nocturne important, cette diminution générale 

des niveaux de bruit est quand même accompagnée d'une 

diminution assez comparable d'environ 10 dB(A) du niveau 

L10%, ce dernier chutant entre 3 et 6 heures du matin 

en-dessous de 65 dB(A). 

Calculs destinés à la vérification de la situation  

actuelle 

A partir des débits relevés sur le terrain, nous avons 

découpé les deux voies de l'autoroute, ainsi que la rue 

*glossaire 
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Cartier en 25 secteurs de calculs conformément aux 

chaînages, à la localisation, aux débits et aux vitesses 

mentionnés dans le tableau no.8. Cette première modéli-

sation nous a permis de vérifier les résultats de 

mesures sur le terrain et de calibrer le modèle notam-

ment en ce qui concerne les effets d'écrans dus à la 

topographie et à la présence du talus des voies de 

chemin de fer du CN et du CP. 

Calculs destinés à l'évaluation de l'impact de  

l'option en élévation  

Les calculs destinés à l'évaluation de l'impact de 

l'option de l'échangeur en élévation ont été réalisés en 

tenant compte d'une augmentation de 25% des débits 

actuels. Puisqu'aucune prévision d'accroissement de 

circulation n'existe à notre connaissance, à la lumière 

de notre expérience nous avons retenu un accroissement 

de 25% des débits, accroissement suffisamment élevé pour 

nous fournir une bonne marge de sécurité dans nos 

calculs. Les calculs portent sur 91 points d'impact 

répartis de part et d'autre de l'autoroute et choisis à 

2,5 mètres du sol, de façon à correspondre à la hauteur 

moyenne des fenêtres des résidences. Le mode de décou-

page des voies principales de l'autoroute est donné dans 

le tableau no.9; en plus des 20 secteurs identifiés sur 

ces voies principales par leurs chaînages, leur locali-

sation, leurs débits et leurs vitesses, le tableau 

montre les 8 voies secondaires prises en considération 

pour l'échangeur proprement dit. 
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Tableau no 8: Résumé des secteurs de calcul (situation actuelle) 

Chainage 
d'origine 
du tronçon 

Localisation 
ou 

remarque 

Débit jour- 
nalier utilisé 
dans les 
calculs (*) 

Vitesse 
utilisée 
pour les 
calculs 

Voie nord de l'autoroute 

3 + 400 à la hauteur du boul. St-Jean 17 000 100 

3 + 965 18 500 100 

4 + 280 à l'est de la rue Cartier 18 500 90 

4 + 339 18 500 70 

4 + 410 18 500 70 

4 + 490 à la hauteur de la rue Cartier 18 500 50 

5 + 548 16 400 50 

4 + 606 à l'ouest de la rue Cartier 16 400 70 

4 + 750 à la hauteur du terrain de golf 16 400 90 

4 + 919 entre Windmill Cre. et Harwood 16 +00 100 
Gate . 

5 + 593 à la hauteur de Charleswood 16 400 100 

5 + 699 à l'ouest de Charleswood et à 16 400 100 
(6 + 285) la hauteur du boul. St7Char1es 

Voie sud de l'autoroute 

3 + 400 à la hauteur du boul. St-Jean 18 900 100 

3 + 965 18 500 100 

4 + 280 à l'est de la rue Cartier 18 500 90 

4 + 339 18 500 70 

4 + 410 18 500 70 

4 + 490 à la hauteur de la rue Cartier 18 500 50 

4 + 548 16 200 50 
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- Tableau no : Résumé des secteurs de calcul (situation actuelle) 
	

(suite) 

1 

1 

Chainage 
d'origine 
du tronçon 

Localisation 
ou 

remarque 

Débit jour- 
nalier utilisé 
dans les 
calculs 

Vitesse 
utilisée 
pour les 
calculs 

4 	+ 606 

à 

à l'ouest de la rue Cartier 
jusqu'à la hauteur du terrain 
de golf 

16 200 70 

4 	+750 

4 	+ 919 entre Windmill Cre. et 

16 200 90 

Harwood Gate 16 200 100 

5 	+ 593 à la hauteur de Charleswood 16 200 100 

5 	+ 699 
(6 	+ 285) 

à l'ouest de Charleswood et à 
la hauteur du boul. St-Charles 

16 200 100 

Voie secondaire 

rue Cartier 9 000 50 

(*) Débit actuel 
7% de poids lourds. (En période diurne) 
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Tableau no 9: Résumé des secteurs de calcul (échangeur en élévation) 

Chainage 
d'origine 
du tronçon 

Localisation 
ou 

remarque 

Débit jour- 
nalier utilisé 
dans les 
calculs (*) 

Vitesse 
utilisée 
pour les 
calculs 

Voies secondaires 

rue Cartier 11 300 50 

accès voie sud 4 300 70 

accès voie sud 4 300 70 

sortie voie sud (vers Cartier) 1 500 70 

sortie voie nord (vers Cartier) 4 000 70 

sortie voie nord (vers Cartier) 	4 000 50 

accès voie nord 1 500 50 

accès voie nord 1 500 70 

Voies principales de l'autoroute 

Voie nord 

3 + 400 à la hauteur du boul. St-Jean 23 000 100 . 

3 + 965 montée à l'est de la rue 19 000 100 
Cartier 

4 + 220 19 000 100 

4 + 410 19000 100 

4 + 500 à la hauteur de la rue 19 000 100 
Cartier 

4 + 600 descente à l'ouest de la rue 19 000 100 
Cartier 

4 + 670 entre la rue Cartier et le 
terrain de golf 

19 000 100 

4 + 880 à l'est de la rue Pointe- 19 000 100 
Claire 

88 



1 

1 

Tableau no : Résumé des secteurs de calcul (échangeur en élévation) (suite) 

Chainage 
d'origine 
du tronçon 

Localisation 
ou 

remarque 

Débit jour- 
nalier utilisé 
dans les 
calculs (*) 

vitesse 
utilisée 
pour les 
calculs 

5 + 126 entre Charleswood et l'ouest 
de la rue Pointe-Claire 

20 500 100 

5 + 699 à l'ouest de Charleswood et 20 500 100 

(6 + 285) 
à la hauteur du boul. 
St-Charles 

Voie sud 

3 + 400 à la hauteur du boul. St-Jean 23 000 100 

3 + 965 18 700 100 

4 + 220 montée à l'est de la rue 18 700 100 
Cartier 

4 + 410 18 700 100 

4 + 500 à la hauteur de la rue 18 700 100 
Cartier 

4 + 600 descente à l'ouest de la rue 18 700 100 
Cartier 

4 + 670 entre la rue Cartier et le 
terrain de golf 

18 700 100 

4 + 880 à l'est de la rue Pointe- 18 700 100 
Claire 

5 + 126 entre Charleswood et l'ouest 
de la rue Pointe-Claire 

20 200 100 

5 + 699 à l'ouest de Charleswood et 20 200 100 
(6 + 285) à la hauteur du boul. 

St-Charles 

(*) Débit actuel + 25% 
7% de poids lourds 
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Enfin, les résultats de calculs sont reproduits, avec 

l'isophone Leq = 55 dB(A) correspondant, sur le plan 

no. 2. 

Calculs destinés à l'établissement de l'impact de  

l'option en contrebas  

Les calculs destinés à l'établissement de l'impact de 

l'option de l'échangeur en contrebas ont été réalisés en 

tenant compte également d'une augmentation de 25% des 

débits actuels. Ils portent sur 92 points d'impacts 

répartis de part et d'autre de l'autoroute et également 

choisis à 2,5 mètres du sol de façon à correspondre à la 

hauteur moyenne des fenêtres. Le mode de découpage des 

voies principales de l'autoroute est donné dans le 

tableau no.10; en plus des 20 secteurs identifiés sur 

ces voies principales, le tableau montre les 7 voies 

secondaires prises en considération pour l'échangeur 

proprement dit. 

Enfin, les résultats de calculs relatifs à cette option 

sont reproduits, avec l'isocontour Leq = 55 dB(A), sur 

le plan 2/2. 
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Tableau no 10: Résumé des secteurs de calcul (échangeur en contrebas) 

Chainage 
d'origine 
du tronçon 

Voies secondaires 

Localisation 
ou 

remarque 

Débit jour- 
nalier utilisé 
dans les 
calculs (*) 

Vitesse 
utilisée 
pour les 
calculs 

rue Cartier 11 300 50 

accès voie sud 4 300 70 

sortie voie sud (vers Cartier) 1 500 70 

sortie voie nord (vers Cartier) 4 000 70 

sortie voie nord (vers Cartier) 4 000 50 

accès voie nord 1 500 50 

accès voie nord 1 500 70 

Voies principales de l'autoroute 

Voie nord 

3 + 400 à la hauteur du boul. St-Jean 23 000 100 

3 + 965 descente à l'est de la rue 19 000 100 
Cartier 

4 +280 19 000 100 

4 + 490 à la hauteur de la rue 19 000 100 
Cartier 

4 + 606 montée à l'ouest de la rue 19 000 100 
Cartier, à la hauteur du 

4 + 750 terrain de golf 19 000 100 

4 + 850 à l'est de la rue Pointe- 19 000 100 
Claire 

5 + 126 entre Charleswood et l'ouest 
de la rue Pointe-Claire 

20 500 100 

5 + 699 à l'ouest de Charleswood et à 
la hauteur du boul. St-Charles 

20 500 100 

1 
1 
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Tableau _ _ _ _ no 10: Résumé des secteurs _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ de calcul _ _ _ _ _ (échaneur en contrebas) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ (suite) - - 

Chainage 
d'origine 
du tronçon 

Localisation 
ou 

remarque 

Débit jour- 
nalier utilisé 
dans les 
calculs (*) 

Vitesse 
utilisée 
pour les 
calculs 

Voie sud 

3 + 400 à la hauteur du boul. St-Jean 23 Q00 100 

3 + 965 
descente à 	l'est de la rue 

18 700 100 

4 + 150 Cartier 18 700 100 

4 + 280 18 700 100 

4 + 490 à la hauteur de la rue 18 700 100 
Cartier 

4 + 606 montée à l'ouest de la rue 18 700 100 
Cartier, à la hauteur du 
terrain de golf 

4 + 750 18 700 100 

4 + 850 à l'est de la rue Pointe- 18 700 100 
Claire 

5 + 126 entre Charleswood et l'ouest 
de la rue Pointe-Claire 

20 200 100 

5 + 699 à l'ouest de Charleswood et à 20 200 100 
(6 + 285) la hauteur du boul. St-Charles ' 

(*) Débit actuel + 25% 
7% de poids lourds 
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5. IDENTIFICATION ET EVALUATION DES REPERCUSSIONS ENVIRON- 

NEMENTALES 

L'objectif du présent chapitre vise à identifier et à é-

valuer les répercussions possibles du projet de réaména-

gement sur chacun des éléments du milieu considérés dans 

l'étape d'inventaire. 

En raison des caractéristiques propres à chacune des 

phases de réalisation du projet de réaménagement de 

l'autoroute 20, une évaluation d'impacts a été effectuée 

pour les étapes d'expropriation, de construction et d'o-

pération (mise en service). 

Fondée sur la vérification de critères d'évaluation rat-

tachés à chacun des éléments considérés (critères d'or-

dre qualitatif ou quantitatif), une première étape vise 

essentiellement à vérifier l'existence ou non de réper-

cussions générées par le projet. 

Dans l'éventualité où sont identifiés des impacts poten-

tiels, le recours à certains indicateurs, tels la durée 

de l'impact (nature temporaire ou permanente des réper-

cussions), son étendue (déterminée en fonction de la 

proportion d'un territoire affecté) et son intensité (é-

valuée en tenant compte de la "valeur" de la composante 

affectée et du niveau de modification généré par le pro-

jet sur les conditions d'origine de cette composante), 

permet d'en pondérer l'importance. 
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A noter qu'en raison de la nature du projet à l'étude 

(réaménagement d'une autoroute sur une longueur de 2,6 

kilomètres), l'indicateur d'étendue de l'impact devrait 

être limité dans l'espace à une échelle locale, mis à 

part les répercussions possibles sur la circulation au-

tomobile pendant la période des travaux pouvant modifier 

les habitudes de déplacement à l'échelle d'une municipa-

lité. 

Le tableau 11 illustre le cheminement utilisé dans la 

pondération de chacun des impacts sur le milieu. 

Tableau 11 - Grille d'évaluation de l'imEact global 

Durée Intensité Etendue Impact 

global 

forte locale fort 

permanente moyenne locale moyen 

faible locale faible 

forte locale moyen 

à moyen terme moyenne locale faible 

faible locale faible 

forte locale faible 

temporaire moyenne locale faible 

faible locale négligeable 
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5.1 Répercussions sur le milieu physique  

5.1.1 - Phase de construction 

Tel que décrit au chapitre 2, les travaux de réaménage-

ment impliquent une série d'activités, tels le déboise-

ment, la préparation du terrain (enlèvement du couvert 

végétal, excavation, enlèvement des dalles de béton, dy-

namitage, remblayage), la déviation de circulation, la 

mise en place des infrastructures. 

Ces activités génèrent certaines répercussions, autant 

au niveau des sols (phénomène d'érosion* lié à l'enlève-

ment de la végétation) qu'au niveau de la qualité de 

l'air (accroissement des poussières en suspension 

provoqué par les diverses opérations liées à la prépara-

tion du terrain et dégagement d'odeurs provenant des 

travaux de dynamitage, d'asphaltage des chaussées et de 

l'opération de la machinerie sur le chantier). 

Les caractéristiques physiques du site à l'étude et les 

mesures de contrôle envisagées par le ministère des 

Transports du Québec en phase de construction auront 

toutefois pour effet de restreindre les répercussions 

sur les composantes du milieu physique. 

Ainsi, étant donné le relief relativement plat du tron- 

çon réaménagé, le processus d'érosion lié à l'enlèvement 

du couvert végétal* sera restreint. 	En dépit de ces 

caractéristiques 	topographiques, •certains 	secteurs 

seront tout de même sensibles à ce phénomène d'érosion, 

*glossaire 
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notamment le long des talus des bretelles d'accès et de 

sortie; l'option d'un échangeur en contrebas à la 

hauteur de la rue Cartier favorisera également une 

déstabilisation plus marquée des sols en phase de 

construction, en raison des excavations importantes qui 

seront réalisées sur plus de 700 mètres. 

Compte tenu des mesures prévues par le M.T.Q. (pavage 

des voies de déviation et arrosage régulier des chemins 

utilisés pour les opérations de construction), l'émis-

sion de poussières sera sensiblement réduite. Malgré 

tout, les travaux d'excavation, de remblais et de démo-

lition des dalles de béton favoriseront la mise en sus-

pension de poussières dans l'air, qui affectera particu-

lièrement le milieu adjacent aux travaux. 

Au même titre, les diverses odeurs dégagées par les opé-

rations de construction auront un effet non négligeable 

sur les propriétés adjacentes à l'aire des travaux. 

L'interrelation de deux principaux facteurs, à savoir 

une concentration des travaux de construction à la hau-

teur de la rue Cartier (construction d'un échangeur com-

plet), de même qu'une direction générale des vents d'été 

et d'automne (période prévue des travaux) en provenance 

de l'ouest, semble devoir favoriser une modification 

plus significative des conditions de l'air (augmentation 

des poussières en suspension et des, odeurs) dans la par-

tie est du tronçon à réaménager, soit principalement 

dans les secteurs résidentiels Place Bellevue et Place 

Shipton et, dans une moindre mesure, en raison de son 

plus grand éloignement par rapport à l'aire des travaux, 
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dans le secteur résidentiel au nord-est de la zone 

d'étude (les Jardins Pointe-Claire). De façon globale," 

le caractère temporaire des interventions et l'étendue 

locale des travaux entraineront un impact faible, autant 

sur la qualité de l'air que de l'érosion des sols. 

5.1.2 - Phase d'opération 

Mis à part l'enlèvement d'une partie de la végétation 

qui diminuera légèrement la capacité de rétention des 

poussières à l'intérieur du corridor autoroutier, aucune 

modification importante des conditions actuellement 

retrouvées le long de l'autoroute 20 ne permet d'envisa-

ger d'effets marqués quant à l'émission d'odeurs ou de 

poussières à plus long terme. 

C'est au niveau de la dispersion des embruns dans l'air 

que des modifications pourraient être notées en rapport 

aux conditions actuelles. L'option d'un échangeur en é-

lévation devrait favoriser une dispersion plus grande 

des bruines d'eau, sur les propriétés situées du côté 

sud, dans le secteur de la rue Cartier, créant un impact 

faible (étendue locale et intensité faible). 

L'option d'un échangeur en contrebas devrait, à ce ni-

veau, susciter des retombées positives par rapport à la 

situation actuelle, par le biais d'une meilleure réten-

tion des bruines d'eau à l'intérieur du couloir autorou-

tier. 
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La mise en place d'un système de drainage sous-terrain 

appelé à canaliser les eaux de ruissellement de l'auto-

route vers le réseau pluvial des villes de Pointe-Claire 

et Beaconsfield constitue une intervention favorable 

dans la mesure où il corrige les problèmes d'accumula-

tion d'eau relevés du côté nord des chaussées existan-

tes, à l'ouest de la rue Cartier (réf.: section 4.2.1). 

Les tableaux 12 et 13 résument l'importance des réper-

cussions du projet sur la composante physique pour les 

deux options envisagées. Ces tableaux font ressortir la 

similitude des répercussions engendrées par l'une ou 

l'autre des options sur la composante physico-chimique, 

quoique l'option d'un échangeur en contrebas ressort 

comme étant la meilleure solution à plus long terme. 

Tableau 12- Répercussions sur le milieu physique, option 

d'un_échangeur_en élévation 

Durée Intensité Etendue Impact 
global 

A- Air - - 

émission d'odeurs et poussières 

(préparation du terrain et mise en 

place d'infrastructures) 

. émission d'embruns 

temp. moyenne 	locale faible 

perm. faible 	locale faible 

B- Sol _ - - - 
érosion par le déboisement et 

l'enlèvement de la végétation 

herbacée temp. moyenne 	locale faible 
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Tableau 13- Répercussions sur le milieu physique, option d'un 

échangeur en contrebas _ - -  

Durée Intensité Etendue Impact 
global 

A:Air 

• émission d'odeurs et poussières 

(préparation du terrain et mise 

en place d'infrastructures) 

. émission d'embruns 

temps. moyenne 	locale 

impact positif 

faible 

faible 

B - Sol 

érosion par le déboisement, 

l'enlèvement de la végétation 

herbacée et l'excavation de 

terrain 	 temp. forte 	locale 

5.2 Répercussions sur le milieu biologique  

5.2.1 - Végétation 

Phase de construction 

Le projet de réaménagement prévoit le déboisement des 

deux derniers flots d'arbres matures localisés à l'inté-

rieur de l'emprise du ministère des Transports (chaina-

ges 3+900 et 4+200), soit pour la construction de 
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bretelles ou encore pour la circulation pendant les tra-

vaux (circulation de machinerie, voies de déviation). 

Cette superficie à déboiser représente moins de 2 hecta-

res. 

Les travaux entraîneront également l'enlèvement de la 

végétation herbacée et arbustive, concentrée dans la 

partie nord de l'emprise et couvrant une superficie 

d'environ 8 hectares. 

D'un point de vue biologique, l'enlèvement de la végéta-

tion arborescente, telle que décrite dans l'inventaire, 

n'entraîne pas de répercussions notables. Effective-

ment, ces deux flots ne présentent aucune valeur parti-

culière (qualité, rareté des espèces) et ne présentent 

pas un potentiel d'accueil intéressant pour la faune ou 

encore la récréation en_raison des superficies en pré-

sence et de sa localisation à l'intérieur d'un corridor 

de transport. De plus, la distribution des espèces no-

tées (peuplier de Lombardie, le saule et le mélèze) 

n'est pas spécifique au milieu étudié, ces espèces se 

distribuant partout en bordure de la zone des travaux. 

La destruction de la végétation herbacée et arbustive, 

décrite dans l'inventaire comme étant principalement 

constituée de "mauvaises herbes" croissant en grand nom-

bre dans les habitats modifiés par l'homme, n'entraîne 

pas de répercussions notables d'un point de vue biologi-

que. L'enlèvement de cette végétation favorisera toute-

fois l'érosion des sols, phénomène qui a déjà fait l'ob-

jet d'une évaluation dans la section 5.1. 
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Une mise en garde quant à la protection des lisières 

boisées en bordure de l'emprise, du c8té sud, est toute-

fois à faire. Ces lisières boisées ont une fonction es-

sentielle à jouer dans la protection des fonctions ré-

créatives et résidentielles de ce tronçon. 

Phase d'opération 

Face aux répercussions possibles des opérations d'entre-

tien de l'autoroute (notamment l'épandage de fondants 

sur la chaussée), il faut présumer que les espèces végé-

tales présentes en bordure de l'emprise devraient mon-

trer la même résistance ou tolérance qu'auparavant (opé-

rations d'entretien similaires). En ce sens, il n'y a 

pas d'impact à prévoir. 

Toutefois, l'enlèvement de la végétation herbacée, ar-

bustive et arborescente, présente dans la partie nord de 

l'emprise de l'autoroute, réduira la capacité de réten-

tion de ce milieu vis-à-vis des poussières soulevées par 

la circulation automobile. 

5.2.2 - Faune 

Les travaux de réaménagement n'entraineront aucun impact 

sur la faune, l'inventaire du milieu ayant fait ressor-

tir l'absence de concentration faunique ou encore d'ha-

bitats uniques favorable au développement des espèces. 

Le tableau 14 résume l'importance des répercussions sur 

le milieu biologique. 
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Tableau l 4_-_Répercussions_sur_le milieu_biologigue 

Durée Intensité Etendue Impact 
global  

A 

Déboisement des 2 ilots de 

végétation arborescente 	 impact non significatif 

Destruction de la végétation 

herbacée et arbustive 

(préparation du terrain) 	 impact non significatif 

Faune terrestre 	 impact non significatif 

D 

Faune avienne 
	

impact non significatif 

5.3 Répercussions sur le milieu urbain  

5.3.1 - Le milieu résidentiel 

Phase d'expropriation 

L'acquisition d'immeubles nécessaire à la réalisation 

des travaux affecte deux bâtiments résidentiels situés 

au nord-est de la rue Cedar, dont l'un doit faire l'ob-

jet d'une expropriation, entrainant la création d'un 

impact fort. L'autre bâtiment principal, au sud, n'est 

pas directement touché, mais l'acquisition d'une partie 
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du terrain provoque une diminution de superficie de 

l'aire de séjour. Malgré la faible superficie de 

terrain acquise (10% de la superficie totale de la 

propriété), il demeure que cette dernière est boisée et 

joue actuellement le rôle de zone tampon entre l'auto- 

route et l'aire de séjour. 	L'expropriation de cette 

partie de terrain entraîne un impact moyen. 	Il faut 

noter par ailleurs que l'acquisition d'une partie du 

terrain n'a pas pour effet de créer une dérogation au 

règlement de la ville de Pointe-Claire quant à la 

superficie minimale exigible pour l'implantation d'une 

habitation unifamiliale. 

D'autre part, la création d'une servitude de non-accès à 

l'extrémité nord de la rue Pointe-Claire génère des re-

tombées positives si on l'évalue en tenant uniquement 

compte des retombées sur le milieu résidentiel. La fer-

meture de l'accès à niveau à l'autoroute 20 amènera une 

plus grande tranquilité à l'intérieur de ce secteur ré-

sidentiel. 

Phase de construction 

Comme souligné dans la section 5.1, les répercussions en 

phase de construction sont principalement associées aux 

travaux de préparation de terrain et à la mise en place 

des infrastructures. L'émission de poussières, le déga-

gement d'odeurs et l'accroissement des bruits de fond 

occasionnés par la machinerie, le camionnage et le dyna-

mitage engendrent des conditions environnementales pou-

vant temporairement porter préjudices au bien-être des 

résidents habitant à proximité du projet. 
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A ce niveau, une série de conditions permettent d'esti-

mer que les répercussions les plus importantes affecte-

ront les secteurs résidentiels situés à l'est de la rue 

Cartier, et principalement ceux situés du côté sud de 

l'emprise du ministère des Transports du Québec: 

concentration des travaux majeurs à la hauteur de la 

rue Cartier et de la bretelle de sortie sud de l'é-

changeur St-Jean; 

proximité des habitations de l'emprise de l'autorou- 

te (Place Bellevue et Place Shipton, rue Windwood); 

direction générale des vents d'été et d'automne en 

provenance de l'ouest et, du sud-ouest, favorisant 

une propagation des plus grandes concentrations de 

poussières et d'odeurs vers l'est du tronçon Bea-

consfield/Pointe-Claire. 

Les habitations situées du côté nord de l'autoroute sont 

suffisamment éloignées de l'axe autoroutier et sont aus-

si mieux protégées •des principales répercussions des 

travaux de construction par le ballast des voies fer-

rées, qui est en surélévation par rapport au profil de 

l'autoroute, notamment entre la rue Cartier et le boule-

vard Saint-Charles. A l'est de la rue Cartier, le bal-

last des voies ferrées joue un rôle moins important com-

me zone tampon, étant au même niveau que l'autoroute. 

Aussi, le quartier résidentiel au nord-est de la zone 

d'étude (Jardins Pointe-Claire) est le seul secteur du 

côté nord qui est susceptible d'être affecté, dans une 

moindre mesure toutefois que les secteurs du côté sud 

puisque plus éloignés de la zone des travaux. 
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Finalement, les résidants habitant le long de la rue 

Beaurepaire, à Beaconsfield, demeurent sujets à ressen-

tir la présence des travaux, en raison des aires de 

séjour donnant directement sur l'emprise de l'autoroute. 

Les répercussions éventuelles sont toutefois minimisées 

par le fait de travaux moins importants dans ce secteur. 

Compte tenu de la nature temporaire de ces travaux et de 

l'étendue locale des répercussions, l'impact global sur 

le milieu doit être considéré comme faible. 

Phase opération 

En fonction des caractéristiques du projet, de nouvelles 

conditions environnementales seront créées en bordure de 

l'autoroute 20. 

Les conditions sonores 

Le site autour du futur échangeur de l'avenue Cartier 

peut être divisé facilement en quatre secteurs de part 

et d'autre de l'autoroute et de part et d'autre de l'a-

venue Cartier. 

1. Secteur résidentiel au sud de l'autoroute et à 

l'est de l'avenue Cartier 

Ce secteur est constitué de maisons unifamiliales géné-

ralement de qualité et son urbanisation est assez an-

cienne. Il représente une enclave très tranquille avec 

• une population plut8t sensible à la qualité de son mi-

lieu de vie. Sur le petit plateau résidentiel qui sur-

plombe l'autoroute à la croisée des chemins Salisburry 
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et Drayton, on peut noter une légère élévation du niveau 

sonore due à la construction de l'échangeur. 

La ligne Leq24h = 55 dB(A) se trouve cependant plus re-

culée sur ce secteur résidentiel dans le cas des voies 

principales de l'autoroute en élévation, l'impact sonore 

étant alors un peu plus élevé. Par contre, plus à 

l'est, à la hauteur de Winston Circle, l'impact calculé 

pour les deux options reste fort comparable à l'état ac-

tuel de l'environnement sonore (voir plan no.2). 

2. Secteur résidentiel au nord de l'autoroute et à 

l'est de l'avenue Cartier  

Une bonne partie de ce secteur entre les avenues Highga-

te et Fairwood est encore couvert par un boisé. Il est 

néanmoins destiné à la construction résidentielle et son 

développement est présentement en cours à partir de l'a-

venue Highgate. 

Du fait de la topographie, ce site se trouve entre 5 et 

10 mètres au-dessus des voies de l'autoroute, ce qui le 

rend assez sensible à l'augmentation du débit sur l'au-

toroute 20 et également sensible au projet d'échangeur 

pour l'avenue Cartier. L'impact prévisible maximal sem-

ble être dans la partie encore boisée, avec un recul de 

la ligne Leq24h = 55 dB(A) de 100 à 150 mètres vers le 

nord. Là encore, la solution en viaduc est la plus dom-

mageable. Cependant, dans la partie est de ce secteur, 

du fait du trafic du boulevard Saint-Jean et de la pré-

sence du centre d'achats, l'impact du projet d'échangeur 

disparaît en regard de la situation actuelle de l'envi-

ronnement sonore. 
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Secteur résidentiel au sud de l'autoroute et à 

l'ouest de l'avenue Cartier 

Ce secteur résidentiel, constitué de maisons unifamilia-

les, se trouve surtout sur le territoire de Beacons-

field. Du fait de la topographie, le terrain est légè-

rement en pente en-dessous des voies de l'autoroute, ce 

qui limite l'impact actuel et, surtout, rend le site 

très peu sensible à une légère élévation du trafic sur 

l'autoroute 20. Quant à l'échangeur proprement dit, il 

est trop éloigné pour avoir une différence d'influence 

notable, en rapport avec l'option choisie pour la loca-

lisation des voies principales. 

Concernant la partie immédiatement à l'ouest de l'avenue 

Cartier, c'est-à-dire le terrain de golf de Pointe-Clai-

re et le secteur des avenues Florence, Pointe-Claire et 

de Breslay, là encore la topographie semble jouer un rô-

le dominant, puisque la dépression du terrain de golf 

ramène la ligne Leq24h = 55 dB(A) à moins de 100 mètres 

de l'autoroute, alors que la butte de l'avenue Florence, 

qui domine les voies de l'autoroute d'environ 10 mètres, 

éloigne ce même isophone vers le sud, ce qui indique un 

impact sonore plus marqué pour ce secteur résidentiel en 

particulier. 

Secteur au nord-ouest de l'autoroute  

Pour la partie est de ce secteur, soit entre le golf de 

Pointe-Claire et le cimetière de Beaconsfield, on trouve 

un développement domiciliaire de maisons unifamiliales 

avec la nouvelle rue Umberlay Crescent. Présentement, 
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la ligne du niveau Leq24h = 55 dB(A) se rapproche beau-

coup de l'autoroute, du fait de l'effet d'écran du talus 

des voies de chemin de fer et aussi du fait de la pré-

sence d'une légère dépression en arrière de ce talus. 

Le projet d'échangeur devrait reculer cet isophone de 55 

dB(A) de 100 à 150 mètres vers le nord, suivant qu'il 

s'agisse respectivement des voies principales de l'é-

changeur en contrebas ou bien en élévation, la pente du 

terrain qui s'élève par la suite à environ 5 mètres au-

dessus des voies étant favorable à cet impact. 

Pour la partie ouest de ce même secteur, soit vers la 

gare de Beaconsfield, les deux options du projet d'é-

changeur se confondent et l'impact moyen n'est déplacé 

que de quelques dizaines de mètres par rapport à la si-

tuation actuelle de l'environnement sonore. D'ailleurs, 

l'activité et le trafic du boulevard Saint-Charles vien-

nent influencer beaucoup l'environnement dans ce secteur 

de la rue Amherst. 

A la suite de ces observations, on peut conclure que 

d'un point de vue strictement acoustique, la solution 

d'un échangeur en contrebas est préférable, ceci princi-

palement pour les secteurs résidentiels situés au nord 

de l'autoroute et des voies de chemin de fer. La diffé-

rence s'accentue en effet dans ces secteurs en rapport 

avec les voies principales de l'autoroute en élévation, 

car la topographie et la perte de l'effet d'écran 

(ballast de voies ferrées) sont alors favorables à un 

impact plus marqué. 
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En plus des secteurs nord en cours de développement, du 

côté des rues Highgate et Umberlay Crescent, qui seront 

les plus affectées, l'échangeur en élévation entraInera 

un léger recul de l'isophone Leq=55dB(A) sur le plateau 

résidentiel à la croisée des chemins Salisburry et 

Drayton, ainsi qu'éventuellement la butte de l'avenue 

Florence. 

Toutefois, l'impact prévisible de l'échangeur, en tenant 

compte d'une augmentation des débits de l'ordre de 25% 

par rapport à la situation, actuelle, demeure très accep-

table, quelque soit l'option retenue (voir plan 2). 

5. Climat sonore du tronçon à l'étude  

La reconstruction de l'autoroute 20, entre les boule-

vards St-Jean et St-Charles, crée un impact faible sur 

le climat sonore actuel. Toutefois, ce dernier, compte 

tenu d'un débit de circulation de 34,000 véhicules/jour 

durant l'été, génère actuellement une source de bruit de 

plus de 65 dB(A) (Leq24h) sur les propriétés adjacentes 

au corridor routier. Aussi, des mesures correctives 

sont planifiées en vue de réduire le niveau équivalent 

de 24 heures à un niveau inférieur à 65 dB(A) (Leq24h). 

A cet effet, des écrans sont prévus du côté sud de l'au-

toroute. Cependant, comme à l'accoutumée, des protoco-

les d'entente avec les municipalités concernées devront 

être signés avec le ministère des Transports du Québec 

sur le partage des coûts. 

h) Les conditions d'éclairage 

Les constats tirés de l'étude sur l'éclairage (réf.: 

section 1.2) démontrent que les conditions de luminosité 

au sol créées par les futurs luminaires sont comparables 
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aux conditions actuellement retrouvées en périphérie des 

échangeurs Saint-Jean et Saint-Charles. En ce sens, les 

répercussions de l'éclairage sur les propriétés privées 

ne seront pas significatives dans les section du tronçon 

déjà pourvues d'éclairage central, soit des chatnages 

3+600 à 3+950 (habitations en front sur la rue Wind-

wood), ainsi que des chatnages 5+700 à 6+200 (habita-

tions en front sur la rue Beaurepaire). 

Les effets du nouvel éclairage seront notamment ressen-

tis à l'intérieur des secteurs résidentiels Place Belle-

vue et Place Shipton, compte tenu de la proximité des 

propriétés du couloir autoroutier et du fait que cette 

section du tronçon sera pourvue d'une source addition-

nelle d'éclairage liée à l'aménagement de la bretelle 

d'entrée sud de l'échangeur Cartier, qui aura pour effet 

de rapprocher davantage la source de lumière des aires 

de séjour adjacents. 

Sur la base des relevés de luminosité préalablement réa-

lisés, il faut prévoir que cette source additionnelle 

d'éclairage entratnera une répercussion de moyenne in-

tensité sur les propriétés de ces deux secteurs (lumino-

sité au sol plus importante que celle produite par un 

éclairage urbain), et ce pour l'une ou l'autre des op-

tions de réaménagement. 

Dans une moindre mesure, une partie des habitations 

construites en front sur la rue Beaurepaire, sur le ter-

ritoire de Beaconsfield, (7 habitations situées entre 

les chatnages 5+550 et 5+700) verront l'éclairage de 

leur espace de jour modifié par l'installation de lampa-

daires au centre du couloir autoroutier. La distance de 

ces espaces par rapport à la source de lumière entratne 

110 



toutefois un impact de faible intensité. Cette évalua-

tion vaut également pour l'habitation implantée à l'ex-

trémité nord-est de la rue Pointe-Claire, dont l'aire de 

séjour longe également la limite d'emprise de l'autorou-

te 20. 

Pour les autres secteurs résidentiels situés du côté sud 

de l'autoroute, leur distance par rapport à la source de 

lumière (plus de 50 mètres) fait en sorte de restreindre 

considérablement les effets de l'éclairage autoroutier; 

les mesures réalisées à l'étape d'inventaire permettent 

d'estimer que l'intensité de lumière au sol produit par 

les luminaires de l'autoroute est, à cette distance, in-

férieure à la luminosité produite par l'éclairage ur-

bain. 

c) Les embruns 

Tel que souligné dans la section 5.1.2, il faut prévoir 

que la construction d'un échangeur en élévation à la 

hauteur de la rue Cartier favoriserait une dispersion 

plus grande d'embruns en bordure de l'autoroute, pouvant 

entre autres affecter de façon plus importante les habi-

tations de la Place Bellevue. A l'inverse, un échangeur 

en contrebas créerait un impact positif en favorisant 

une amélioration par rapport aux conditions actuelles. 

Mis à part le secteur de la rue Cartier, ce phénomène 

n'est pas appelé à se modifier, compte tenu des caracté-

ristiques générales du projet. 

Les tableaux 15 et 16 résument l'importance des réper-

cussions du projet sur le milieu résidentiel pour les 

deux options envisagées. 
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Tableau 15- Répercussions sur le milieu résidentiel, option d'un 

échangeur en_élévation 

Création de servitudes 

Acquisition de terrain 

. Démolition 

Activités reliées à la préparation 

du terrain et mise en place d'in-

frastructures 

. Eclairage 

Conditions sonores liées à la 

circulation 

. Embruns 

Durée Intensité Etendue Impact 
global 

perm, 

perm. 

perm. 

forte 

moyenne 

forte 

locale 

locale 

locale 

fort 	(+) 

moyen 

fort 

temp. moyenne locale faible 

perm. moyenne locale moyen 

perm. faible locale faible 

perm. faible locale faible 
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Tableau _lk-_Répercussions_sur_le milieu_résidentiel, option d'un 

échangeur en contrebas 

Durée Intensité Etendue Impact 
lobai 

Création de servitudes perm. 	forte 	locale fort 	(+) 

Acquisition de terrain perm. moyenne locale moyen 

Démolition perm. forte locale fort 

Activités reliées à la préparation 

du terrain et mise en place d'in-

frastructures temp. moyenne locale faible 

. Eclairage perm. moyenne locale moyen 

Conditions sonores liées à la 

circulation perm. faible locale faible 

. Embruns impact positif 

5.3.2 - Le milieu commercial 

Phase d'expropriation 

Concentrée à l'intersection de la rue Cartier et de 

l'autoroute 20, l'activité commerciale est partiellement 

affectée par la création de servitudes de non-accès le 

long de l'emprise du ministère des Transports du Québec. 

En raison du type de service offert et de la forte 



proportion de clientèle constituée d'usagers de l'auto-

route (aménagement extérieur réalisé en fonction de cet-

te clientèle), la station-service située au coin nord-

est de la rue Cartier sera affectée par la disparition 

des accès et sorties à l'autoroute 20, principalement au 

niveau des possibilités de vente d'essence. 

La localisation et l'orientation actuelle des deux flots 

de pompes à essence et l'espace restreint disponible à 

la circulation automobile sur la propriété du garage 

permet plus difficilement une desserte de la clientèle 

via l'utilisation de l'accès par la rue Cartier. (voir 

figure no.8) 

La fermeture des accès existants en front de la station-

service crée une répercussion de faible intensité dans 

la mesure où la manoeuvrabilité à l'intérieur des limi-

tes de la propriété devient plus problématique, pouvant 

inciter une partie de la clientèle à acquérir de l'es-

sence à un autre endroit. Cette éventualité est d'ail-

leurs non seulement rattachée au problème de manoeuvre 

mais également favorisée par la canalisation des véhicu-

les sur l'autoroute en phase d'opération. 

Compte tenu des types de biens et services dispensés par 

les autres établissements (commerces de détail et salon 

funéraire en périphérie de la rue Cartier et bureaux de 

services personnels à l'intersection Pointe-Claire/auto-

route 20, la création de servitudes pouvant gêner l'ac-

cessibilité ou encore le stationnement engendrent des 

répercussions moins importantes, dans la mesure où elles 
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ne remettent pas en question la fréquentation des éta-

blissements, considérant que les services offerts par 

ces derniers ne sont pas spécifiquement axés sur une 

clientèle de passage. 

Phase de construction 

• Les répercussions sont à évaluer en fonction du niveau 

d'accessibilité assuré aux commerces existants pendant 

les travaux. La localisation des voies de déviation à 

l'intérieur de l'emprise du ministère des Transports, le 

type d'accès assuré à la rue Cartier demeurent des fac-

teurs déterminants au niveau de l'opération des commer-

ces. Aussi, compte tenu des mesures prévues par le 

ministère des Transports, c'est-à-dire l'implantation 

des voies de déviation pavées, l'accessibilité aux 

commerces devrait être maintenue durant la phase de 

construction de l'autoroute. L'impact anticipé est 

évalué faible malgré la forte intensité de ce dernier 

sur la station-service; cette évaluation s'explique du 

fait que la répercussion sera temporaire et demeure 

d'étendue locale. 

Phase d'opération 

La canalisation du trafic dans le couloir autoroutier 

entraîne une visibilité moins grande des commerces si-

tués à l'intersection de la rue Cartier. Dans la mesure 

où la clientèle de passage est particulièrement intéres-

sante pour la station-service, il en découle que c'est 

cette dernière qui est le plus en mesure de connaître 

des changements au niveau de l'achalandage. L'impact 

est évalué à moyen. 
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La clientèle plus stable des autres commerces du secteur 

(liée au type de biens et services offerts) ne permet 

pas de prévoir de modifications significatives dans la 

fréquentation de ces établissements. 

Le tableau 17 résume l'importance des répercussions du 

projet sur le milieu commercial, qui demeurent relative-

ment identiques pour les deux options envisagées. 

Tableau 17 - Répercussions sur le milieu commercial 

Durée Intensité Etendue Impact 

lobai 

Création de servitudes de non-accès 

(station-service) 

Déviation de circulation 

Infrastructures (répercussions 

sur la station-service) 

perm, faible 	local faible 

temp. forte 	local faible 

  

perm. moyenne 	locale moyen 
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5.3.3 - Répercussions sur le club de golf "Beaconsfield 

Golf Course" 

A. Phase de construction: 	répercussions anticipées 

• communes aux oztions en élévation et en contrebas de 

l'échangeur. 

Les répercussions associées aux travaux de prépara-

tion du terrain et à la mise en place des infra-

structures (poussières, odeurs, bruits) seront 

principalement ressenties sur les parties du terrain 

situées en bordure sud de l'emprise de l'autoroute 

(verts nos 1 et 10 ainsi que les tertres de départ 

nos 9 et 11) (voir figure 10). L'écran de végéta-

tion arborescente devrait toutefois jouer un rôle 

d'intercepteur des poussières soulevées par les 

diverses opérations. Par surcrott, la nature 

temporaire des travaux et l'étendue locale des 

répercussions génèrent un impact global faible. 

Dans la partie du golf située au nord de l'autorou-

te, la présence du ballast des voies ferrées jouera 

un rôle important d'écran contre le bruit et la 

poussière. L'impact potentiel dans cette partie du 

terrain est principalement associé au drainage qui 

est actuellement assuré via un tuyau de 900 mm 

traversant en diagonale l'autoroute au chaînage 

4+900. La protection de ce tuyau en phase de 

construction est essentielle au maintien d'un 

drainage adéquat de la partie nord du terrain. 
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L'aménagement de la bretelle de sortie sud de 

l'échangeur Cartier devrait entrainer des répercus-

sions de faible intensité sur la partie sud du 

terrain de golf, en raison de la destruction d'une 

partie de la lisière boisée se trouvant sur la 

propriété du ministère des Transports. En effet 

celle-ci exerce présentement un rale de zone tampon 

entre les activités routières et les activités du 

terrain de golf. 

B. Phase d'opération: répercussions communes aux op- 

tions en élévation et en contrebas de l'échangeur 

Les répercussions du projet sur les activités du 

terrain de golf découlent essentiellement de la 

construction de l'échangeur Cartier, qui impliquent 

entre autres des interventions importantes au niveau 

du passage en tunnel reliant les parties sud et nord 

du terrain. L'importance des répercussions liées au 

réaménagement du tunnel est évaluée en fonction du 

haut standard de ce golf (présence de tournois du 

circuit professionnel de golf) et des conditions 

particulières que soulève l'utilisation d'un 

tunnel. 

Dans l'une ou l'autre des solutions de réaménagement 

du tunnel des golfeurs, soit un déplacement du 

tunnel vers l'ouest sur une distance d'une cinquan-

taine de mètres (dans l'option d'un échangeur en 

contrebas) ou encore le prolongement du tunnel dans 

le même tracé (dans l'option d'un échangeur en 

élévation), des contraintes importantes sont créées 

par rapport aux conditions actuelles. 
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Ainsi, les deux solutions proposent la traverse en 

sous-terrain de la section occupée par les voies 

rapides et les bretelles de l'échangeur selon une 

direction générale nord-sud pour ensuite bifurquer 

dans une direction est-ouest, de manière à accéder 

progressivement au niveau des voies ferrées selon un 

tracé parallèle à ces dernières. Un ensemble de 

conditions essentielles à l'utilisation de ce 

passage, seraient difficilement maintenues et 

créerait i  un impact fort: 

- l'addition de bretelles d'accès et de sortie ont 

pour effet d'élargir l'espace occupé par les 

bandes de roulement, 

largeur d'une douzaine 

laissant plus qu'une 

mètres entre la sortie 

ne 

de 

nord du futur tunnel des golfeurs et les voies 

ferrées, comparativement à environ 32 mètres 

actuellement (voir figure 9). Cet espace res-

treint entre les voies ferrées et la bretelle de 

l'autoroute rendrait la circulation des golfeurs 

beaucoup plus inconfortable dans la partie ascen-

dante menant de la sortie nord du tunnel jusqu'à 

la traverse des voies ferrées, notamment à cause 

de la proximité accrue de la circulation routière 

et ferroviaire. 

Il faut également souligner que l'aménagement du 

passage de golf entre la bretelle d'autoroute et 

les voies ferrées est techniquement irréalisable 

sans l'implantation de murs de soutènement lon-

geant les deux axes de transport. La figure no.9 

permet de visualiser la situation éventuellement 

créée par le réaménagement de l'autoroute. 
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- L'aménagement actuel du tunnel permet aux opéra-

teurs de machinerie de voir d'une extrémité à 

l'autre de ce dernier, évitant ainsi de s'engager 

à l'intérieur du tunnel lorsque des personnes à 

pied ou en voiture de golf circulent à contre-

sens. Tout réaménagement de la traverse des 

golfeurs ne riermettrait plus cette possibilité, 

puisqu'il serait bidirectionnel (orientation 

nord-sud sous l'autoroute et est-ouest dans la 

section ascendante). Ce type d'aménagement 

engendrerait un impact fort, compte tenu de 

l'impossibilité de circulation à double sens à 

l'intérieur du tunnel (machinerie d'entretien vs 

voitures de golf). 

Les options d'un échangeur en élévation ou en contre-

bas entratneraient également des répercussions dans 

les conditions sonores à l'intérieur des aires de 

jeux, principalement du côté nord (voir plan 2) où la 

perte de l'effet d'écran que constitue actuellement 

le ballast des voies ferrées entratne un léger recul 

de l'isophone Leq24h = 55 dB (A). 

Du côté sud de l'autoroute, ce recul n'est pas 

vraiment significatif. Dans l'une ou l'autre des 

options, l'impact global est faible. 

C. Phase d'opération: répercussions anticiEées propres 

à l'option de l'échangeur en contrebas 

Dans l'éventualité de la construction d'un échangeur 

en contrebas à la rue Cartier, le tunnel des golfeurs 

doit être abaissé et relocalisé plus à l'ouest. 
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Compte tenu du niveau prévu du tunnel, le maintien 

d'une pente maximale de 20% (9 degrés) dans la partie 

ascendante menant de la sortie nord du tunnel au 

niveau des voies ferrées nécessiterait l'aménagement 

d'une remontée sur une distance de plus de 45 mètres. 

Cet aménagement entrainerait des répercussions 

anticipées à trois niveaux: 

- dans un premier temps, il augmenterait d'environ 

100 mètres la distance de marche entre les trous 

no.1 et 2, situation déjà difficile (distance 

actuelle est de 200 mètres comparativement à une 

norme habituelle d'environ 50 mètres) et qui ne 

saurait être accentuée sans créer un impact impor-

tant sur la qualité de jeu. 

dans un second temps, l'aménagement de ce passage 

impliquerait un accès à la partie nord du terrain 

(trou no.2) beaucoup trop à l'ouest, nécessitant un 

passage de retour vers le départ no.2 en front de 

ce dernier, constituant un impact fort (voir figure 

no.10). Soulignons que la distance entre le tertre 

et la limite du terrain est trop restreinte pour y 

prévoir un passage et que le déplacement du tertre 

de départ no.2 au nord de ce passage ne peut être 

envisagé compte tenu de la nécessité d'assurer le 

maintien de la normale 4 de ce tracé. 

- troisièmement, pour assurer l'accès au futur tunnel 

à partir du vert du trou no.1 vers le départ du 

trou no.2, le tertre du trou no.9 devrait être 

déplacé vers l'avant. (conférer figure no.10) 
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D. Phase d'opération: rézercussions anticipées propres  à 

l'option d'un échangeur en élévation 

La construction d'un échangeur en élévation créerait 

les répercussions suivantes: 

- le maintien du tunnel des golfeurs dans son tracé 

actuel n'entraînerait pas un accroissement apprécia-

ble de la distance de marche entre les trous no. 1 

et 2; 

- le maintien du tunnel à son niveau actuel nécessite-

rait l'aménagement d'une remontée aux voies ferrées 

sur une distance d'environ 30 mètres, l'accès à la 

partie nord pouvant alors se faire sans modification 

importante du parcours (la seule intervention impor-

tante étant une relocalisation du chemin d'entretien 

pour la machinerie). (voir figure no.10). 

Ces observations démontrent que les solutions envi-

sagées entraîneraient globalement un impact fort sur 

les activités du golf. Aussi, une proposition de 

réaménagement du tunnel est développée dans le 

chapitre traitant des mesures de mitigation. 

Les tableaux 18 et 19 résument les répercussions du 

projet sur les activités du terrain de golf, selon les 

deux options d'échangeur qui viennent d'être discu-

tées. 
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Tableau _18-_Répercussions_sur_le golf, option_d'un échangeur 

en élévation _ _ _ _ _ _ 

Durée Intensité Etendue Impact 
global 

Déboisement en bordure du golf 

(aménagement d'une bretelle) 
	perm . faible 	locale 

Activités reliées à la préparation 

du terrain et mise en place des 

infrastructures 	 temp. moyenne 	locale 

Infrastructures (la construction 

de l'échangeur entraine des modifi- 

cations dans le passage des golfeurs) perm. forte 	locale 

Circulation sur l'autoroute 20 

(détérioration des conditions 

sonores) 
	

perm. faible 
	

locale 

faible 

faible 

fort 

faible 
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Tableau 19- Répercussions sur le plf option d'un échangeur en 

contrebas 

Durée Intensité Etendue Impact 
lobai 

Enlèvement de végétation en bordure 

du golf (aménagement d'une bretelle) perm. faible 	locale faible 

Activités reliées à la préparation 

du terrain et mise en place des 

infrastructures 

Infrastructures (construction de 

l'échangeur entraine des modifica-

tions du passage des golfeurs) 

temp. moyenne 	locale faible 

perm. forte 	locale fort 

Circulation sur l'autoroute 20 

(détérioration des conditions 

sonores) 	 perm, faible 	locale faible 



5.3.4 - Rénercussions sur les équipements et infra-

structures de services 

Phase d'expropriation 

L'acquisition de terrains sur les propriétés du Canadien 

National et d'Hydro-Québec n'entratne pas de répercus-

sions notables, compte tenu de l'inutilisation des 

espaces concernés (absence d'équipements ou équipements 

inopérants). Plus spécifiquement, la démolition du 

poste d'alimentation d'Hydro-Québec n'entratne aucune 

répercussion, considérant qu'il faisait déjà l'objet 

d'un projet de démantèlement. 

La création de servitudes de non-accès à l'extrémité de 

la rue Pointe-Claire entratnera certaines difficultés de 

manoeuvre pour la machinerie et le camionnage utilisés 

pour les services municipaux* (entre autres le déneige-

ment et la collecte des ordures), notamment en raison de 

l'absence d'aire de virage. L'impact global est toute-

fois faible si l'on considère que cette situation n'est 

pas particulière à cette rue, étant déjà observée dans 

plusieurs secteurs de la ville de Pointe- Claire. 

Phase de construction 

Le déplacement de pylônes d'Hydro-Québec et de câbles 

téléphoniques de Bell Canada nécessité pour l'aménage-

ment de l'échangeur Cartier, n'entratneront pas d'im-

pacts importants, compte tenu que leur relocalisation 

est prévue à l'intérieur de l'emprise du ministère des 

Transports. 

*glossaire 
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Au niveau des infrastructures locales, il est prévu de 

conserver en opération une traverse souterraine pour 

piétons à la hauteur de la rue Cedar, à Pointe-Claire, 

en phase de construction. 

Toutefois, la construction de l'échangeur Cartier en-

tratne la perte d'usage de la traverse de piétons située 

dans le prolongement de la rue Cartier, créant un impact 

de forte intensité dans la mesure où ce passage sert ac-

tuellement à relier un quartier résidentiel au noyau 

d'activités commerciales de la rue Cartier. 

Malgré l'absence de statistiques concernant la fréquen-

tation de ce lien piétonnier, les observations sur le 

terrain permettent d'estimer qu'il est passablement uti-

lisé. La présence de certaines facilités, comme l'ins-

tallation de dormants pour la traverse des voies ferrées 

(voir photo no.11) ou encore la présence d'un contrôle 

manuel des feux de signalisation à l'intersection de la 

rue Cartier et de l'autoroute 20 indiquent bien que ce 

lien dessert une partie appréciable de la population du 

secteur. Par surcrott, l'importance de cette traverse 

est démontrée par la réalisation à court terme d'un pro-

jet de consolidation impliquant la ville de Pointe-Clai-

re, la Commission de transport canadienne et les socié-

tés du Canadien National et du Canadien Pacifique. 

L'impact global de cette perte d'usage est toutefois 

faible compte tenu du caractère temporaire des travaux 

et de l'étendue locale de l'impact. 
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Phase d'opération 

Le seul impact important, à plus long terme, au niveau 

des équipements et infrastructures de services, est la 

disparition du passage pour piétons dans le prolongement 

de la rue Cartier, liée à la pose d'une clôture de bro-

che (clôture à carreaux) devant séparer l'emprise du Ca-

nadien National de celle du ministère des Transports du 

Québec. La perte de ce passage, dont l'importance vient 

d'être démontrée, entraîne la création d'un impact glo-

bal fort. 

Le tableau 20 résume les répercussions du projet sur les 

équipements et services publics, similaires dans les 

deux options. 

Tableau _20 -_Répercussions_sur_les_équipeme'nts_et infrastructures 

de services 

Durée Intensité Etendue Impact 
global 

. Acquisition de terrains non significatif 

Servitude de non-accès à 

la rue Pointe-Claire perm. faible Ïocale faible 

Préparation du terrain 

(accès piétonnier de la rue 

Cartier) temp. forte locale faible 

• Présence d'infrastructures 

(perte du lien piétonnier, 

rue Cartier) perm, forte locale fort 



5.3.5 - Répercussions sur la circulation locale et au- 

toroutière) 
— — — 

Phase d'expropriation 

La création d'une servitude de non-accès à l'intersec-

tion Pointe-Claire/autoroute 20 entrainera inévitable-

ment des modifications dans les habitudes de déplacement 

automobile, principalement pour la population habitant 

le quartier résidentiel délimité par les rues Pointe-

Claire et de Breslay, qui demeurent favorablement si-

tuées pour un accès rapide à l'autoroute en direction 

est via la rue Pointe-Claire. L'absence de lien inter-

municipal avec Beaconsfield et la présence du terrain de 

golf vers l'est créent toutefois une situation peu favo-

rable à une utilisation plus intensive de la rue Pointe-

Claire par les résidents des villes de Pointe-Claire et 

Beaconsfield, qui demeurent bien desservies par les 

trois accès à l'autoroute que sont les boulevards Saint-

Jean et Saint-Charles et la rue Cartier. 

En ce sens, peu d'utilisateurs seront affectés par la 

fermeture de l'accès à la hauteur de la rue Pointe-Clai-

re. Le parcours supplémentaire que devront effectuer 

les actuels utilisateurs de la rue Pointe-Claire est re-

lativement court. Tous ces utilisateurs empruntent déjà 

un tel parcours, lorsque leurs déplacements sur l'auto-

route 20 s'effectuent de l'est vers l'ouest. En consé-

quence, l'impact s'avère faible compte tenu de la faible 

intensité, de la durée permanente et de l'étendue loca-

le. 
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La fermeture de l'accès suscite enfin un impact positif 

dans la mesure où elle favorise une amélioration de la 

sécurité routière sur l'autoroute 20. 

Phase de construction 

Le maintien de quatre voies de déviation à l'intérieur 

de l'emprise du ministère des Transports (deux voies 

dans chacune des directions) en période de construction 

constitue une mesure favorable mais qui est insuffisante 

pour éliminer entièrement 'les problèmes de congestion, 

notamment aux heures de pointe (congestion en direction 

est le matin et en direction ouest le soir compte tenu 

des mouvements pendulaires qui caractérisent cette axe 

de circulation). Les ralentissements dans la zone des 

travaux provoqueront des congestions débordant les limi-

tes de la zone d'étude. Aussi, le caractère temporaire 

de cette situation, l'intensité forte et l'étendue ré-

gionale de la répercussion engendrent un impact global 

moyen. 

Les problèmes de circulation sur l'autoroute 20 pourront 

inciter une partie des automobilistes à utiliser le seul 

lien inter-municipal au sud de l'autoroute, soit le che-

min Lakeshore reliant les boulevards Saint-Jean et 

Saint-Charles. Cette situation, quoique temporaire, en-

tratnerait une modification des conditions de circula-

tion locale aux heures de pointe sur ce tronçon, notam-

ment ressentie dans l'arrondissement du vieux Pointe-

Claire (Cartier/chemin Lakeshore), en raison d'une den-

sification des activités commerciales à cet endroit. 
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Le caractère temporaire de cette situation et l'étendue 

locale font toutefois en sorte de minimiser l'impact 

global, qui demeure faible. 

Phase d'opération 

L'élimination des feux de circulation à l'intersection 

Cartier/autoroute 20 par la construction de l'échangeur 

et l'installation d'un système d'éclairage central re-

présentent des avantages pour la circulation autoroutiè-

re. 

Le tableau 21 résume les répercussions du projet sur la 

circulation, répercussions qui sont similaires dans l'u-

ne ou l'autre des options (échangeur en élévation ou 

contrebas). 

Tableau 21 - Répercussions sur la circulation _ _ - _ _ _ - _Répercussions _ _ _ _ _ - _ 	_ _ _ _ _ _ 

Durée Intensité Etendue Impact 
global 

Création d'une servitude de non-

accès sur la rue Pointe-Claire 

circulation locale 

circulation autoroutière 

Déviation de circulation 

circulation locale 

circulation autoroutière 

. Eclairage 

perm, faible 	locale 

perm, forte 	locale 

temp. moyenne 	locale 

temp. forte régionale 

perm, forte 	locale 

faible 

fort (+) 

faible 

moyen 

fort (+) 

fort (+) 

Présence des infrastructures 

(échangeur) 	 perm, forte 	locale 



5.3.6 - Répercussions sur les transports publics 

Le train de banlieue et l'autobus représentent les deux 

types de transport public de la zone d'étude. Dans la 

mesure où est maintenu un accès routier entre la rue 

Cartier et les voies de déviation dans l'emprise du mi-

nistère des Transports en phase de construction, aucun 

impact n'est à envisager concernant la desserte du sec-

teur par le service d'autobus de la STCUM (autobus 211). 

De plus, le maintien des accès piétonniers aux deux sta-

tions de train de banlieue comprises à l'intérieur de 

l'aire d'étude (accès via le boulevard Saint-Charles 

pour l'une et via le tunnel de la rue Cedar pour l'au-

tre) permet d'assurer leur fréquentation tout au long de 

la période des travaux. 

5.3.7 - Répercussions sur l'environnement visuel* 

Les interventions proposées dans le projet de réaménage-

ment (élargissement des surfaces de roulement, construc-

tion de l'échangeur) entratnent la disparition de végé-

tation arborescente, arbustive et herbacée dans l'empri-

se du ministère des Transports du Québec. En présence 

d'un milieu fortement urbanisé, la perte de tout élé-

ment formant écran est darement ressentie par les rive-

rains. 

La construction de la route menace.entre autres les deux 

massifs boisés du côté nord de l'autoroute 20, entre les 

chaînages 3+900 à 4+250. 

*glossaire 
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Leur localisation et la dimension importante de la végé-

tation arborescente en présence fait en sorte de créer 

un écran vis-à-vis de l'autoroute 20 pour les résidents 

habitant dans Îa partie nord-est du territoire à l'étu-

de. Ces massifs boisés agissent également comme arriè-

re-plan pour les résidents du côté sud (secteurs rési-

dentiels de Place Shipton et de la rue Windwood). Leur 

disparition entraîne par le fait même une forte pertur-

bation dans l'environnement visuel de ces quartiers ré-

sidentiels. 

Avec les quelques arbres qui longent la route jusqu'à la 

hauteur du poste d'Hydro-Québec, ces deux massifs boisés 

forment la seule unité de végétation arborescente de la 

partie nord du tronçon autoroutier, faisant contrepartie 

au corridor visuel que l'on retrouve plus à l'ouest, 

soit l'alignement de pylônes d'Hydro-Québec. Cette ban-

de de végétation arborescente sert donc de point de re-

père* important pour les automobilistes venant de 

l'est. 

La perte éventuelle d'une partie de l'écran végétal lon-

geant le terrain de golf, liée à l'aménagement de la 

bretelle de sortie sud de l'échangeur Cartier, est éga-

lement importante dans la mesure où elle affectera la 

qualité du paysage perçu par les golfeurs. Cet écran 

est d'autant plus important qu'il referme l'espace de 

jeu en bout d'axe (limite de parcours du trou no 1), 

filtrant la vue sur les mouvements de véhicules sur 

l'autoroute 20. 

*glossaire 
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L'aménagement de la bretelle de sortie nord à l'échan-

geur Cartier permet, en contrepartie, le développement 

d'un impact positif* sur le paysage, en éliminant le 

poste de transformation d'Hydro-Québec. L'impact est 

positif dans la mesure où ce poste s'ajoute actuellement 

à d'autres éléments construits (pylônes, poteaux divers) 

qui contribuent à l'encombrement visuel de cette 

section. 

Le rapprochement des voies de roulement des habitations 

pourrait créer un impact visuel important, particulière-

ment du côté sud, dans les sections. où seront aménagées 

les bretelles d'entrée sud de l'échangeur Cartier et de 

sortie sud de l'échangeur Saint-Jean. 

La bretelle d'entrée sud de l'échangeur Cartier longera 

le secteur résidentiel de Place Bellevue, son aménage-

ment empiétant sur le talus servant de zone tampon entre 

la route et les espaces habités. 

Ce même talus supporte actuellement une mince bande de 

végétation mature et des clôtures qui jouent le rôle 

d'écran entre les propriétés et l'autoroute 20. Tout 

dommage à ces écrans aura des conséquences importantes 

sur le milieu de vie des résidents, affectant sensible-

ment l'atmosphère à l'intérieur des aires de séjour, par 

des dégagements visuels importants sur l'autoroute qu'on 

perçoit actuellement d'une façon filtrée. 

*glossaire 
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Certaines habitations au nord de la rue Cedar seront é-

galement affectées par une modification significative de 

leur environnement visuel, en raison du réaménagement de 

la bretelle de sortie sud au boulevard Saint-Jean. La 

démolition de l'habitation riveraine et le déboisement 

nécessité par le déplacement de la bretelle ouvriront la 

route à la vue des riverains, créant un impact fort. 

Les options d'un échangeur Cartier en élévation ou en 

contrebas présentent, d'un point de vue visuel, des in-

térêts et désavantages qu'il convient d'évaluer. 

A. Option d'un échangeur en élévation 

Cette option présente un intérêt, soit celui de 

créer une zone de transition progressive dans le 

trajet réalisé par l'usager de l'autoroute, ce qui 

apporte plus de variété à l'expérience sensorielle 

vécue par celui-ci. En plus, cette expérience ne 

s'accompagne pas de désagrément ressenti lors d'un 

passage en déblai où le seul paysage perçu est celui 

des talus et murs de soutènement bordant la route. 

En ce sens, l'impact sur l'usager de l'autoroute est 

positif. 

Par contre, les répercussions sont nombreuses et im-

portantes pour les riverains. Pour les résidents de 

Place Bellevue et Place Shipton, qui se trouvaient 

relativement à l'abri du fait dé leur position suré-

levée, l'option d'un échangeur en élévation vient 

porter les impacts de la route (obstruction visuelle 

et éclairage) directement à leur niveau. En effet, 

137 



en dégageant la route des éléments l'entourant, 

l'accessibilité visuelle en est accrue et elle cesse 

d'être absorbée par son environnement. 

A l'intersection Cartier/autoroute 20, l'option en 

élévation efface toute ouverture visuelle vers le 

nord. Pour les résidents du côté nord de la voie 

ferrée, elle vient couper la vue des commerces et de 

la végétation du terrain de golf qui meublent ac-

tuellement leur arrière-plan. 

Enfin, la structure proposée se découpera nettement 

en bout de parcours du terrain de golf, surtout si 

l'écran de végétation existant est amputé par la 

bretelle de sortie sud de l'échangeur Cartier. 

Pour ces raisons, l'option d'un échangeur en éléva-

tion crée un impact fort vis-à-vis de l'environne-

ment visuel des riverains. 

B. Option d'un échangeur en contrebas 

L'option en contrebas entratne également des im- 

pacts, le rapport entre les répercussions négatives 

et positives étant cependant inversé en comparaison 

avec l'autre option. 

Comme mentionné précédemment, -le fait de passer en 

contrebas avec des contraintes de limites d'emprise 

entratne l'obligation d'aménager les abords de la 

route avec des pentes fortes et des murs. La circu-

lation à l'intérieur d'un tel couloir est psycholo- 
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giquement inconfortable et peut devenir désagréable 

si elle est maintenue sur de longues distances. 

Dans le cas présent cependant, ce passage se fait 

sur une longueur maximale de 750 mètres, soit un 

temps de passage d'environ 30 secondes à 100 km/heu-

re, minimisant ce type de contrainte. (impact global 

faible) 

Cette option offre, à l'inverse, plusieurs avanta-

ges. Ainsi, sur une longueur de plusieurs centaines 

de mètres, les effets de la présence de l'autoroute 

s'estompent. 

L'obstacle important que créerait l'option en éléva-

tion dans le secteur de la rue Cartier, autant du 

côté sud que du côté nord, est dorénavant éliminé et 

permet une vue en arrière-plan dégagée. 

L'impact visuel sur le golf est également minimisé 

et favorise une amélioration des conditions actuel-

les. Effectivement le passage des véhicules en con-

trebas diminuera considérablement le va-et-vient ac-

tuellement perçu au travers de l'écran végétal, par-

ticulièrement pour le golfeur situé dans l'axe du 

parcours no.l. Ces conditions font en sorte que 

l'option d'un échangeur en contrebas engendre un im-

pact global positif pour l'environnement visuel des 

riverains. 



L'implantation de structures linéaires, comme la 

clôture anti-reflets et les lampadaires sur l'axe 

central de l'autoroute, entratne également des im-

pacts sur la perception visuelle du milieu. 

Pour l'usager de l'autoroute, ces structures forment 

une barrière visuelle entre les côtés nord et sud de 

la route. La vue de l'automobiliste est attirée 

vers sa droite, la vue à sa gauche étant partielle-

ment obstruée par la clôture anti-reflets. Ce phé-

nomène est amplifié par le fait que le tronçon à 

l'étude soit rectiligne, les lampadaires en aligne-

ment se fondant au loin pour former un écran plein 

et continu. 

Pour l'automobiliste circulant sur la rive sud de 

l'autoroute, cet impact est atténué par la variété 

de paysages qui se succèdent à sa droite (résiden-

ces, golf, commerces). Sur la rive nord, par con-

tre, le paysage aux abords de l'autoroute est plus 

homogène, offrant peu de contrepoids aux structures 

de la route; la présence des pylônes d'Hydro-Québec 

du côté nord s'ajoute à la présence des lampadaires 

et de la clôture anti-reflets, formant un corridor 

visuel relativement fermé en direction ouest et am-

plifiant l'effet de perspective associé à un par-

cours rectiligne. 

Perçu du point de vue de l'observateur riverain, 

l'effet est tout autre. Le point d'observation é-

tant situé à l'extérieur de l'axe routier, les 

structures d'éclairage et la clôture anti-reflets 
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deviennent des éléments du paysage dont l'impact 

potentiel est fonction de la capacité d'absorption* 

du paysage environnant. 

Les riverains les plus susceptibles de subir un im-

pact important à ce niveau demeurent les résidents 

en front sur la rue Windwood (partie est du tronçon) 

qui verront les lampadaires se découper nettement si 

on procède à l'élimination du massif d'arbres immé-

diatement au nord des voies de roulement (massif 

d'arbres situé au chaînage 3+900). 

A l'ouest de la rue Cartier, les lampadaires vien-

nent s'ajouter à l'enchevêtrement actuel de pylônes 

et fils, ce qui contribue dans une certaine mesure à 

leur absorption. 

Cette analyse fait ressortir les avantages certains d'un 

échangeur en contrebas, quoique certaines répercussions 

communes aux deux options nécessitent l'application de 

mesures de mitigation. 

Les tableaux 22 et 23 résument les impacts anticipés 

pour les deux options. 

*glossaire 
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Tableau 22- Répercussions sur l'environnement visuel, option d'un 

échangeur en élévation 

Durée Intensité Etendue Impact 
global 

Déboisement des 'flots de végétation 

arborescente (chainage 3+900 à 

4+250) (env. visuel des riverains) 	perm. forte 	locale 

Démolition poste H.Q. 	 perm. forte 	locale 

Correction de la bretelle de sortie 

sud du boul. St-Jean (env. visuel 

des riverains) 	 perm. forte 	locale 

. Infrastructures d'échangeur en 

élévation (env. visuel des riverains) perm, forte 	locale 

. Infrastructures d'échangeur en 

.élévation (env. visuel des usagers) 	perm. forte 	locale 

fort 

fort (+) 

fort 

fort 

fort (+) 

Tableau 23 - Répercussions sur l'environnement visuel,  option d'un 

échangeur en contrebas _ _ _ _ 	_ _ _  

Durée Intensité Etendue Impact 
global 

Déboisement des îlots de végétation 

arborescente, charnages 3+900 à 

4+250 (env. visuel des riverains) 	perm. forte 	locale 

. Démolition poste H.Q. 	 perm. forte 	locale 

fort 

fort (f) 

. Correction de la bretelle de 

sortie sud du boulevard St-Jean 

(env. visuel des riverains) 
	

perm. forte 	locale 

. Infrastructures d'échangeur en 

contrebas (env. visuel des riverains) perm. forte 	locale 

Infrastructures d'échangeur en 

contrebas (env. visuel des usagers) 	perm. faible 	locale 

fort 

fort (+) 

faible 
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5.3.8 - Répercussions sur d'éventuels sites archéologi- 

ques 

Un tableau synthèse des sites pré-historiques de la ré-

gion a été dressé afin d'en extraire certaines des ca-

ractéristiques environnementales qui auraient pu avoir 

influencé les schèmes d'établissement des populations 

pré-historiques. Compte tenu de l'état de la recherche, 

les facteurs d'ordre culturel (socio-politique, économi-

que et religieux) sont absents de l'évaluation. Les 

critères servant à identifier des zones de potentiel re-

posent donc pour une grande part sur des considérations 

d'ordre environnemental. 11 faut souligner que l'urba-

nisation intensive de la région de Montréal a, à des de-

grés différents, modifié l'environnement et peut fausser 

quelque peu l'analyse. 

La section étudiée de l'autoroute 20 repose à une alti-

tude approximative de 29 mètres et est distante du riva-

ge de 450 mètres à 1,5 kilomètre. La portion des terres 

situées en-deça de 30 mètres fut dégagée des eaux vers 

7 500 A.A. Théoriquement donc, l'occupation humaine an-

cienne aurait pu débuter pendant la période de l'Archaï-

que laurentien. 

Tous les sites d'appartenance archaïque ou sylvicole 

sont localisés à proximité directe (de 1 à 100 mètres) 

d'un plan d'eau important. La distribution spatiale des 

sites suggère de la part de ces groupes humains une cer-

taine emphase vers les ressources ichtyennes à l'inté-

rieur de leur cycle d'exploitation. Pour le secteur 
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à l'étude, les endroits susceptibles d'avoir présenté un 

attrait pour de tels groupes humains seraient localisés 

sur la rive nord du lac Saint-Louis. Dans son étude de 

potentiel archéologique pré-historique, Ethnoscop Inc. 

(1983) avait d'ailleurs considéré ces endroits. 

Dans la perspective d'un établissement pré-historique du 

Sylvicole supérieur dont l'économie de subsistance est 

basée principalement sur l'horticulture, le secteur étu-

dié présente certaines caractéristiques pédologiques 

compatibles avec une exploitation du sol. 

Toutefois, malgré la présence de sols jugés favorables à 

des activités agricoles, ce critère demeure relatif pour 

la détermination de zones de potentiel archéologique. 

D'autre part, l'occupation humaine contemporaine du sec-

teur étudié a provoqué de nombreuses et importantes per-

turbations: infrastructure routière (autoroute et voie 

ferrée), infrastructure urbaine et développement domici-

liaire. Ces perturbations anthropiques ont passablement 

bouleversé les dépôts de surface. La configuration 

d'anciens petits cours d'eau et les vestiges éventuels 

d'une occupation humaine ancienne sont probablement 

scellés sous une épaisseur variable de béton ou de rem-

blais. Le projet à l'étude n'est caractérisé par aucun 

élément géomorphologique notable. 

Conséquemment, selon les données archéologiques et mor-

pho-sédimentologiques disponibles, le potentiel archéo-

logique de l'ensemble du projet routier doit être consi-

déré comme faible. Cependant, cette qualification 

n'exclut pas la possibilité d'y découvrir des vestiges 

d'occupation humaines anciennes. 
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Advenant la découverte de vestiges ou de structures 

anciennes lors des travaux, le responsable du chantier 

devra communiquer avec le Service de l'environnement du 

ministère des Transports. Conformément à l'article 7.07 

du Cahier des charges et devis généraux, des mesures 

seront alors prises pour l'identification et pour la 

protection du patrimoine archéologique qui pourrait être 

menacé par le projet à l'étude. 
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6. MESURES DE MITIGATIONS ET IMPACTS RESIDUELS 

Certaines des répercussions associées à la réalisation 

du projet peuvent être minimisées ou même circonscrites 

par le biais de mesures de mitigations. L'identifica-

tion et la description de ces mesures propres à chacune 

des étapes de réalisation du projet demeurent essentiel-

les d'autant plus que le choix de l'option s'effectuera 

en fonction du nombre et de la valeur résiduelle des 

impacts engendrés par chacune des options étudiées. La 

description des mesures de mitigations et des impacts 

résiduels est reprise sous forme de tableau synthèse à 

la fin de ce chapitre. 

6.1 Mesures de mitigations proposées à l'étape d'expropria-

tion 

6.1.1 Le milieu résidentiel: Mesures de mitigation no.1 

et 2 

Le résident établi au nord de l'avenue Cedar (lot 

p-42-60) perd la jouissance de la propriété sur laquelle 

il est implanté puisque son habitation se retrouve à 

l'intérieur de l'emprise requise pour la correction de 

bretelle de la sortie sud de l'échangeur St-Jean. L'im-

pact est fort. La mesure de mitigation prenant la forme 

de l'expropriation permettra au propriétaire affecté 

d'acquérir la jouissance d'une propriété semblable à 

l'actuelle. L'impact résiduel est moyen. 
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Attenant à cette propriété, l'acquisition d'une parcelle 

de la propriété délimitée par les parties de lots 42-57, 

42-58 et 42-59, occasionnée par le réaménagement de 

cette même bretelle, entraine un impact moyen, à cause 

de la perte d'utilisation d'un espace extérieur à l'ar-

rière de la maison constitué en partie de végétation 

arborescente. 

Cet impact peut être circonscrit dans la mesure où le 

ministère des Transports du Québec rétrocède au proprié-

taire une partie du lot 42-60 située immédiatement au 

nord, devenu propriété du ministère suite à l'expropria-

tion d'une habitation. Dans la mesure où cette rétro-

cession est acceptée par les parties en présence, il n'y 

a pas d'impact résiduel. 

Cependant, cette rétrocession ne pourra porter que sur 

le résidu du lot suite aux aménagements prévus pour la 

construction du nouveau tunnel pour piétons et des 

espaces piétonniers et de stationnement à sa sortie à 

l'extrémité nord de la rue Cedar. 

6.1.2 Le milieu commercial:  mesure de mitigation no.3 

L'expropriation d'une bande de terrain en front de 

l'avenue Cartier, la construction d'une boucle d'échan-

geur (modification du niveau) ainsi que l'imposition de 

servitudes de non-accès en front de la station-service 

modifient les conditions actuelles d'opération du com-

merce entrainant un impact non mitigeable. En consé-

quence, une compensation financière s'impose. 
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6.1.3 - La circulation locale 

La fermeture de l'accès à l'autoroute 20 via la rue 

Pointe-Claire engendre une répercussions de faible 

importance pour laquelle aucune mesure de mitigation 

spécifique n'est envisagée. 

6.2 Mesures de mitigations proposées à l'étape de cons-

truction 

6.2.1 - L'air 

Les répercussions sur la qualité de l'air, engendrées 

par les opérations de préparation de terrain et de cons-

truction des infrastructures (odeurs, poussières en sus-

pension, bruits de fond), ont été considérées comme é-

tant de faible intensité, en raison notamment de la du-

rée temporaire des travaux. Aucune mesure de mitigation 

spécifique n'est applicable pour éliminer cette con-

trainte temporaire, sinon de prévoir certaines interven-

tions pouvant limiter les répercussions en milieu ur-

bain. (Réf. section 6.2.3) 

6.2.2 - Les sols: Mesure de mitigation no.4 

Malgré un faible processus d'érosion entraîné par le 

déboisement et l'enlèvement de la végétation herbacée, 

nous recommandons l'application de mesures visant à 

procéder au réaménagement* des superficies de sols 

décapés à la fin des travaux de construction, et ce, sur 

l'ensemble du tronçon. Le respect de ces conditions 

annule l'impact. 

*glossaire 

149 



6.2.3 - Le milieu résidentiel: Mesures de mitigation 

no.5 

De manière à contrer le plus possible les bruits générés 

par les travaux à l'intérieur des espaces résidentiels 

situés à proximité des limites d'emprise de l'autoroute 

20, nous recommandons que le contracteur chargé des tra-

vaux de réaménagement favorise un regroupement de ses é-

quipements et roulottes de chantier en bordure des sec-

teurs résidentiels les plus sensibles, de manière à 

créer un effet d'écran (particulièrement dans le secteur 

résidentiel à la hauteur de la rue Windwood à Pointe-

Claire et dans une moindre mesure dans le secteur de la. 

rue Beaurepaire, à Beaconsfield). De plus, l'entrepre-

neur devra respecter les règlements municipaux relatifs 

aux bruits et nuisances, et en ce sens, limiter ses 

travaux aux périodes suivantes: de 7h00 à 21h00. 

6.2.4 - Le terrain de golf: Mesure de mitigation no.6 

L'enlèvement de la végétation sur la propriété du minis-

tère des Transports du Québec, entre autres pour l'amé-

nagement de la bretelle de sortie sud de l'échangeur 

Cartier, soulève des répercussions de faible intensité 

dans la mesure où la destruction d'une partie de l'écran 

de végétation amplifie la présence de l'autoroute, prin-

cipalement pour les trous no.1 et 9. 

Afin de conserver le boisé existant sur le talus, nous 

recommandons que le nivellement final soit limité au 

sommet du talus et que la végétation soit protégée lors 
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des travaux d'excavation. Dans la mesure où les travaux 

de construction (déblaiement pour l'implantation des 

structures) affecteraient la végétation, nous recomman-

dons un aménagement du talus de la bretelle de sortie 

sud de l'échangeur Cartier à l'aide de végétation arbus-

tive. 

Avec l'application de cette mesure, l'impact sera annu-

lé. 

6.2.5 - L'environnement visuel des riverains: Mesure de 

mitigation no. 7 

Les répercussions de forte intensité sur l'environnement 

visuel des riverains sont principalement rattachées à la 

destruction des deux îlots boisés situés dans la partie 

est du tronçon de même qu'à la destruction d'une bande 

de végétation nécessitée par le réaménagement de la bre-

telle de sortie sud de l'échangeur St-Jean. 

Le rôle important que joue cette végétation comme écran 

visuel vis-à-vis de l'autoroute 20 nous incite à propo-

ser une plantation de végétation arborescente aux en-

droits suivants: 

1. du côté nord de l'autoroute, entre les chaînages 

3+900 et 4+200, de manière à recréer les conditions 

environnementales d'avant-projet; (présence d'îlots 

de végétation arborescente). 
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2. recréer un écran de végétation arborescente en bordu- 

re de la bretelle de sortie sud de l'échangeur St-

Jean, appelé à disparaître pour les besoins du réamé-

nagement. Cet écran de végétation devra être prévu 

sur l'ensemble de la section de la bretelle réaména-

gée. 

La protection des lisières boisées situées en bordure de 

l'emprise, notamment du côté sud, à la hauteur du ter-

rain de golf (chaînages 4+600 à 4+750) et des quartiers 

résidentiels Place Bellevue et Place Shipton (chaînages 

3+950 à 4+350) doit également être assurée. 

Ces lisières boisées, qui ont un rôle essentiel à jouer 

dans la protection des fonctions récréatives et résiden-

tielles du milieu, doivent être maintenues dans leur é-

tat actuel, à défaut de quoi un reboisement* devra être 

envisagé. 

6.3 Mesures de mitigations proposées à l'étape d'opération  

6.3.1 - Le milieu résidentiel: Mesure de mitigation 

no .8 

Les répercussions de l'éclairage prévu le long de l'au-

toroute 20 demeurent particulièrement importantes (im-

pact global moyen) à l'intérieur des aires de séjour des 

habitations de Place Bellevue et Place Shipton (chaînage 

4+000 à 4+400) en raison de l'implantation de lampadai-

res le long de la bretelle d'entrée sud de l'échangeur 

Cartier. 

*glossaire 
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De manière à minimiser cet impact éventuel, commun aux 

deux options de réaménagement (échangeur en élévation ou 

contrebas), nous proposons d'orienter les luminaires 

aménagés le long de la bretelle de façon à favoriser une 

diffusion minimale de lumière à l'intérieur des aires de 

séjour. 

Cette mesure, associée au maintien de la lisière boisée 

en bordure des propriétés, porterait l'impact à une 

valeur résiduelle faible. 

Aucune mesure de mitigation n'est envisagée en rapport 

aux nouvelles conditions sonores générées par le réamé-

nagement, que ce soit pour l'une ou l'autre des options 

étudiées (modification des conditions sonores demeure 

dans les limites acceptables). Toutefois, tel que 

mentionné précédemment, des mesures correctives devant 

faire l'objet d'entente avec les municipalités concer-

nées, seront envisagées pour certains secteurs le long 

du tronçon. 

6.3.2 - Le terrain de golf: Mesure de mitigation no.9 

L'une ou l'autre des options envisagées pour la cons-

truction de l'échangeur entratnent la relocalisation du 

tunnel des golfeurs occasionnant un impact fort sur 

l'activité du golf. 

Une mesure de mitigation, commune aux deux options de 

réaménagement de l'autoroute, est proposée: 

- Relocalisation du tunnel des golfeurs (une cinquantai-

ne de mètres plus à l'ouest que le tracé actuel) avec 
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un passage en sous-terrain sous les emprises du minis-

tère des Transports et du Canadien National. 

Cette solution entraîne le réaménagement de deux tertres 

de départ à savoir les départs no.2 et 9, réaménagement 

qui ne modifie aucunement la normale de ces deux par-

cours, condition essentielle à respecter pour assurer la 

crédibilité et le caractère particulier de ce parcours 

de golf (voir plan no.2) 

Cette proposition de lien direct en sous-terrain d'une 

partie à l'autre du terrain de golf maintient les dis-

tances de marche entre les trous à un niveau accepta-

ble. 

La solution proposée permet également le maintien de 

conditions de manoeuvrabilité comparables à la situation 

actuellement vécue par les utilisateurs du tunnel (gol-

feurs et personnel d'entretien). 

Le réaménagement du tunnel, tel que proposé par la 

présente étude, assure finalement le maintien du stan-

dard de haut niveau (classe A) qui caractérise ce ter-

rain et permet d'éliminer toute forme d'impact rési-

duel. 

6.3.3 - Les équipements publics: Mesure de mitigation 

no. 10 

Relativement à la perte d'usage d'un lien piétonnier 

dans le prolongement de la rue Cartier provoqué par 

l'installation d'une clôture dans les limites d'emprise 
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du ministère des Transports du Québec, et considéré 

comme étant un impact fort, nous recommandons la mesure 

de mitigation suivante: 

- assurer le maintien du lien piétonnier dans le prolon-

gement de la rue Cartier ou à proximité de l'intersec-

tion. Présentement, un projet conjoint de réaménage-

ment de cette traverse piétonnière impliquant la ville 

de Pointe-Claire, le Canadien National, le Canadien 

Pacifique et la Commission de Transports Canadienne 

est à l'étude. A court terme, une ouverture est 

prévue dans la clôture du ministère des Transports du 

Québec tant et aussi longtemps que la ville de Pointe-

Claire maintiendra la même traverse à niveaux dans le 

prolongement de la rue Cartier. 

L'application de cette mesure, commune à l'une ou 

l'autre des options de réaménagement retenues, élimine 

toute possibilité d'impact résiduel. 
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TABLEAU SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DE MITIGATION 

A. PHASE D'EXPROPRIATION: OPTION D'UN ECHANGEUR EN ELEVATION OU EN CONTREBAS  

Localisation 

 

Nature et intensité 
de l'impact anticipé Mesures mitigation 	Impact résiduel  

     

     

(5 + 160) 
1- 

Servitude de non-accès sur la 
rue Pointe-Claire (impact global 
positif sur le milieu résidentiel 
par une baisse de l'achalandage 
automobile). 

Aucune Positif 
(permanent) 

-2- 	 -1- 
Bretelle de 
sortie sud, 
échangeur 
St-Jean 

Expropriation d'une habitation pour Compensation finan-
la correction de la bretelle 	cière 
(impact global fort) 

Faible (perte 
dans l'unité de 
voisinage d'un 
aménagement de 
qualité). 

3- 
Acquisition d'une partie de 
propriété ((P.42-57 à P.42-59) pour 
la correction de la bretelle (im-
pact global moyen) 

Création de servitudes de non-
accès en front d'une station-
service (impact global faible) 

Bretelle de 
sortie sud, 
échangeur 
St-Jean 

(4 + 520) 

2- 
Rétrocession d'une 	Nul 
partie de terrain 
sur le lot P.42-60, 
propriété du M.T.Q. 

3- 
Compensation finan-
cière. 

(5 + 160) 
5- 

Servitude de non-accès sur la rue 	Aucune mesure spé- 
Pointe-Claire (impact global faible cifique 
sur les services publics, tels le 
déneigement et la collecte des or- 
dures) compte tenu de l'absence 
d'accès de virage 

Faible 
(permanent) 

(5 + 160) 
-6- 

Servitude de non-accès sur la 
rue Pointe-Claire (impact global 
faible sur la circulation locale) 

Aucune mesure spé- 	Faible 
cifique 	 (permanent) 
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TABLEAU SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DE MITIGATION 

A. PHASE D'EXPROPRIATION: OPTION D'UN ECHANGEUR EN ELEVATION OU EN CONTREBAS 

Localisation 

 

Nature et intensité 
de l'impact anticipé Mesures mitigation 	Impact résiduel  

    

7- 
(5 + 160) 
	

Servitude de non-accès sur la rue 	Aucune 
	 Positif 

Pointe-Claire (impact global posi- 
	 (permanent) 

tif sur la circulation autoroutière) 

8- 
(4 + 350) 
	

Démolition du poste d'Hydro-Québec 
	

Aucune 
	 Positif 

(impact global positif sur l'envi- 
	 (permanent) 

ronnement visuel des riverains) 

B. PHASE DE CONSTRUCTION: OPTION D'UN ECHANGEUR EN ELEVATION OU EN CONTREBAS  

Ensemble de 
tronçon 

Nature et intensité 
de l'impact anticipé 

-9- 
Préparation du terrain et mise 
en place des infrastructures 
(impact global faible sur la 
qualité de l'air) 

Mesures mitigation 	Impact résiduel  

Aucune mesure spé- 	Faible 
cifique 	 (temporaire) 

Localisation 

-10- 	 -4- 

Ensemble de 
	Déboisement et préparation de 
	Aménagement des sols Nul 

tronçon 	terrain (impact global faible 
	

décapés sur la tota- 
vis-à-vis de l'érosion des sols) 
	

lité du tronçon 
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TABLEAU SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DE MITIGATION 

B. PHASE DE CONSTRUCTION: OPTION D'UN ECHANGEUR EN ELEVATION OU EN CONTREBAS 

Est-dela 
rue Cartier 

(4 + 600 à 
4 + 750) 

(4 + 600 à 
4 750) 

Nature et intensité 
de l'impact anticipé 

 
Préparation du terrain et mise 
en place des infrastructures 
(impact global faible sur la 
qualité de vie en milieu rési-
dentiel) 

 
Déboisement à l'intérieur des 
limites de propriétés du MTQ 
pour l'aménagement de la bre-
telle de sortie sud de l'échan-
geur Cartier (impact global 
faible sur l'environnement vi-
suel des golfeurs) 

 
Préparation de terrain et mise 
en place d'infrastructures (im-
pact global faible sur l'aire 
de jeu du terrain de golf, en-
tre autres sur la qualité de 
l'air et les conditions sonores) 

Mesures mitigation 	Impact résiduel  

Regrouper les équi- Non-significatif 
pements et roulottes (temporaire) 
de chantier en péri-
phérie des secteurs 
résidentiels les plus 
près des travaux (uti-
lisation des roulottes 
comme écran sonore); 
respecter les heures 
permises pour les tra-
vaux, soit de 7h00 à 
21h00 

-6- 
Aménagement du talus Nul 
de la bretelle à 
l'aide de végétation 
arbustive ou arbores-
cente, dans la mesure 
où les travaux de cons-
truction affecteraient 
la végétation existante. 

Aucune mesure spé- 	Faible 
cifique 	 (temporaire) 

Localisation 

(4 + 540) 
- .14- 

Préparation de terrain (impact 
global faible résultant de la 
perte d'usage du lien piéton-
nier dans le prolongement de 
la rue Cartier). 

Aucune mesure spé- 	Faible 
cifique 	 (temporaire) 



TABLEAU SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DE MITIGATION 

B. PHASE DE CONSTRUCTION: OPTION D'UN ECHANGEUR EN ELEVATION OU EN CONTREBAS  

Localisation  
Nature et intensité 
de l'impact anticipé Mesures mitigation 	Impact résiduel  

   

15- 
Problèmes de circulation sur 
l'autoroute 20 pouvant favo-
riser l'utilisation du seul 
lien inter-municipal au sud 
de l'autoroute, soit le che-
min Lakeshore (impact global 
faible sur la circulation lo-
cale). 

16- 
Utilisation de voies de dévia-
tions en phase de construction, 
entraînant une congestion de la 
circulation sur l'autoroute 
(impact global moyen) 

'7- 
Déboisement d'écrans de végéta-
tion arborescente (création d'un 
impact.fort sur l'environnement 
visuel des riverains) 

ChemIn 
Lakeshore 

Ensemble 
du tronçon 

(3 + 900 à 
4 + 200) 
(côté nord de 

- l'autoroute) 

Bretelle de 
sortie sud de 
l'échangeur 
St-Jean 

Aucune mesure spé- 	Faible 
cifique 
	

(temporaire) 

Aucune mesure 
	Moyen 

(temporaire) 

-7- 
Plantation de végé- Nul 
tation arborescente 
pour recréer les 
'conditions environ-
nementales actuelles 

Cl PHASE D'OPERATION (OPTION D'UN ECHANGEUR EN ELEVATION)  

Localisation 

 

Nature et intensité 
de l'impact anticipé 

 

Mesures mitigation 	Impact résiduel  

(3 + 900 à 
4 + 400) 

 

-18- 
Recul de l'isophone Leq 24h. = 
55 dB(A), principalement à l'inté-
rieur des secteurs résidentiels 
situés au nord de l'autoroute 20 
(création d'un impact faible) 

Mesure corrective 	Amélioration du 
prévue: écran sonore climat sonore 
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TABLEAU SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DE MITIGATION 

Cl PHASE D'OPERATION: OPTION D'UN ECHANGEUR EN ELEVATION  

(4 + 000 à 
4 + 400) 

Périphérie 
de la rue 
Cartier 

(4 + 735) 

Nature et intensité 
de l'impact anticipé 

 
Accroissement des conditions d'é-
clairage dans les aires de séjours 
par l'installation de luminaires 
le long de la bretelle d'entrée 
sud à l'échangeur Cartier 
(impact global moyen) 

 
Diffusion sur une plus grande sur-
face des embruns suite à la cons-
truction d'un échangeur en éléva-
tion (impact global faible sur les 
secteurs habités adjacents) 

 
Construction de l'échangeur et des 
bretelles d'accès et sorties obli-
gent de rallonger le tunnel des 
golfeurs du côté nord, rendant im-
possible une remontée vers les 
voies ferrées compte tenu de l'es-
pace de manoeuvrabilité insuffisant 
entre le talus de la bretelle et le 

Localisation Mesures mitigation 	Impact résiduel  

 
Orientation des lu- Faible 
minaires afin de ré- (permanent) 
duire la diffusion 
de la lumière à l'in- 
térieur des aires de 
séjour 

Aucune mesure spéci- Faible 
fique 	 (permanent) 

 
Relocalisation du 	Nul 
tunnel plus à 
l'ouest, avec passa-
ge en sous-terrain 
sous les voies du MTQ 
et du Canadien Natio-
nal 

ballast des voies ferrées (impact 
global fort) 

 
(4 + 600 à Accroissement des conditions so- Mesure corrective Amélioration du 
4 + 900) nores sur la partie nord du ter-

rain de golf (recul de l'isophone 
prévue: écran sonore climat sonore 

Leq 24h. = 55 dB(A) (A) entraîne 
un impact global faible) 

 -10- 
(4 + 540) Mise en place des infrastructures 

(clôture sur la limite d'emprise 
de. l'autoroute) entraîne la perte 

Maintien d'une ou- 
verture dans la clô-
ture du MTQ 

Nul 

d'usage du lien piétonnier dans le 
prolongement de la rue Cartier 
(impact global fort) 

160 



TABLEAU SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DE MITIGATION 

Cl PHASE D'OPERATION: OPTION D'UN ECHANGEUR EN ELEVATION 

(4 + 200 à 
4 + 800) 

Nature et intensité 
de l'impact anticipé 

-24- 
Construction de l'échangeur en é-
lévation porte les impacts de la 
route (obstruction visuelle et é-
clairage) directement au niveau 
des riverains de Place Bellevue et 
Place Shipton (impact global fort) 

Localisation Mesures mitigation 	Impact résiduel  

Aucune mesure spé- 	Fort 
cifique 	 (permanent) 

( 4 + 200 à 
4 + 800) 

25- 
Echangeur en élévation crée une zo- Aucune mesure spé-
ne de transition progressive dans 	cifique 
le trajet de l'usager, apportant 
plus de variété à son expérience 
sensorielle (impact global positif) 

Positif 

C2 PHASE D'OPERATION: ECHANGEUR EN CONTREBAS 

    

Nature et intensité 
Localisation 	 de l'impact anticipé 

  

Mesures mitigation 	Impact résiduel  

        

26- 
Périphérie de Echangeur en contrebas favorise la 	Aucune mesure 
la rue Cartier rétention des embruns à l'intérieur 

du couloir autoroutier (impact glo-
bal positif sur l'air) 

Positif 

(3 + 900 à 
4 + 400) 

(4 + 000 à 
4 + 400) 

28- 
Accroissement des conditions d'é-
clairage en bordure de la bretelle 
d'entrée sud à l'échangeur Cartier 
(idem à 19) 

Orientation des lu- Faible 
minaires afin de ré- (permanent) 
duire la diffusion 
de la lumière à l'in- 
térieur des aires de 
Séjour 

-27 
Echangeur en contrebas amène un lé- Mesure corrective 	Amélioration du 
ger accroissement des conditions 	prévue: écran sonore climat sonore 
sonores en milieu périphérique 
(impact global faible) 
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TABLEAU SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DE MITIGATION 

C2 PHASE D'OPERATION: ECHANGEUR EN CONTREBAS 

Nature et intensité 
Localisation 	 de l'impact anticipé 	Mesures mitigation 	Impact résiduel  

 
Périphérie de Echangeur en contrebas limite la 	Aucune 	 Positif 
la rue Cartier diffusion d'embruns en milieu pé-

riphérique (impact global positif 
sur les bâtiments) 

(4 + 735) 
-9- 

L'échangeur en contrebas nécessite 	Relocalisation du 	Nul 
un déplacement du tunnel des gol- 	tunnel plus à 
feurs vers l'ouest. Compte tenu de l'ouest, avec passa- .  
l'aménagement des bretelles, le pas- ge en sous-terrain 
sage des golfeurs prévu en sous-ter- sous les voies du MTQ 
tain uniquement sous les voies de 	et du Canadien Natio- 
l'autoroute rend impossible l'accès mal 
à la partie nord sans une restructu- 

(4 + 600 à 
4 +900) 

ration majeures des zones de jeux. 
(référer figure 10 page 123) 

 
Accroissement des conditions sono- 
res, partie nord du terrain de golf, 
entraînant un impact global faible 

Aucune mesure Faible 
(permanent) 

 -10- 
(4 + 540) Perte d'usage du lien piétonnier 

dans le prolongement de la rue 
Cartier (impact global fort) 

Maintien d'une ou- 
verture dans la c18- 
ture du MTQ 

Nul 

 
(4 + 200 à Echangeur en contrebas améliore Aucune mesure Positif 
4 + 800) l'environnement visuel des rive-

rains (golfeurs et résidents de 
Place Bellevue/Place Shipton) 

 
(4 + 200 à Circulation dans un couloir rou- Aucune mesure Faible 
4 + 800) tier en dépression est psycholo- (permanent) 

giquement défavorable. La faible 
distance parcourue entraîne toute-
fois un impact global faible. 

162 

1 
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7. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Le réaménagement de l'autoroute 20 dans la section 

comprise entre le boulevard St-Jean (Pointe-Claire) et 

le boulevard St-Charles (Beaconsfield) engendre très peu 

d'impacts majeurs dans le milieu, puisque le réaménage-

ment des voies de circulation se fait à l'intérieur d'un 

corridor routier existant. 

En ce sens, le projet tel que conçu est préférable à 

toute autre approche qui aurait pu proposer un tracé à 

l'extérieur du corridor actuel. 

C'est essentiellement la construction d'un échangeur 

complet à la hauteur de la rue Cartier, sur le territoi-

re de Pointe-Claire, qui engendre certaines répercus-

sions, plus ou moins importantes, selon l'option envisa-

gée pour sa construction (en élévation ou en contre-

bas). 

A la lumière des résultats d'analyse compilés dans la 

matrice des répercussions environnementales, et de 

l'identification des mesures de mitigations potentielles 

rattachées à ces dernières, se dégagent les constats 

suivants: 

1. L'une ou l'autre des options d'aménagement de l'é-

changeur engendrent des impacts relativement similai-

res sur les grandes composantes du milieu (biologi-

ques, physiques, urbaines), si ce n'est des condi-

tions d'ordres visuel et sonore. 
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2. L'ensemble des impacts communs aux deux options font 

l'objet de mesures de mitigations qui permettent 

d'assurer que la réalisation du projet puisse s'inté-

grer de façon optimale dans le milieu où il s'insè-

re. 

Pour des considérations d'ordre visuel (ajout d'une 

structure d'échangeur en élévation dans le paysage) et 

sonore (les résultats de modélisation des conditions 

sonores ayant démontré l'avantage de la solution d'un 

échangeur en contrebas à savoir le recul peu significa-

tif de l'isophone Leq 24h = 55 dB(A) dans la partie nord 

du territoire à l'étude), nous recommandons de retenir 

l'option de réaménagement de l'autoroute 20 proposant la 

construction de l'échangeur Cartier en contrebas, tout 

en soulignant la nécessité d'appliquer dans le milieu 

l'ensemble des mesures de mitigations proposées au 

chapitre 6 (réf. au  tableau synthèse). 

Le présent rapport tient également à souligner l'intérêt 

qu'aurait les villes de Pointe-Claire et Beaconsfield à 

contrôler, via leur réglementation d'urbanisme, le 

développement des espaces résidentiels en bordure de 

l'autoroute 20, de manière à réglementer l'expansion de 

l'usage résidentiel à l'intérieur de l'aire caractérisée 

par des conditions sonores supérieures à 55 dB(A). 
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Annexe 1 



CHEMINEMENT D'UN PROJET D'EXPROPRIATION  

Cheminement du projet:  

La demande d'acquisition est préparée sous la responsabilité 
du directeur régional et acheminée au directeur des Acquisi-
tions. 

Le directeur des Acquisitions, en collaboration avec le 
chef du Service des expropriations, effectue ou fait effec-
tuer la vérification nécessaire pour s'assurer notamment 
que le projet est prévu au plan d'équipement ou aux projets 
régionaux pour l'exercice financier mentionné à la demande, 
et que tous les autres documents accompagnant la demande 
sont joints, tels que: 	plan d'arpentage, descriptions 
techniques, liste des propriétaires, autorisations de la 
C.P.T.A.Q. et de l'Environnement etc. 

Si la demande est complète, le directeur des Acquisitions 
signe la demande d'acquisition et l'envoie à la division 
des Opérations régionales pour exécution. 

Si la demande d'acquisition est incomplète, le directeur 
des Acquisitions la retourne au demandeur en mentionnant 
les motifs de retour. 

Dès réception de la demande d'acquisition ainsi que des 
documents l'accompagnant, le chef de la division des Opéra-
tions, en région, désigne le chargé de projet. 

Le chargé de projet complète le plan de travail et le sou-
met au chef de la division des Opérations pour approbation. 
Sur le plan de travail, doivent-être - clairement indiquées 
les dates suivantes: 



La date prévue de signification des avis d'expropriation, 
la date prévue de notification des avis de transfert 
de propriété, 
la date prévue de prise de possession envisagée, 
la date de la libération des lieux envisagée. 

Ces dates sont déterminées par le chargé de projet en col-
laboration avec le chef de la division des Opérations, 
compte tenu des dates imposées par la Direction régionale 
(postes B et C) ainsi que des obstacles se trouvant dans 
l'emprise. 

Lorsque le plan de travail est complété et approuvé, le 
chef de la division des Opérations l'envoie au chef du 
Service avec la demande de Décret et tous les documents 
devant être annexés à cette demande. 

Le chef de la division des Opérations consulte le Conten-
tieux du M.T.Q. pour savoir si les notaires des Affaires 
notariales (D.A.N.) peuvent effectuer le travail de vérifi-
cation des titres de propriété où s'il y a liewde confier 
ce travail aux notaires privés. 

3A- Dès réception des documents concernant la demande de Dé-
cret, le chef du service des Expropriations en fait véri-
fier le contenu, effectuer le groupement nécessaire et 
l'achemine au Conseil des Ministres pour approbation. 
Il prend connaissance du plan de travail et le fait classer 
au dossier général. 

4- 	Le chef de la division des Opérations fait effectuer les 
•recherches nécessaires en vue de la confection du rapport 
général d'évaluation ainsi que des rapports individuels. 



Il demande le choix de notaire aux expropriés, si les no-
taires de la D.A.N. ne peuvent effectuer les travaux de 
vérification des titres de propriété des expropriés, et 
fait parvenir ces renseignements au Contentieux du M.T.Q. 

Le Contentieux du M.T.Q., section notariale, mandate les 
notaires désignés par les expropriés et leur fait parvenir 
les instructions nécessaires à la réalisation de leur man-
dat ou confie le mandat du projet d'expropriation aux no-
taires de la D.A.N. 

Le chef de la division des Opérations approuve le rapport 
général préparé par le chargé de projet pour servir de 
base aux rapports individuels d'évaluation. 

Le chargé de projet présente au chef de la division des 
Opérations, pour approbation, les rapports individuels 
d'évaluation. 

7A- Au retour des Décrets approuvés, le chef du service fait 
effectuer le tri de ces Décrets et les achemine aux diffé-
rentes divisions des Opérations en région pour action. 

Dès la réception des études de titre de propriété des ex- 
propriés, soit en provenance des notaires de la D.A.N. 
ou des notaires privés, le chef de la division des Opéra-
tions possède tous les éléments pour faire débuter l'expro-
priation des immeubles requis ou à l'achat de gré à gré 
des propriétés. 

Le chef de la division des Opérations, s'il a décidé de 
procéder par expropriation, fait parvenir à la Chambre 
de l'expropriation un plan d'expropriation ainsi que les 
descriptions techniques s'y rapportant et la liste des 
propriétaires à exproprier. 



Dans le but de faire signifier les avis d'expropriation 
et après les avoir préparés, le chef de la division des 
Opérations fait mandater un huissier pour faire signifier 
ces avis. 

L'huissier mandaté procède alors à la signification des 
avis d'expropriation conformément aux instructions qui 
lui ont été données par le chef de la division des Opéra-
tions. 

Parallèlement à la signification, le chef de la division 
des Opérations réquisitionne les chèques d'indemnité provi-
sionnelle ainsi que pour les déplacements. 

Le chef de la division des Opérations procède à l'enregis-
trement des avis signifiés dans les délais impartis, (20 
jours maximum à partir de la date de signification de l'a-
vis d'expropriation). 

Il procède de même pour la production des avis d'expropria-
tion au Tribunal (20 jours maximum à partir de la date 
d'enregistrement de l'avis d'expropriation). 

Lorsque les chèques d'indemnités provisionnelles sont émis, 
le chef de la division des Opérations les fait expédier 
aux notaires de la D.A.N., ou privés, selon le cas, en 
leur demandant de les remettre aux expropriés contre quit-
tance provisionnelle dans un délai maximum de un mois. 
Passé cette date, il doit aviser le notaire de procéder 
à la remise du chèque dans les plus brefs délais ou si 
en cas d'impossibilité de remise, faire déposer ces chèques 
conformément à la procédure établie. 

Pour la date prévue, le chef de la division des Opérations 
fait préparer les avis de transfert et fait mandater un 
huissier pour en effectuer la signification. 



1 la date prévue, le chef de la division des Opérations 
fait signifier les avis de transfert de propriété aux ex-
propriés. 

Après signification, le chef de la division des Opérations 
fait enregistrer l'avis de transfert de propriété à moins 
de contestation de la part de l'exproprié et à condition 
qu'il se soit écoulé un délai d'au moins 90 jours depuis 
la date de l'enregistrement de l'avis d'expropriation. 

S'il n'y a pas eu de contestation de prise de possession 
•des lieux et à condition qu'un délai de 15 jours, au mini-
mum, se soit écoulé depuis l'enregistrement de l'avis de 
transfert, le chef de la division des Opérations peut pren-
dre possession des lieux et libérer l'emprise de tout obs-
tacle. 

Dès que les obstacles sont enlevés de l'emprise par dépla-
cement ou démolition, la Direction régionale peut faire 
exécuter les déplacements des utilités publiques, si néces-
saire, et par la suite commencer les travaux routiers. 

Le 22 septembre 1986 
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EXTRAIT INTEGRAL DE: CAHIER DES CHARGES ET 

DEVIS MIN. DES TRANSPORTS DU QUEBEC 1986. 

SECTION 6 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

6.01 	INTERVENTION DU SURVEILLANT 

Le surveillant est habilité à juger de la qualité des matériaux et des ou-

vrages, à mesurer, calculer et établir les quantités des ouvrages exécutés. 

Lorsque l'exécution des travaux en rend pratiquement impossible le con-

trôle qualitatif et quantitatif, le surveillant en avise l'entrepreneur; dans 

un tel cas, ce dernier doit immédiatement suspendre les travaux de sorte 

que le contrôle quantitatif et qualitatif soit rendu possible. 

Le surveillant indique tout ouvrage ou partie d'ouvrage qui ne répond pas 

aux exigences des plans et devis et qui, de ce fait, doit être reconstruit 

par l'entrepreneur à ses frais. Si l'entrepreneur prouve qu'il n'y avait 

aucune malfaçon, lors de la démolition de l'ouvrage ou partie d'ouvrage 

indiqué, il doit également refaire cet ouvrage ou cette partie d'ouvrage et 

s'il s'est conformé aux exigences de l'article 6.07, l'entrepreneur est payé 
pour le travail effectué, tant pour défaire que pour refaire l'ouvrage, aux 

prix du contrat ou à un prix convenu, par avenant au contrat, selon les 
stipulations de l'article 9.04. 

Le surveillant ne dirige pas les travaux; il ne peut pas agir comme con-
tremaître et ne peut pas remplir d'autres fonctions relevant de l'entre-
preneur. 

6.02 	FONCTION DES INSPECTEURS 

Les inspecteurs dépendent techniquement de leur chef de service respectif. 
Leur fonction consiste à aider le surveillant dans le contrôle qualitatif et 

quantitatif des travaux et leur présence sur les lieux ne relève pas l'en-
trepreneur de son obligation d'exécuter les travaux conformément aux 
plans, aux devis et aux règles de l'art. ( 

Les inspecteurs n'ont pas le droit de modifier, de restreindre ou d'annuler 

aucune des clauses du contrat, d'approuver ou d'accepter aucune partie 
des travaux et de modifier les plans, croquis ou esquisses qui font partie 
du contrat. 

Les inspecteurs ne peuvent pas agir comme contremaîtres, ni remplir d'au- 
tres fonctions relevant de l'entrepreneur. 	Les conseils qu'ils pourraient

•donner à l'entrepreneur ou à ses contremaîtres ne peuvent en aucune façon 
être interprétés comme liant le Ministère ou libérant l'entrepreneur de 
l'obligation d'exécuter les travaux en conformité du contrat. 

L'entrepreneur ne doit pas travailler en dehors des heures régulières sans 
en aviser au moins 3 jours à l'avance le surveillant pour lui permettre de 
poster les inspecteurs nécessaires sur les travaux durant ces heures sup-
plémentaires. 

6.03 	IMMUNITÉ ADMINISTRATIVE  

Les fonctionnaires du ministère des Transports ne peuvent être poursuivis 
en justice en raison d'actes, d'erreurs ou d'omissions faits de bonne foi 
dans l'exercice de leur fonction. 



6-2 

6.04 	PLANS REQUIS  

Avant d'entreprendre les travaux, l'entrepreneur doit vérifier si des plans 
de construction plus détaillés que les plans de soumission sont requis. 

Plans de construction  

Les plans de construction énumérés au devis spécial et annexés au contrat 
décrivent, au moyen de profils et de dessins conventionnels, les lignes et 
niveaux, les terrassements, la sous-fondation, les fondations, le revête-
ment, les ouvrages d'art, etc. Les indications contenues dans ces plans 
ont la même valeur et comportent les mêmes obligations que les stipulations 
des devis, compte tenu de l'ordre de priorité mentionné à l'article 2.07. 

L'entrepreneur doit constamment conserver sur le chantier pour consulta-
tion un exemplaire des plans, du Cahier des charges et des devis en vi-
gueur. 

Plans d'atelier 

Les plans d'atelier sont tous les plans que doit fournir l'entrepreneur; ils 
ont pour objet de compléter, détailler ou expliciter les plans généraux 
d'une structure. 

L'entrepreneur doit préparer et soumettre au surveillant les plans d'atelier 
requis selon les plans et devis du contrat. 

Il ne doit pas procéder à la fabrication ou construction d'ouvrages nécessi-
tant des plans d'atelier, des dessins d'exécution et des dessins d'assem-
blage, avant que ces documents n'aient d'abord été visés par le surveillant 
pour fins de conformité aux plans et devis. 

Une période minimum de 2 semaines est requise au surveillant pour l'étude 
de ces plans ou dessins. 

L'apposition d'un visa par le surveillant ne constitue qu'une approbation de 
principe et n'engage en 'aucune manière la responsabilité du Ministère•
quant à ces plans d'atelier dont l'entrepreneur est seul responsable. 

Les ouvrages entrepris sans que les plans d'atelier exigés n'aient été four-
nis et visés par le surveillant peuvent être refusés par ce dernier. Les 
frais encourus sont à la charge de l'entrepreneur. 

Tout plan nécessitant des calculs de structure ou s'appliquant à des tra-
vaux dont la nature constitue le champ de la pratique de l'ingénieur doit 
être signé et scellé par un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Les plans sont requis en 5 copies; il sont requis en 7 copies concernant 
les charpentes métalliques; ils doivent être de même dimension que les 
dessins du Ministère (ISO Al) et le titre doit mentionner le nom, la loca-
lisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 
Ils doivent indiquer clairement les détails de fabrication et d'assemblage, 
les marques d'identification concordant avec les plans du surveillant. 
L'entrepreneur doit vérifier sur place si les ouvrages décrits s'ajustent 
parfaitement aux ouvrages adjacents. 
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À la fin des travaux, l'entrepreneur doit remettre au Ministère une copie 
sur film sensibilisé de 0,8 mm d'épaisseur de tous les plans d'atelier que 
lui-même ou ses sous-traitants ont préparés au cours des travaux. Ces 
films doivent montrer les détails des travaux concernés tels que visés par 
le surveillant et tels qu'exécutés. 

Les dessins de ces plans doivent être conformes à la norme CAN2-72.7M 
«Exigences relatives aux dessins destinés à être microfilmés». 

C) Plans d'ouvrages provisoires  

Un ouvrage provisoire est un ouvrage construit dans le but de permettre 
l'exécution de l'ouvrage permanent, e.g.: batardeau, étaiement, système 
d'érection, pont temporaire, ouvrage de soutènement temporaire, coffrage 
suspendu, coffrage en porte-à-faux, etc. 

Avant d'entreprendre ces ouvrages, l'entrepreneur doit remettre des copies 
de ses plans au surveillant pour information. 

Les plans d'ouvrages provisoires suivants doivent être signés et scellés 
par un membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec: batardeau métal-
lique, étaiement, système d'érection assemblé au chantier, pont temporaire, 
ouvrage de soutènement temporaire pour retenir une voie de communica-
tion, coffrage suspendu et coffrage en porte-à-faux de plus de 2,4 m de 
portée. Il en est de même pour tous les plans qui relèvent de l'exercice 
de la profession d'ingénieur. 

Ces plans sont requis en 5 copies et le titre doit mentionner le nom, la 
localisation et le numéro du projet apparaissant sur les -plans du Ministère. 

Si les plans affectent un tiers, l'entrepreneur doit au préalable obtenir son 
approbation et fournir les copies additionnelles. 

Le Ministère ne fournit pas les plans des ouvrages provisoires. Par excep-
tion, s'il les fournit et s'ils font partie des plans et devis du contrat, ils 
ont la même valeur et doivent être suivis avec la même rigueur que les 
plans des ouvrages d'art. 

6.05 	PRÉSENCE DE L'ENTREPRENEUR  

L'entrepreneur doit maintenir sur le lieu des travaux un représentant res-
ponsable, autorisé à recevoir les communications du surveillant. Le domi-
cile du représentant de l'entrepreneur ou tout autre endroit où il habite 
pour la durée des travaux doivent être clairement déterminés, avant que 
ne débutent les travaux. 

6.06 	PIQUETS ET REPÈRES 

Pour fins de référence et de contrôle qualitatif et quantitatif des ouvrages, 
le surveillant établit sur le terrain les piquets et repères suivants 

a) 	pour les travaux de terrassement: 

Sur la ligne de centre de chacune des chaussées, lorsque cette ligne 
se situe hors une chaussée existante où est maintenue la circulation, 
un piquet de chaînage à tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits 
de transition, d'intersection, de début et de fin de courbe. 
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De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée, généralement à 
la limite de l'emprise, un piquet de chaînage et un point de niveau à 
tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersec-
tion, de début et de fin de courbe. Sur le piquet sont inscrits le 
chaînage, sa distance de la ligne de centre et l'élévation de la ligne 
de sous-fondation (ou d'une autre ligne) par rapport au point de 
niveau, lorsque la liste des élévations n'est pas fournie par écrit à 
l'entrepreneur. Lorsqu'il y a déboisement, le point de niveau est 
généralement installé après l'essouchement, avant ou lors du mesurage 
des sections initiales. 

pour les travaux de revêtement: 

De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée ou d'un seul côté 
en retrait du revêtement, un piquet de chaînage à tous les 20 m et, 
s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersection, de début et 
de fin de courbe. Sur le piquet est indiqué le chaînage et, si néces-
saire, une distance et une élévation, généralement l'élévation de la 
fondation supérieure; en section urbaine en présence de bordures, 
puisards, regards, dans les courbes et autres, les points d'élévation 
peuvent être indiqués au 10 m. 

pour les ouvrages d'art majeurs: 

Un point de coordonnées avec deux axes principaux et un point de 
niveau. 

d) 	pour les autres ouvrages tels que 

ponceaux: 

Deux piquets et deux points de niveau déterminant l'axe central, 
les extrémités et les élévations amont et aval du fond du pon-
ceau. 

glissières de sécurité: 

Les piquets de début, de fin et des points de courbure; l'entre-
preneur doit prendre lui-même les élévations à partir du revête-
ment ou de la fondation supérieure. 

murs, bordures: 

Un piquet à tous les 20 m et aux endroits d'angle, de courbe et 
de transition; l'alignement est généralement en retrait par 
rapport à la ligne de centre de l'ouvrage et l'élévation du dessus 
de l'ouvrage est indiquée sur le piquet. 

puisards, regards, massifs d'éclairage, etc.: 

Pour chacun de ces ouvrages, deux piquets sont implantés sur 
lesquels sont indiquées la distance de l'ouvrage, son ou ses 
élévations. 

Pour l'égout pluvial, l'entrepreneur doit en repartir la pente 
entre deux puisards ou deux regards, selon les élévations qui 
lui sont fournies pour le fond de ces unités. 

Si, au cours des opérations, les piquets et repères implantés une première 
fois par le surveillant viennent à disparaître, l'entrepreneur doit les rem-
placer lui-même, à ses frais. 
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Pour l'exécution des travaux de terrassement et de structure de chaussée, 

le surveillant remet à l'entrepreneur une liste où sont données les mesures 

de distance et d'élévation des fossés gauche et droit, les mesures d'aligne-

ment, de largeur et d'élévation de la sous-fondation ou d'une autre ligne 

et autres mesures de base non indiquées aux plans et devis et nécessaires 

à l'entrepreneur pour le piquetage exact des ouvrages. 

Les données «limites extrêmes des terrassements» peuvent être aussi four-

nies à l'entrepreneur, mais ne peuvent être qu'approximatives particulière-
ment dans les coupes combinées de déblais de 2e et ire classe; leur inexac-
titude ne modifie en rien l'obligation de l'entrepreneur d'exécuter les 

terrassements selon les pentes théoriques prévues aux plans et devis. 

Toutes les mesures, à l'exception de celles énumérées ci-dessus, néces-
saires à l'exécution des travaux sont faites par l'entrepreneur, le surveil-

lant s'en tenant à la vérification. L'entrepreneur est tenu de compléter le 
piquetage général par un piquetage complémentaire qui consiste à reporter 

sur le terrain tous les points nécessaires à la construction et ce de façon à 
permettre une vérification facile et rapide. Dans le cas des ouvrages 
d'art, il doit indiquer sur le plan d'implantation le piquetage complémen-
taire qu'il entend faire et le procédé adopté à cet effet. 

Les mesurages en vue du paiement des ouvrages sont faits par le surveil-
lant. 

6.07 	INSPECTION  

Le surveillant et les inspecteurs ont l'autorité d'inspecter les travaux en 

cours d'exécution, de même que les matériaux employés, commandés, en 
voie de préparation ou de transformation par l'entrepreneur et ses sous-
traitants. Pour cela, ils doivent avoir accès à toutes les parties des 

travaux, aux ateliers, usines, carrières, etc. et  sont alors sousmis aux 

obligations contenues dans le programme de prévention de l'entrepreneur 

en ce qui a trait aux activités du chantier: circulation, port d'équipe-
ment... L'entrepreneur doit donc leur faciliter l'accomplissement rapide, 
complet et sécuritaire de leur inspection et est responsable de tout retard 

apporté par sa faute à cette inspection. 
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Avis de projet 

TITRE DU PROjET • 

Réaménagement de 	aùtoi-o .ute . 20 

du boulevard St-Charles 'au boulevard 

St-Jean 

11/1): 	.0 .F. .1 . (1070-n7-0 ,1A 



INTRODUCTION 

L'avis de projet représente la description de la nature générale du projet où de l'activité que le promoteur 
a l'intention d'entreprendre. La présentation synthèse de l'information pertinente au projet ou à l'activité 
sera facilitée par l'utilisation du présent formulaire. 

Dûment rempli par le promoteur ou le mandataire de son choix, le foi mulaire est retourné à: 

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
Direction des évaluations environnementales 
2360, chemin Sainte-Foy 
Sainte-Foy, Québec 
G1V 4H2 

Tout document annexé à l'avis de projet doit être fourni en 15 copies. 

1.1.8.: Ne pas remplir le formulaire pour les projets siffir5s nen- le le.-wifeiie de la said. ttame m du Nord 
québécOis.:. 
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À l'usage du ministère de 
. l'Environnement 

- 
- 

Date de réception 

Dossier numéro 

• 
1. 	Promoteur 	Ministère de S Transports 

Adresse 	255„bou1.Crémazie est, 9e 

Montréal, QC 	H2M 115 

• Téléphone 	.873-4953 . 

• 
Responsable du projet 	• . Service de l'environnement 

a/s,Ginette Lalonde 

2. - Consultant mandaté par le promoteur 	A venir 

- Adrese - 
• 

• 

Téléphone 

Responsable du projet • 

3: 	Titre du projet 

Réaménagement de l'autoroute 20 du boulevard St-Charles au boulevard 

St-Jean 

. 	N/0: 	D.E.I. 	0020-0204A 

---------- —__----- 	— 	- 

• 

• 

• 
• . 	 . 

1 



.4. Localisation du projet Voir figure 1: Localisation du projet 

Mentionner l'endroit ou les endroits où le projet est susceptible de se réaliser et inscrire les numéros 
cadastraux (lot et rang). Ajouter en annexe une carte topographique ou cadastrale localisant le Projet 
(en 15 exemplaires). 

Ce projet localisé sur l'île de Montréal traverse les 

municipalités de Beaconsfield et de Pointé-Claire dans les circonscrip-

tions 'électorales—de Jacques Cartier et. de Nelligan. 

5. Propriété des terrains • 	Voir figure 2: Section de projet hors emprise 

. - Indiquer, s'il y a -lieu ., le statut de propriété des terrains où la réalisation du projet est prévue et mentionner 
depuis quand et dans quelles PreportiOns ces terrains sont acqui; (ex: propriété privée .à 100 pour cent, 
-terrains acquis a. - 75 pour cent suite aux expropriations, etc.). Ces renseignements.pourraient apparaitre 
sut Une .carte. 

-Le tracé se situe en .grande partie dans l'emprise  du ministère des 

Transports acquise dans les années 1950. Lé projet proposé nécessitera. 

toutefois une surlarqeur d'emprise sur une longueur approximative de 
- 	• 

0 85 km entraînant des expropriations de.  terrains  appartenant au  CN et à 

l'Hydro-tiébec.ainsi.qe l'expropriation d'une nropriété privée. 



	

6. 	.Objectifs et justification du projet 

Mentionner les objectifs du . projet et indiquer la cohérence de ceux-ci avec les plans et programmes 
de développement au niveau local, régional ou national. 

	

. 	te  réaménagement  de l'autoroute 20, du boul.  St-Charles au boul. St-Jean 

• s'inscrit dans le cadre_général du réaménagement de l'autoroute 20 dans .  

.1.'ouest de la Ville de Montréal. En effet, depuis plusieurs années, le 	 

ministère des Transports planifie de transformer par étapes, l'eluelle 	 

autoroute 20 avec accès  en une autorglite  ayec accès  contrôlé de_ façon  â  

répondre atix besoins de planification du  ministère des Transports retati- 	_ 

_veinent à l'amélioration de la sécurité_comtge_telim_gie_s_ullime de circu-

lation observés: (36 982/JME  1983)  

. Phases ultérieures et projets connexes 

Mentionner, 	y a lieu, les phases ultérieures du projet et,Jes projets connexes qui peu vent s'y rattacher: 

Le réaménagement de l'autoroure 20 dans l'ouest de la Ville de Montréal  

fait l'objet d'un réaménagement-progressif afin  de devenir conforme aux  

normes des autoroutes. . Les dernières. sections  qui restent -à réaménager .  

'pour compléter ce lien autoroutier sont celles qui  traversent la munici-

palité de Dorion, 	Perrot et  là partie ouest de l'île de Montréal: 	 



8, Description du projet 	Voir figuré 3: Profil en travers 

(phase préparatoire, phase construction, phase exploitation) 
Pour chacune des phases, décrire le projet selon les aménagements et constructions prévus (barrage, 
route, quai, etc.) en indiquant lés principales caractéristiques de ceux-ci (superficie, dimension, capa-

) cité, volùme, etc.). Mentionner également les divers travaux s'y rattachant (déboisement, expropriation, 
f dynamitage, remblayage, etc.) et, s'il y a lieu, les modalités d'opération ou d'exploitation. Ajouter en 

annexe tous les documents permettant de mieux cerner les caractéristiques du projet (croquis, vue 
'én—coupe, etc.). 

•  Le projet de réaménagement du tronçon à l'étude s'échelonne Sur une  

distance approximative de ?,66 km. et consiste  à remplacer la bande centrale 

gazonnée par une glissière -  centrale rigide de type New-Jersey avec - clôturé 

anti-éblouissante,et éclairage. La vitesse  de base est de 100. km/h. Ceci  

nécessite la correction de la bretelle de sortie Sud - de  l'échangeurdu 

boulevard St-Jean et la fermeture de l'accès à l'autoroute  20 de  la rue 

Pointe-Claire. 'L'intersection du  boulevard  Cartier sera maintenue_par la_ 

construction d'un échangeur cbmniet de' typelo_s_ange. 



9. Calendrier de•réalisation du projet 

(selon les différentes phases de réalisation) 

Le projet de réaménagement -de l'autoroute  20 du boulevard St-Jean au 

: boulevard St - Charles se réalisera  en une seule étape.  



10. Description du milieu 

Décrire d'une part, la répartition actuelle des différentes composantes du territoire (espaces naturels, 
zones agricoles, zones forestières, zones urbaines, infrastructures, etc.) et d'autie part. les principales 
activités humaines telles qu'elles se présentent avant la réalisation du projet (villégiature, agriculture. 
exploitation forestière, commerce, industrie, etc.). 

Le tronçon compris entre l'échangeur du boulevard St-Jean et l'échangeur 

- du boulevard St-Charles traversé un territoire urbanisé principalement 

à vocation résidentielle. 

Soulignons la présence du  golf'de Beaconsfield  adjacent  au boulevard .  

Cartier et actuellement sectionné par l'autoroute  20 et  la voie de 

chemin de fer du CN qui lui est contiguë. 
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11. Remarques 

Inscrire tout autre renseignement jugé nécessaire à une meilleure compréhension du projet el au besoin 
annexer des pages. 
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Figure l:. carte de localisation 
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FIGURE 2: Section de projet hors emprise 
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MINIETERE DE L'ENVIRDUNEMENT DU QUEBEC  

Directive du ministre indiquant la nature, la portée et  
l'étendue de l'étude d'impact sur l'environnement  

PROJET DE RÉAMNAGUilaqT DE L'AUTOROUTE 20, ENTRE LES 
BOULEVARDS ST-JEAN ET ST-CHARLES A BEACONSFIELD ET POINTE-CLAIRE 

DOSSIER 102-8420-61, 

SAINTE-FOY, le 



les boulevards St-..7 1 et St-Charles 
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LNTRODUCTION 

La présente directive a pour but d'indiquer à l'initiateur du projet les éléments 
importants de l'étude d'impact à réaliser dans le cadre du projet de réaménagement 
de l'autoroute 20 entre les boulevards Saint-Jean et Saint-Charles. 

Le contenu de l'étude d'impact doit se conformer à la section III du Règlement sur 
l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement (décret 3734-80, 3 décembre 
1980). Elle doit être conçue de façon à être un véritable outil de planification de 
l'utilisation du territoire, préparée selon une méthode scientifique et satisfaire 
les besoins du réviseur, du public et du décideur. Tout au long de sa réalisation, 
l'initiateur doit porter une attention particulière aux informations et préoccupa-
tions émanant des municipalités (locale et régionale) et autres organismes du milieu 
touchés par le projet et fournir en annexe la liste des organismes contactés. 

Cette directive est divisée en deux chapitres. Le premier présente la démarche gé-
nérale d'une étude impliquant la reconstruction d'une route existante alors que le 
second précise les éléments plus particuliers au présent projet. 

CHAPITRE I: DEMARCHE GENERALE  

1. JUSTIFICATION DU PROJET ET SOLUTIONS PRDPOSEES  

Cette étape vise la présentation des éléments de justification de ce projet. Ces 
derniers doivent être de nature à expliciter le cheminement suivi pour en arriver au 
choix d'une solution tout en démontrant l'opportunité de sa réalisation. Toutefois, 
le choix d'une solution n'implique pas une Localisation précise des ouvrages. 

1.1 Problématique  

L'initiateur doit faire ressortir les raisons qui ont donné naissance au projet 
en présentant les conditions et problèmes identifiés dans le milieu. Dans ce 
contexte, la description du réseau routier actuel et l'identification des sec-
teurs problématiques étayées sur la base de données relatives aux activités si-
ses en bordure de la route et à la circulation (débit journalier, composition, 
origine et destination, sécurité, prévisions...) doivent être effectuées. 

Cet exposé des éléments problématiques conduit l'initiateur à identifier claire-
ment ses objectifs en termes de circulation compte tenu des normes actuelles de 
conception routi ère, de; secteurs à relier ou à desservir et de la clientèle 

il doit yulleant mentionner tout autre objectif qu'il cherche à atteindre 
localement et/ou régionalement. 
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1.2 Analyse de solutions 

L'analyse sommaire doit s'effectuer en considérant les impacts environnementaux 
appréhendés, les aspects technico-économiques et l'atteinte des objectifs déjà 
identifiés. Ceci implique que l'on tienne compte de l'utilisation actuelle et 
prévisible du territoire, incluant les effets d'entraînement sur le réseau ac-
tuel et projeté. 

Suite à cette analyse et sur la base de motifs suffisamment étayés, une sélec-
tion peut être effectuée entre les diverses options mentionnées précédemment"' 
De plus, comme certaines contraintes (budgétaires, conjoncturelles...) peuvent 
éventuellement retarder la réalisation du projet, l'initiateur doit examiner les 
conséquences de son report. 

1.3 Description technique de la ou des solution(s) retenue(s)  

L'initiateur doit indiquer et illustrer les grandes caractéristiques techniques 
de la ou des solution(s) retenue(s) (largeur nominale de l'emprise, nombre d 
voies, présence de terre-plein...). De plus, il doit préciser les condition 
d'accs et présenter, s'il y a lieu, les modalités de raccordement avec le ré-
seau actuel et les améliorations à y apporter. 

"). L'ANALYSE D'IMPACT  

1/ L'analyse d'impact vise à identifier la localisation optimale pour la réalisation d 
projet et en déterminer l'acceptabilité environnementale. Cette analyse comporte 

Il 
plusieurs étapes soit une connaissance adéquate du milieu, l'identification et l'é 
valuation des impacts et la proposition de mesures de mitigation. 

2.1 Identification de la zone d'étude  

Compte tenu de la ou des solution(s) précédemment retenue(s) et des contraint 
majeures sur les plans environnementaux et technico-économiques, l'initiate 
doit identifier une zone d'étude et en justifier les limites. Cette zone do 
être d'une dimension permettant de cerner tant les effets directs qu'indirects 
du projet. Advenant la nécessité de l'étude d'une voie de contournement ou d' 
nouveau tronçon, la zone d'étude retenue doit de plus être suffisament vas , 
pour permettre l'élaboration de variantes de tracés à ces endroits particuliers. 

2.2 Inventaire de la zone d'étude 

L'initiateur doit présenter la description des composantes des milieux natur 
et humain de la zone d'étude. Le choix des composantes et l'extension donnée 
leur description doivent corresp -mdre à leur degré d'affectation par le projet 
et leur importance dans la zone d'étude. 
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L'inventaire de la zone d'étude doit être relativement détaillé et la cartogra-
phie faite à grande échelle. La présentation de trois types de données doit 
être envisagée soit: 1) les informations actuellement disponibles sur les cartes 
conventionnelles et dans les agences gouvernementales ou autres; 2) des inven-
taires de potentiel pour des aspects particuliers Lorsque les données ne sont 
pas disponibles, et; 3) des inventaires plus détaillés sur des parties de la zo-
ne d'étude touchées directement par le projet lorsque celles-ci présentent des 
potentiels particulièrement élevés ou lorsque certains impacts importants sont 
prévus. 

2.3 élaboration de tracés dans le cas d'une étude de voie de contournement ou 
d'un nouveau tronçon  

Advenant la nécessité d'une telle étude, l'initiateur doit identifier à l'inté-
rieur de la zone d'étude, les résistances techniques et environnementales à la 
construction d'un projet routier. Ces résistances doivent être hiérarchisées et 
la pondération utilisée doit être clairement expliquée. Cet exercice doit per-
mettre à l'initiateur de Localiser des tracés tout en justifiant les points de 
chute de ces derniers. 

2.4 Identification et évaluation des impacts  

Compte tenu des caractéristiques du milieu et des travaux prévus, l'initiateur 
doit procéder à l'identification des impacts. Cet exercice, le plus factuel 
possible, consiste à déterminer la nature et l'envergure des impacts engendrés 
par le ou les tracé(s) étudié(s). Les principaux critères utilisés à cette éta-
pe sont l'intensité, l'étendue (portée spatiale) et la durée (aspect temporel). 

L'évaluation des impacts a pour objectif d'en déterminer .l'importance bu la si-
gnification. Il s'agit pour l'initiateur de porter un jugement de valeur sur 
les impacts identifiés pour chacun des tracés et ce, à l'aide de critères tels 
que la sensibilité, la rareté, l'irréversibilité, l'attitude ou la perception 
des gens du milieu... 

2.5 Identification des mesures de mitigation  

L'initiateur doit identifier des mesures de mitigation et évalue i-  les impacts 
résiduels. Dans le cas de l'étude d'une voie de contournement ou d'un nouveau 
tronçon, l'identification des mesures de mitigation pour chacun des tracés peut 
se 1imitr à celles qui sont importantes et/ou discriminantes pour l'analyse 
comparative. 
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2.6 Analyse comparative des tracés étudiés pour une voie de contournement ou un 
nouveau tronçon et le choix du tracé préférentiel 

IlL'initiateur doit procéder à une analyse comparative des tracés étudiés. 
Celle-ci doit s'appuyer sur l'évaluation des impacts environnementaux, sur les 
mesures de mitigation proposées et dur des critères technico-économdques. L 
méthode utilisée pour le choix du tracé préférentiel doit être clairement expli 
quée 

II 

3.1 Identification finale des mesures de mitigation pour le tracé retenu 	Il 

Dans le cas d'une étude de voie de contourne7ent ou d'un nouveau tronçon, l'ini 
tiateur doit identifier des mesures de mitigation sur l'ensemble du tracé reten 
pour compléter ainsi celles qui avaient été proposées préalablement à l'analyse 
comparative des tracés et, s'il y a lieu, proposer des mesures destinées à co, 

mil 
penser les impacts résiduels. Enfin, toutes ces mesures devront être ultérieu 
rement inscrites aux plans et devis de construction. 

1 
En ce qui concerne l'archéologie, l'initiateur doit entre autres procéder à u, 
détermination théorique du potentiel archéologique sur le tracé retenu , 
lorsque connus, sur les bancs d'emprunt et leurs chemins d'accès. 	Cette 
démarche doit permettre d'identifier dans l'étude d'impact (sur une carte 
l'échelle du 1:20,000 ou plus grand) les zones archéologiques où un inventai 
de terrain doit être effectué préalablement aux travaux de construction. 

Enfin, au moment de l'élaboration des plans de construction en vue de la demanIl 
du certificat d'autorisation du sous-ministre de l'Environnement, des 
modifications ponctuelles aux caractéristiques techniques, 	initialeme 
retenues, peuvent peuvent être envisagées (diminution de la largeur de l'emprise, lég 
déplacement de la ligne de centre, modification de type de drainage...) pol.._ 
minimiser encore davantage certaines répercussions environnementales identifiées 
dans l'étude d'impact et ainsi améliorer le projet. 

Il 

3.2 Description du projet 

L'initiateur doit fficrire de façon cltaillée le projet en reprenant les éléments 
énoncés lors de la description technique de la solution retenue et en y int('-- 
grant les éléments particuliers au tracé choisi. - Cette description doit aus 
inclure le nom des municipalités traversées de même que l'énumération des lo 
tonchn. 

3. DESCRIPTION DU PROJET ET DE SES MODALITES DE REALISATION  

Cette partie vise à décrire le projet retenu et ses modalités de réalisation ainsi 
qu'à préciser les éléments importants à inclure aux plans et devis. 
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Une description des principaux travaux de construction et des mesures de mitiga-
tion associées doit également être fournie. L'initiateur doit de plus indiquer 
les dates de début et de fin des travaux ainsi que la séquence généralement sui-
vie. Advenant que la réalisaion complète du projet soit répartie en plusieurs 
phases, l'initiateur doit dans la meure du possible indiquer et justifier le 
calendrier qu'il compte suivre. L'initiateur doit indiquer s'il compte élargir 
l'emprise pour s'approvisionner en matériaux d'emprunt. 

De plus, la procédure utilisée par le service des Expropriations et plus spéci-
fiquement les normes régissant le déplacement des bâtiments doivent être décri-
tes de façon succincte et vulgarisée en annexe. 

3.3 Mesures de surveillance et de suivi 

L'inititateur doit expliquer les mécanismes de surveillance qu'il entend mettre 
de l'avant pour s'assurer que les mesures de mitigation inscrites aux plans et 
devis soient respectées. 

En outre, advenant l'identification d'impacts environnementaux particulièrement 
importants ou comportant des aspects de risque et d'incertitude, l'initiateur 
doit envisager un suivi. Ce suivi a pour objectif d'une part, de préciser la 
nature et l'envergure de ces impacts et d'aJtre part, de vérifier l'efficacité 
des mesures de mitigation préconisées et le cas échéant, de les remplacer par 
d'autres plus appropriées. 

PRESEgrATION DE L'ETUDE D'IMPACT  

La directive, telle que rédigée, expose les éléments devant constituer l'étude d'ira-
pact. La présentation de ces éléments suit une séquence linéaire; toutefois, le 
prompteur est libre d'en modifier l'ordre de présentation dans l'étude d'impact. Il 
peut aussi arriver que les résultats de l'étude d'un aspect puissent avoir une in-
fluence sur un ou plusieurs autres et en ce sens, la réalisation de l'étude peut im-
pliquer un processus itératif. En conséquence, le promoteur doit donc s'assurer que 
tous les renseignements pertinents sur les relations entre les éléments traités sont 
clairement présentés dans l'étude d'impact et qu'ils sont intégrés à l'étape de 
l'évaluation finale afin de tenir compte des découvertes et des changements survenus 
en cours de route. 

L'étude d'impact doit être présentée d'une façon claire et concise, puis doit se li-
miter seulement aux éléments pertinents pour la bonne compréhension du projet. Ce 
qui peut être schématisé -ou cartographié doit l'être, et ce à des échelles adéqua-
tes. Les m-khWPs utilisées doivent être présentées et explicitées. Au niveau des 
inventaires, on doit retrouver les éléments permettant d'apprécier la qualité de ces 
derniers (localisation des stations, dates d'inventaire, techniques utilisées, limi-
tations). Toutes les sources de renseignements doivent être données en référence. 

nom, la profession et la fonction des personnes responsables de la réalisation de 
l'étude doivent être indiqués. 
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Considérant que l'étude d'impact doit être mise à la disposition du public 
pour information, l'initiateur doit fourn.ir un résumé vulgarisé des éléments 
essentiels et des conclusions de ladite étude ainsi que tout autre document 
qu'il juge nécessaire pour compléter le dossier. Ce résumé, publié séparé-
ment, doit inclure un plan général du projet et un schéma illustrant les im-
pacts, les mesures de mitigation et las impacts résiduels. 

Lors du dépôt officiel de l'étude d'impact au ministre, le promoteur doit 
fournir trente (30) copies du dossier complet. Il est suggéré, qu'au cours de 
la préparation de l'étude, celui-ci demeure en contact régulier avec le minis-
tère de l'Environnement et qu'une version préliminaire de l'étude (15 copies) 
soit présentée avant son dépôt officiel. 

Pour fins de clarté dans l'identification des différents documents qui sont 
soumis et pour faciliter leur archivage dans les banques informatisées, la pa-
ge titre de l'étude doit contenir les informations suivantes: le nom du pro-
jet avec le lieu de réalisation, le titre du dossier incluant les termes "étu-
des d'impact sur l'environnement soumise au ministère de l'Environnement du 
nnébec", le sous-titre du document (ex.: résumé, rapport principal, annexe 1 

la mention 'Version provisoire" ou "Version finale", le nom du promo-
teur, le nom du consultant s'il y a lieu, et la date. 

CHAPITRE II: LES  ELEMENTS PLUS PARTICULIERS A L'ISE ANALYSES COMPTE TENU DU 
PRESENT PROJET ET DU MILIEU TRAVERSE  

1.1 Problématique  

L'initiateur doit présenter l'ensemble du projet de réfection de l'auto-
route 20 de ce secteur en y indiquant le fractionnement du projet par 
tronçon, avec l'état d'avancement des travaux (tronçons complétés) et 
l'échéancier prévisible. 

La présentation des données relatives à la circulation empruntant l'auto-
route 20 du secteur ouest de Montréal doit porter entre autres, sur les 
volumes de trafic et leur composition. L'initiateur doit également décrire 
les caractéristiques de ce tronçon de l'autoroute actuelle: gabarit, pen-
tes, présence de courbes, etc. 

2.2 Inventaire de la zone d'étude 

Une attention particulière doit être portée aux éléments suivants du mi-
lieu humain: 

les orientations et les dispositions prévues à l'intérieur des plans 
et règlements d'urbanisme de la municipalité de Beaconsfield et de 
Pointe-Claire, de même que les projets municipaux en voie de planifi-
cation ou à l'état d'ébauche; 
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l ' occupation résidentielle; 
les éléments significatifs du patrimoine culturel incluant les paysages,le 
bâti (ensembles et immeubles isolés) et les sites archéologiques connus; 

• 

2.3 Identification et évaluation des impacts 

L ' initiateur doit, entre autres, analyser les aspects suivants: 

le déplacement ou la démolition de bâtiments; 
le rapprochement de la route par rapport aux résidences existantes et les 
dérangements prévus pendant et après la construction; 
l ' augmentation du niveau sonore pour certains secteurs moins touchés ac -
tuellement; 
les conséquences de la fermeture de l ' accès à l ' autoroute par la rue 
Pointe-Claire; 
l ' augmentation éventuelle du trafic sur le boulevard Cartier; 
les expropriations; 
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GLOSSAIRE 

Accessibilité visuelle 
Possibilité concrète d'accéder visuellement au paysage. 

Affleurement rocheux 
Portion du socle rocheux qui apparaît à la surface du sol 
ou de l'eau. 

Analyse visuelle 
Opération consistant à décomposer un paysage en ses élé-
ments essentiels afin d'en saisir les rapports et de donner 
un schéma de l'ensemble. 

Arborescent 
Qui a la forme et la taille d'un arbre. 

Avienne (faune) 
Ensemble des oiseaux d'une région donnée. 

Bretelle (d'accès ou de sortie) 
Dans un système routier, voie de raccordement. 

Bruit 
Sensation auditive, désagréable ou gênante; phénomène 
acoustique produisant cette sensation. 

Bruit de fond 
Bruit plus ou moins durable correspondant au minimum du 
bruit ambiant dans un milieu observé et faisant abstraction 
du bruit produit par la source sonore étudiée. 

Capacité d'absorption visuelle 
Capacité d'un paysage à intégrer une infrastructure sans 
perdre son caractère original. 

Champ visuel 
Espace perceptible dont la profondeur et l'éloignement 
sont représentés par des surfaces planes. 

Couvert végétal 
Ensemble des arbres et des arbustes qui couvrent un sol, 
le protégeant de l'érosion et des variations de température 
et d'humidité. 

Drainage 
Mode d'évacuation de l'eau retenue en excès dans le sol. 



GLOSSAIRE  (suite) 

Emprise 
Terrains servant au passage d'une route, d'une ligne élec-
trique ou de télécommunication, etc. 

Environnement visuel 
Ensemble des conditions naturelles et culturelles affec-
tant la perception qu'ont les observateurs d'un paysage 

Erosion 
Usure que l'eau, le vent et certaines interventions de 
l'homme font subir au sol. 

Etude d'impact (sur l'environnement) 
Etude consistant à déterminer, à mesurer et à évaluer les 
impacts d'un projet et à proposer des mesures de mitigation 
et/ou de compensation afin que le projet s'intègre bien au 
milieu. 

Expropriation 
Aux termes de la loi, opération par laquelle le proprié-
taire d'un immeuble ou d'un droit immobilier est contraint 
d'abandonner la propriété de son bien moyennant indemnité. 

Faune 
Ensemble des espèces animales vivant dans un milieu 
donné. 

Flore 
Ensemble des espèces végétales croissant en un lieu 
donné. 

Ichtyologique 
Relatif à l'étude des poissons. 

Impact positif 
Impact favorable d'un projet sur l'environnement. 

Impact résiduel 
Impact qui subsiste soit parce qu'on ne peut mettre en 
oeuvre des mesures de mitigation appropriées, soit parce que 
les mesures adoptées ne permettent pas de supprimer complè-
tement l'impact. 

Matrice des répercussions environnementales 
Grille qui met en rapport les éléments du milieu et les 
composantes du projet et qui donne une vue d'ensemble des 
impacts. 

1 



GLOSSAIRE  (suite) 

Mitigation (mesure de) 
Action ou intervention servant à atténuer ou supprimer un 
impact sur l'environnement. 

Perspective 
Aspect que présente un paysage encadré vu d'une certaine 
distance. 

Point de repère 
Objet ou endroit susceptible d'être reconnu et choisi par 
l'observateur pour s'orienter. 

Réaménagement 
Remise en état d'un terrain après son exploitation. 

Reboisement 
Reconstitution d'une forêt sur un terrain déboisé. 

Répercussion 
Effet qualifiable et, en général, mesurable d'un impact 
direct sur un élément de l'environnement. 

Séquence visuelle 
Répartition dans l'espace des paysages selon une suite 
ordonnée d'événements. 

Service municipal 
Aux termes de la loi, service d'eau, de police, de sécuri-
té incendie, de loisirs, d'activités culturelles, de voirie, 
d'enlèvement ou d'élimination des déchets, d'éclairage, 
d'enlèvement de la neige ou de vidange des installations 
septiques, fourni par une municipalité ou une corporation 
municipale. 

Servitude 
Terme général qui englobe les droits réels et perpétuels 
sur un immeuble bâti ou non bâti, au bénéfice d'un immeuble 
voisin appartenant à un autre propriétaire. 

Tronçon de route 
Partie d'une routé délimitée par deux points du réseau 
actuel ou projeté, soit un pont, un embranchement, un échan-
geur, etc.. 



GLOSSAIRE  (suite) 

Unité de paysage 
Portion distincte de l'espace à l'intérieur d'un bassin 
visuel se définissant en fonction du relief, de la végéta-
tion, de l'utilisation du sol et des types de vue dont 
l'ambiance lui est propre. 

Utilisation du sol 
Répartition des catégories fonctionnelles dans un espace 
donné: habitation, commerce, industrie, etc.. 

Végétation 
Ensemble des groupements végétaux qui se développent dans 
une région. 
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